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1. Présidence. 
 

1.1. Commission Fédérale Evaluation des Politiques Fédérales (Yolaine COSTES) 
 
La Commission d’Evaluation des Politiques Fédérales se place dans une démarche d’évaluation des 
politiques de la FFBB qui consiste à analyser les résultats de l’intervention fédérale pour savoir si 
celle-ci atteint les objectifs qui lui sont assignés.  
 
Elle a donc pour mission produire des outils d’évaluation et de présenter les analyses qui aideront la 
FFBB à suivre, ajuster et prioriser son action en toute transparence (efficacité, efficience et retour 
d’expérience). 
 
Les travaux se sont poursuivis cette année avec la centralisation de l’ensemble des indicateurs 
représentatifs de l’activité fédérale pour la deuxième année consécutive.  
 
Ces deux séries de données dont dispose désormais la CFE ont permis de dégager dans le rapport 
annuel les premières tendances d’évolution de ces indicateurs, et d’identifier ceux qui tendent ou non 
vers les objectifs fixés afin de mettre en place des actions correctives. 
 
La Commission tient à remercier l’ensemble des Ligues et des Comités qui communiquent chaque 
saison les indicateurs de leur territoire, contribuant ainsi à l’efficacité des travaux de la Commission. 
 
 

1.2. Commission Fédérale des Finances (René KIRSCH) 
 
La commission des Finances, réunie autour de René KIRSCH, a vu une particulière implication des 
membres ci-après : Dominique BERNARD, Jean-Luc DESRUMAUX, Michel MARGUERY, Yvon 
PICARD et Pierre PREVEL 
 
Les missions de la commission, au regard de la feuille de route du président fédéral sont surtout 
tournées vers une aide aux instances en place que sont les comités et les ligues.  
 
Afin de faciliter les échanges avec la commission, le formulaire affichant les principales données 
comptables à renseigner par les instances a connu un large succès quand bien même des relances 
ont été nécessaires auprès des retardataires. Après étude de ces données, il s’avère qu’aucune 
instance n’a été approchée en raison de ses difficultés financières ; cependant une aide précieuse a 
été apportée aux DOM-TOM par le directeur des finances notamment dans le domaine informatique. 
 
La commission s’est attachée à la poursuite du déploiement du logiciel de comptabilité CEGID en 
collaboration avec la société LCS.  
 
Pour mémoire : Ce logiciel très répandu sur le marché offre la possibilité de travailler à partir de tout 
poste informatique relié à Internet ; mis à part l’intégration de la gestion et du suivi du budget de la 
structure, il offre la possibilité d’une comptabilité analytique et intègre un facturier.  
Depuis sa mise à disposition il y a cinq ans, le logiciel permet l’intégration d’un logiciel de paye 
permettant l’établissement des bulletins de salaire des employés des structures avec renseignement 
automatique de la comptabilité.  
 
Un autre chantier se concrétise pour la nouvelle saison : la caisse de péréquation pour le 
championnat de NF1 ; l’essai, s’il est concluant va se généraliser progressivement à l’ensemble des 
divisions du championnat de France pour un aboutissement sous deux ans ;      
 
Enfin, à la demande du trésorier général, la commission des finances a été consultée pour participer 
activement à l’établissement du budget et plus particulièrement les dispositions financières pour le 
prochain exercice ; la commission s’est attachée à répondre aux objectifs fixés. 
 
Nous sommes à votre disposition ; pour nous joindre, veuillez-vous adresser au service comptable de 
la Fédération Française de Basketball. 
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1.3. Commission Fédérale Médicale (Jean-Yves GUINCESTRE) 
 
 
La Commission Médicale (COMED) de la FFBB réalise ses actions dans les cadres des textes 
réglementaires en vigueur et du Règlement Médical Fédéral.  
La COMED s’est réunie le 25 septembre 2014 et le 27 mars 2015.  
Le Médecin Fédéral est en relation permanente avec l'administrateur et le Médecin Directeur 
National.  
 
Organisation de la couverture médicale des sélections nationales.  
La FFBB propose à tous les joueurs participant à un regroupement (stage, tournoi, compétition 
internationale officielle) une présence médicale et paramédicale, ce qui est un élément de sécurité 
évident.  
Cette mission engage de lourds moyens et implique la mobilisation de nombreux professionnels de 
santé qui apportent leur compétence dans le cadre général de leur exercice professionnel selon leurs 
disponibilités.  
 
Réglementation  
Les règlements fédéraux n'ont pas été modifiés dans leur aspect médical (surclassements), le 
nombre de surclassements est stable.  
Le bilan médical des arbitres est inchangé ; son application s'effectue sous la coordination des 
médecins régionaux qui ont toute latitude pour s'adapter eux réalités du terrain.  
 
Formation  
Les journées médicales se sont déroulées à MARSEILLE les 28-29 mars 2015.  
Ces journées ont été marquées par un absentéisme fort des professionnels de santé, 
particulièrement de ceux qui interviennent dans l'assistance sanitaire aux équipes de France.  
Les journées médicales 2016 seront organisées par la COMED Régionale de la Ligue Nord Pas de 
Calais.  
 
Lutte et prévention contre le dopage.  
Les contrôles et la lutte ne relèvent pas directement de la COMED.  
La prévention prend la forme d’information chaque fois que possible auprès des sportifs.  
La liste AMA est régulièrement distribuée.  
Au total, la COMED poursuit une activité dense, importante, qui engage des moyens humains lourds, 
essentiellement basés sur le volontariat. Ignorer cette réalité met en péril le bon fonctionnement d'une 
mission fédérale exigée par le législateur. 
 
 

2. Délégation à la Marque FFBB– Jean-Pierre HUNCKLER – 1er Vice-
Président  
 
Une année marquée par la médaille de bronze obtenue par l’Equipe de France lors de la Coupe du 
Monde en Espagne, mais aussi par l’obtention de l’organisation de l’EuroBasket 2015 en France. 
Deux grands moments qui permettent de valoriser la fédération et sur lesquels le pôle marque a 
travaillé durant cette saison. Sans oublier le développement de nos ressources marketing, 
l’accroissement de notre communication et la réorganisation de notre boutique FFBB Store, 
parfaitement intégré au sein de notre structure France Basket Promotion. Autant de réalisations qui 
vont dans le sens de la politique souhaitée par la FFBB et tournée vers le développement. 
 
LE RAPPORT DES COMMISSIONS ET MISSIONS FEDERALES  
 
Voici un aperçu des actions menées pendant la saison 2014-2015 marquée par la médaille de bronze 
de l’équipe de France à la Coupe du monde et l’obtention de l’organisation de l’Eurobasket2015 en 
France. L’obtention de l’Eurobasket a nécessité une nouvelle organisation et un travail 
supplémentaire pour le pôle. La création d’un Comité d’Organisation, indépendant mais parfaitement 
intégré et supervisé par des experts de la FFBB est un gage de bon fonctionnement aussi bien pour 
le pôle dans la réalisation de ses missions que pour l’Eurobasket dans son challenge ambitieux de 
réussir un tel événement en si peu de temps. 
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LE SERVICE COMMUNICATION  
 
La communication événementielle : 
Equipes de France : organisation de la communication autour des matchs des équipes de France de 
jeunes et organisation de la communication autour des matchs de préparation des équipes de France 
masculine et féminine avant leurs compétitions mondiales.  
Une tournée de préparation a à nouveau été organisée et a connu un grand succès. L’activation de 
nos contrats de partenariat a donné une ampleur encore plus importante à la communication autour 
de ces matchs et de nos joueurs. 
De très nombreuses actions et supports de communication ont été réalisés. La communication suite à 
cette place historique sur un podium de Coupe du Monde a été mise en place en Espagne et à Paris 
au retour des joueurs et pendant toute l’année. De bonnes audiences TV et retombées média ont 
étaient atteintes. 
10 jours du Basket à Paris et finales de la Coupe de France : organisation de la communication 
autour des événements réalisés sur le parvis de l’Hôtel de Ville de Paris (3X3 notamment) et pour les 
finales de la Coupe de France, nouvelle formule à Paris Carpentier. Ce fut une belle réussite avec 2 
jours à guichets fermés. En 2016, retour à Bercy dans une salle agrandie et rénovée. Un des 
challenges de la prochaine saison… 
Championnats : Open LFB 2014 avec une mise en lumière particulière pour le 10ème anniversaire de 
cet événement. Organisation des Final4 NM1 et LF2. Plus les nombreuses finales couvertes par le 
service communication (visuels, adaptations, articles, communiqués et dossiers de presse, etc.) 
Opérations jeunesses : la communication autour du Challenge Benjamins, la Fête Nationale du Mini 
Basket et l’opération Basket Ecole.  
Tournois de 3x3 avec une communication renforcée sur cette pratique. Aussi bien pour les tournois 
bruns que pour l’Open de France. La montée en puissance de ces événements est indispensable et a 
été bien accompagnée par notre nouveau partenaire GrDF. La communication a été nettement 
accrue sur l’activité 3x3 en général. 
Un gros travail de communication a été fait lors de l’élaboration du dossier de candidature à 
l’Eurobasket 2015. Hormis le travail de fonds réalisé sur le dossier, il y a aussi des opérations qui ont 
été réalisées au moment de la décision de la FIBA Europe d’attribuer le dossier à la France en 
septembre 2014 et par la suite pendant toute la saison. 
 
Les supports de communication FFBB 
Site Internet de la fédération : développement d’espaces et de fonctionnalités supplémentaires. 
Service SMS : envoi des résultats des matchs des équipes de France (jeunes et seniors A). 
Développement de nos bases photos pour le magazine et tous nos supports. 
Appli iPhone et Android constamment actualisées. 
Développement des vidéos (Top10 des championnats) et autres. 
Support de communication spécifique à la médaille de bronze au mondial en Espagne.  
 
La promotion : 
Dotations et aides en communication aux clubs, comités et ligues durant la saison ainsi qu’aux camps 
soutenus par la FFBB.  
Promotion des actions menées par les clubs, les comités et les ligues sur les supports de 
communication de la FFBB (site Internet, réseaux sociaux, magazine et presse). 
La communication autour du nombre de nos licenciés et la valorisation de nos clubs et structures en 
général. 
 
Le patrimoine : 
Parrainage de la promo de l’Insep par Joffrey Lauvergne et réalisation des documents supports sur 
l’histoire du basket pour toutes les jeunes générations.  
Travail en relation avec l’Amicale des Internationaux pour l’accompagner dans son développement. 
Développement des expositions temporaires. 
Académie du basket lors du match de l’Equipe de France féminine à Paris contre les USA. Moment 
unique car il s’agissait de célébrer les 10 ans de l’académie comme il se doit. Une belle réussite. 
 
LE SERVICE EVENEMENTS 
 
Tous les événements et matchs officiels de la fédération commandés ont été réalisés. Avec un 
objectif d’efficacité et de respect des budgets engagés.  
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Cette stratégie événementielle nécessite l’implication de tous les services du pôle marque. L’image 
de la fédération est en jeu sur chaque événement. Il faut tous l’avoir en tête constamment. 
L’Assemblée Générale de la Fédération à la Réunion en collaboration avec d’excellents organisateurs 
locaux fut une vraie réussite malgré l’éloignement. 
Les matchs des équipes de France : organisation des stages et des matchs de préparation des deux 
équipes de France durant l’été 2014 
Les matchs des équipes de France de jeunes. 
L’Open de la LFB à Paris et la journée Marraines de Cœur à Angers 
Les finales de la Coupe de France à Carpentier et les animations 3x3 sur le parvis de la mairie de 
Paris.   
L’Open de France 3x3 à Nîmes. 
Le travail fait sur le dossier de candidature pour l’organisation de l’Eurobasket 2015. Dossier qui a été 
réalisé en un temps record ! Cet Euro a généré nécessairement des adaptations dans le 
management et fonctionnement quotidien du service. 
 
LE SERVICE MARKETING 
 
Hormis la gestion des directs des partenariats de la FFBB le service marketing est un des piliers du 
pole marque dans le développement de la fédération. Après le chantier du site internet, le service a 
aussi réalisé en un temps record le dossier de candidature de la France à l’organisation de 
l’Eurobasket ainsi que la stratégie billetterie de l’Euro. 
 
Les partenaires officiels de la FFBB et des Equipes de France : 
Développement de notre partenariat avec Joker à travers de nombreuses activations et un impact sur 
tous les événements majeurs de la FFBB (ex : FNMB).  
Signature d’un accord de partenariat avec la société Pierre Lannier comme Fournisseur Officiel. 
Exclusivité dans le secteur de l’horlogerie. Partenaires des 2 Equipes de France. Nous avons déjà 
fortement communiqué grâce à ce nouveau partenaire, investi dans le basket auprès de la SIG. 
Signature d’un nouvel accord de partenariat avec la FDJ et avec la Fondation FDJ sur nos actions 
sociales et notre programme FFBB Citoyen.  
Développement de nos accords avec Adidas. Fortes activations pendant la Coupe du Monde, 
lancement d’un nouveau maillot à manches, etc. Signature d’un accord également pour la LFB afin 
d’harmoniser toutes nos actions et mettre toujours plus de cohérence.  
Activation du nouveau contrat avec la Caisse d’Epargne.  
 
Les partenaires FFBB (arbitrage, jeunes, techniques, médicaux, 3x3) : 
Création du Kinder+Sport Basket Day avant les fêtes de Noel. Succès important après cette première 
édition qui permet de regrouper licenciés et non licenciés dans les clubs au moment des fêtes. Apport 
important en dotations de la part de Kinder et aussi pour les clubs de Mini Basket labellisés via la 
création d’un kit mis gratuitement à leur disposition par le partenaire. 
Reconduction des JNA avec La Poste.  
Nouveaux contrats de partenariats médicaux et de partenaires techniques.  
Signature d’un accord important avec la société GrDF pour les tournois de 3x3. Ce nouveau 
partenaire s’engage auprès de la FFBB sur un volet insertion par le sport et Basket pour tous. Les 
programmes 3x3 et FFBB Citoyen répondent parfaitement à cet objectif. Implication de GrDF sur les 
tournois bruns et l’Open de France 3x3. 
 
Les partenaires clubs 
Contrats avec La Mie Câline, AIG, Quomodo, Initiatives. 
 
Le programme FFBB Citoyen 
Développement avec la Fondation FDJ.  
Arrivée de GrDF à nos côtés pour le développement des Centres Génération Basket. Objectif 
ambitieux mis en place par la FFBB et GrDF pour déployer ces centres dans toutes la France dans le 
cadre d’une stratégie d’insertion. Les CGB permettent cela en partenariat avec les collectivités 
locales et les ligues régionales qui les accueillent. Lancement de ce nouveau partenariat lors du 
Salon des Maires. Un programme sur le fond qui permet aussi de mettre en avant une spécificité de 
la FFBB dans le domaine sociétal. 
 
LE SERVICE COMMERCIAL 
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France Basket Promotion gère l’activité commerciale et donc le FFBB Store. 
Refonte de l’offre et des différents supports. Travail important sur les process et la logistique afin 
d’améliorer la relation client tout en développant le résultat. 
Obligation de mettre fin à l’activité de stockage comme elle était traditionnellement gérée par la FFBB 
dans un souci de rentabilité et de meilleur suivi comptable. 
Présence sur l’ensemble des événements FFBB. Développement de la gamme Officiels et des 
produits France. Gestion plus rigoureuse. Tout cela sous la houlette de son Président, Monsieur 
Rémy Gautron. 
 

 
 
 

2.1. - Commission du Patrimoine (Sophie GABORY) 
 
Ce rapport d’activité de la Commission Patrimoine 2014-2015 est l’occasion de revenir sur les projets 
menés par la Commission durant la saison, sur son action à long terme et sur la complémentarité 
entretenue avec les autres acteurs concernés par la conservation et la mise en valeur du Patrimoine 
du basket français.  
 
Les actions réalisées par la Commission Patrimoine : 
 
Journées européennes du patrimoine :  
 
L’Espace muséal de la FFBB a été ouvert au public le samedi 20 septembre. Ont été accueillis, sur la 
journée, 111 personnes dont un quart environ s’était inscrit au préalable pour les visites commentées, 
encadrées par des membres de la Commission et des membres du Club des Internationaux.  

 
(Lecoq/FFBB) 

 
L’excellent déroulement de la journée, la curiosité et la passion montrées par les visiteurs au cours 
des visites libres ou commentées incitent à la reconduction de l’expérience dans l’avenir. Il faut 
souligner l’implication du Club des Internationaux qui a permis au public de partager directement avec 
les acteurs du basket de haut-niveau. Signalons également que la remise du Prix de la Rue de 
Trévise a eu lieu dans ce cadre (voir point suivant). 
 
A noter enfin l’ouverture des portes du Centre fédéral (CFBB), à l’INSEP dans le cadre de ces 
Journées européennes du patrimoine, avec l’aide notamment de la Commission Patrimoine (prêt et 
mise en place d’expositions). Espace muséal – CFBB – Salle de la Rue de Trévise (ouvert au public 
pour la première fois dans ce cadre) : il y avait un joli triangle Patrimoine du Basket à réaliser ce jour 
là.  
 
Prix de la Rue de Trévise : 
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En conclusion de la journée de visite de l’Espace muséal du samedi 20 septembre, a eu lieu la 
remise officielle du Prix de la Rue de Trévise à son lauréat M. Gautier Sergheraert, pour son mémoire 
de master 2 Robert Busnel, l’aventurier du basket français (1930-1980). Le Prix a été remis par 
Sophie Gabory, Présidente de la Commission Patrimoine, et par Gérard Bosc, Président du Musée 
du Basket. 
 

 
(Lecoq/FFBB) 

 
Il s’agit de la deuxième édition de ce prix universitaire (remis pour la première fois en 2011 à M. 
Thibault Roy, devenu depuis membre de la Commission Patrimoine FFBB) destiné à encourager la 
recherche sur l’histoire du basket-ball. Les modalités de mise en place de la troisième édition du Prix 
de la Rue de Trévise sont d’ores et déjà en préparation.  
 
Publication des actes du colloque « L’Europe du basket-ball » 
 
Sous le titre Le Continent basket - L’Europe et le basket-ball au XXe siècle, l’éditeur Peter Lang fait 
paraître les actes du colloque « L’Europe du basket-ball » que la FFBB avait co-organisé en 2010, 
par l’intermédiaire du Service Archives et Patrimoine et de la Commission Patrimoine. Fabien 
Archambault, Loïc Artiaga et Gérard Bosc, tous 3 membres de la Commission, ont assuré la direction 
de cet ouvrage universitaire qui présente les interventions des meilleurs spécialistes de l’histoire du 
basket-ball en Europe.  
 
Réunions de zone 
 
Une « plaquette patrimoine » a été réalisée par la Commission et présentée lors de réunions de zone, 
afin d’inciter les territoires à protéger et valoriser le patrimoine du basket à leur échelle. L’objectif est 
notamment d’inciter les régions qui n’ont pas encore fondé d’Académie régionale ou de Commission 
Patrimoine à le faire et de les guider dans ces démarches.  
 
Les acteurs du Patrimoine :  
 
En conclusion, il est important de relever que les actions en faveur de la valorisation de l’histoire du 
basket français se poursuivent également sous l’action d’autres acteurs que la Commission 
Patrimoine, à l’exemple de l’Académie du Basket, qui a fêté ses 10 ans cette année. L’Académie du 
Basket, mais aussi le Musée du Basket, le Club des Internationaux, la Fondation Internationale du 
Basket, la Commission des Légendes, le Conseil d’Honneur, les Académies et les Commissions 
Patrimoine régionales sont des partenaires naturels de la Commission Patrimoine. Le Patrimoine du 
Basket appartient à tout ceux qui veulent le mettre en valeur.   
 



 8 

2.2. - Commission des Légendes du Basket (Françoise AMIAUD) 
 
En collaboration avec le Club des internationaux, la Commission Fédérale Patrimoine et le Pôle 
Marque de la FFBB, la Commission des Légendes a mise en œuvre, cette saison, les actions 
suivantes : 
 

 Parrainage de la promotion du CFBB saison 2015/2016 en présence de son parrain, Joffrey 
LAUVERGNE, lors de la cérémonie des sortants le jeudi 7 mai. 

 Sortie de la plaquette « Histoires de basket » saison 4 : « Le centre de formation national des 
origines à aujourd’hui ». 

 Cérémonie des Légendes lors du weekend de la coupe de France : 
o . Dirigeant : Christian FRA (Ballon de Cristal FFBB) 
o . Officiel : Eddy VIATOR (Coq d’argent) 
o . Technicien : Jérôme FOURNIER (Ballon de Cristal FFBB) 

 Suivi des récompenses, trophées individuels et collectifs 

 Création du Trophée Alain Gilles récompensant le meilleur joueur (joueuse) français de 
l’année (tous championnats et compétitions internationales confondus) 

 
 

3. Délégation à la Formation & aux Pratiques Sportives. Jean-Marc 
JEHANNO – 2ème Vice-Président 
 
La délégation à la formation et aux pratiques sportives recouvre un grand nombre d'activités de la 
Fédération. 
Ces activités tournent autour de tout ce qui touche à l'organisation des compétitions, et à ce qui doit 
être mis à disposition des différents types de licenciés. 
Pour les compétitions, ceci comprend bien sur l'organisation des championnats et coupes de France, 
l'enregistrement des résultats, et l'établissement des classements. Mais ceci concerne également la 
gestion des officiels, le suivi des entraineurs, et le suivi des règles de participation pour les joueurs. 
Pour les différentes catégories de licenciés, en dehors de la participation des joueurs aux différentes 
compétitions, la délégation se doit de proposer des formations aux officiels, aux entraineurs et aux 
dirigeants. 
Ces formations sont proposées sous forme de stages, correspondant à des standards établis par la 
FFBB, ou par des e-learnings également écrits par la FFBB, et disponibles en accès libre via internet. 
Les dirigeants peuvent également profiter des forums (forum d'été, et forum d'automne) pour mettre à 
jour leurs connaissances, et approfondir les sujets dont ils auront besoins dans leur fonction. Des 
réunions permettent également d'échanger les expériences de chacun, avec des thèmes choisis. 
Vous trouverez ci-dessous le détail de chaque commission intervenant dans cette délégation, et vous 
pourrez voir la diversité des tâches, ainsi que  la qualité de ce qui est produit chaque année. 
 
 

1 – Formation des techniciens (Ivano BALLARINI, responsable du service de la formation 

des techniciens) 
 
Les conseillers techniques sportifs (CTS) responsables de la formation des cadres 

 Le regroupement des CTS Responsables des Formations de Cadres s’est déroulé à 
l’occasion de la LEADER’CUP à EURODISNEY en Février. 

 Celui-ci était axé sur un lourd travail relatif à la rénovation des évaluations du CQP et des 
formations initiales, dans la perspective de la mise en place du BPJEPS Basket, et du 
nouveau règlement du CQP. 

 Un second regroupement a eu lieu en mai à Anglet, afin de finaliser toutes les procédures 
relatives aux mises en place pédagogiques, à l’animation ainsi qu’à l’évaluation de l’ensemble 
des formations. 

 
Le CQP (Certificat de Qualification professionnelle) 
(Ivano BALLARINI – Bernard MAHIEUX – Laurence RELIFOX) 
La décision prise depuis 2 saisons de ne proposer, après l’actuelle filière de formation initiale 
(Animateur – Initiateur) qu’une seule et unique voie de formation vers le CQP a porté ses fruits avec 



 9 

une généralisation de la mise en place du CQP.TSBB sur le territoire. Les modifications adoptées par 
le comité directeur du statut de l’entraineur pour la saison 2015/2016 renforce cette certification dans 
l’offre de formation régionale en devenant la qualification minimale pour les plus hautes divisions 
régionales (senior et jeunes). 3 jurys ont été organisés par la fédération afin de valider les plus de 300 
dossiers finaux de CQP. 
 
La formation permanente 
Nous continuons de mener à bien l’organisation de séminaires destinés aux entraîneurs et assistants 
des centres de formation de Pro A (le dernier ayant également eu lieu à EuroDisney, en marge de la 
Leader’sCup). Chacun de ces rassemblements permet, de préserver des temps forts d’échanges et 
de formation permanente pour ces professionnels. Nous continuons à améliorer la rénovation de la 
Formation Permanente que nous avions déjà présenté aux CTS responsables de la Formation des 
Cadres depuis quatre saisons : plus modulable, la formule consiste désormais à mieux cibler les 
populations. En effet, un séminaire d’entraîneurs est organisé pour chaque niveau de jeu : 

o Pour la LFB, le regroupement s’est déroulé à l’INSEP, à l’occasion des finales de 
Coupe de France (gymnase Carpentier), les 2 et 3 mai, 

o Pour la LF2 et la NF1, le séminaire s’est tenu à Lyon les 16 et 17 mai, à l’occasion du 
stage de l’équipe de France féminine. Les stagiaires ont eu l’opportunité d’assister à 
une rencontre internationale à Bourg de Péage,  

o Pour la NM1, les entraîneurs se sont retrouvés à l’occasion du Camp LNB qui s’est 
tenu à l’INSEP (week-end du 6 et 7 juin),  

o Enfin, pour les divisions NF2, NF3, NM2 et NM3, le week-end de pré saison (WEPS) 
se déroulera comme toujours le dernier WE d’août, cette année les 29 et 30 Août, 
dans les six zones habituelles  

o A noter qu’à partir de cette saison, des stages réservés aux entraîneurs des 
catégories U15 et U18 Elite seront régulièrement organisés, traduisant ainsi la 
volonté forte du Pôle Formation de se focaliser sur le perfectionnement des 
entraîneurs de ces catégories jeunes. 

 Cette saison, les entraîneurs des U15 garçons ont été regroupés lors de la 
Leader’s Cup à EuroDisney en février, tandis que les entraîneurs des U15 
filles l’ont été à l’occasion du match de gala « Championnes de cœur » à 
Angers, les 7 et 8 mars 2015. 

 La saison prochaine, les entraîneurs U15 filles et garçons seront regroupés à 
l’INSEP le dernier WE d’août, alors que les U18 filles et garçons le seront à 
l’occasion de la Leader’s Cup en février. 

 
Cette « catégorisation » a un double objectif : favoriser les échanges entre les entraîneurs d’une 
même division et aborder des sujets spécifiques qui intéressent plus particulièrement telle ou telle 
catégorie (aspects économiques, techniques, etc…). 
 
La valorisation des entraîneurs 
Nous continuons à mettre en évidence l’importance des entraîneurs encadrant les championnats de 
France de Jeunes en procédant à l’élection des formateurs les plus méritants parmi eux. Le trophée 
leur sera remis lors de l’Open de la LFB, fin septembre 2015, à Paris. 
Selon la même logique, nous avons souhaité rééditer pour la huitième année consécutive, le scrutin 
de l’entraîneur de l’année en LFB (qui s’est déroulé au cours du séminaire des entraîneurs de LFB en 
mai à Paris, et qui a vu l’élection de Frédéric DUSART à ce titre honorifique).  
Cette  désignation prend appui sur une liste de noms proposée par les internautes : tout un chacun a 
pu voter sur le site www.lfb.com afin de proposer ses favoris. Ce nouveau dispositif utilisant les 
nouvelles technologies, a permis de crédibiliser cette élection en invitant le plus grand nombre de 
licenciés à s’exprimer. 
 
La refonte des parcours de formation initiale 
(Ivano BALLARINI) 
La direction technique a engagé la refonte des parcours de formation initiale (animateur, initiateur, 
entraineur jeune et entraineur régional) autour de 3 grands objectifs : 

- Une meilleure prise en compte des orientations techniques nationales 
- Renforcer les priorités gouvernementales dans la formation des cadres 
- S’attacher au message pédagogique. 

L’objectif est de proposer des parcours rénovés pour la formation initiale dès septembre 2016. 
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La Mise en place du BP.JEPS « BasketBall » 
(Matthieu SOUCHOIS) 
Après sa création en 2013, le pôle formation a accompagné les ligues régionales à la mise en place 
sur leur territoire du BP.JEPS « BasketBall ». Plusieurs régions se sont montrées intéressées : 

- Nord-Pas de Calais en collaboration avec le CREPS 
- Basse-Normandie : formation ouverte en janvier 2015 par un OF privé en convention avec la 

ligue et la fédération 
- Rhône-Alpes : formation ouverte en septembre 2015 et portée par l’IFRAB. 
- Poitou-Charentes/Limousin : un projet en cours avec le CREPS de Poitiers 
- Cote-d’azur : une réunion avec le CROS a eu lieu afin d’étudier les possibilités de transition 

avec le BP.JEPS Sports collectifs actuellement organisé. 
- Aquitaine : formation portée par la ligue 
- Ile de France : le BP.JEPS « basketball » est proposé par le CFA Omnisports. 
- Pays-de-la-Loire : la ligue a déposé un dossier pour proposer la formation 
- Languedoc-Roussillon : mise en place par le CREPS en convention avec la ligue 

 

2 – La formation des officiels 

(Bruno VAUTHIER, responsable du service de la formation des Officiels) 
 
Deux nouvelles formations pour les arbitres : arbitre club et arbitre départemental 
(Johann JEANNEAU) 
 
Arbitre club 
 
Une mallette pédagogique de formation d’arbitres club a été proposée à toutes nos structures et aux 
formateurs. Véritable source d’information et de formation, cet outil a été très apprécié par les clubs 
avec plus de 1.300 commandes. C’est une vraie réussite permettant au tout à chacun de se lancer 
dans la formation d’arbitres pour son club, sans être ni un expert, ni un arbitre. Un entraîneur ou un 
dirigeant sera très à l’aise dans l’utilisation de cette ressource. Il est important de rappeler que ,dans 
une démarche de citoyenneté, la mallette est entièrement recyclable et que son conditionnement a été 
réalisé par un centre d’aide au travail. Pour se procurer la mallette, il suffit de se rendre sur le site de 
la FFBB dans la partie Passion Club. 
 
L’Arbitre Club Mineur peut donc faire sa formation au sein de son club en suivant le contenu de la 
mallette. Ceci lui permet d’officier dans son club et être reconnu au regard de la Charte de l’Arbitrage. 
 
L’Arbitre Club Adulte peut lui aussi se former grâce à une formation en ligne sur la plateforme e-
Learning sur notre site. Après quelques cours et quelques quiz, il pourra valider sa formation. Ceci lui 
permet également d’officier dans son club et être reconnu au regard de la Charte de l’Arbitrage. 
 
Arbitre départemental  
 
Le Comité Directeur de la Fédération a voté la mise en place du nouvel Examen Arbitre 
Départemental en septembre 2014 dans l’ensemble des départements. Un livret de présentation a été 
édité et envoyé à toutes nos structures. 2300 arbitres se sont inscrits pour valider ce deuxième niveau 
d’arbitrage (note : le niveau club n'est pas une étape préalable obligatoire). Six épreuves étaient à 
passer en contrôle continu (grâce au support e-Learning) et en épreuves terminales. Le service s’est 
attaché à répondre à toutes les sollicitations des formateurs. Une fois les dernières épreuves validées, 
les arbitres recevront le Diplôme Départemental Arbitre, qui sera remis par le Comité lors d’une 
cérémonie particulière visant la valorisation et la fidélisation de la fonction. Une enquête est réalisée 
en cette fin de saison afin d’améliorer cet examen la saison prochaine. 
 
Camps Arbitres 
(Johann JEANNEAU) 
 
A l’instar des France Basket Camps, de nombreuses structures, clubs, comités ou ligues, mettent en 
place des camps pour les arbitres. Les camps permettent aux stagiaires de découvrir la fonction 
d’arbitre lors d’une semaine complète en présence d’entraîneurs, joueurs et de formateurs 
expérimentés.  Pour qu’un camp soit labellisé FFBB, la structure doit suivre une procédure simple qui 
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permet à la fédération d’harmoniser le contenu de chacun et garantir un encadrement et une 
formation de qualité auprès des licenciés. Le pôle formation a travaillé avec les organisateurs de ces 
camps afin de permettre que le nouvel examen départemental soit passé dans la plupart de ces 
camps. 
 
Ecoles d'arbitrage  
(Carole DELAUNE) 
La prise en compte des écoles d’arbitrage dans la charte des officiels a conduit à formaliser les 
attendus de structuration et de fonctionnement de ces écoles. 2 niveaux de reconnaissance sont 
prévus. Cinq critères sont à réunir pour valider le niveau 2 éligible pour la bonification de points pour la 
charte des Officiels. Les CTC doivent avoir une école d'arbitrage commune de niveau 2 et celle-ci est 
prise en compte pour l'obtention du  label club Elite. Ces validations sont effectuées par les CDO.  
L’objectif de ces écoles d’arbitrage est de faciliter les premiers pas des jeunes dans l'arbitrage et de 
les aider à découvrir l’activité d’officiel à domicile dans des conditions favorables. 
 
 
Formation initiale en E-learning (Arbitres et OTM) 
La formation en ligne, qui proposait un module de 20 heures aux arbitres de championnat de France 
et aux candidats au concours CF, s'est enrichie : 

 du module de formation et de validation des arbitres départementaux 

 du module de formation et de validation des arbitres  

 d'un module  des nouvelles règles. 
 
Formation continue des Arbitres en E-learning  
(Eddie VIATOR – Nicolas MAESTRE) 
La politique de développement des formations en ligne s'est poursuivie. L'ensemble des arbitres de 
championnat de France ont désormais accès à une formation mensuelle au moyen de questionnaires 
vidéo et à choix multiples corrigés. Le pôle formation a également ouvert ce service aux formateurs 
des arbitres, observateurs et commissaires HN à qui sont également proposé des QCM HN. 
 
Pour les arbitres CF, la formation continue mensuelle a concerné 675 arbitres inscrits par la CFO. 7 
formations ont été proposées, 43% ne se sont jamais connectés, 25% ont réalisé l'ensemble de la 
formation. Les arbitres ayant terminé la formation continue pourraient être valorisés 
Les observateurs seront intégrés dans cette formation l'an prochain. 
 
Pour les arbitres et observateurs HN, la formation continue a concerné 145 inscrits par le HNO. 6 
formations proposées. 32% ne se sont jamais connectés, 27 % ont fait moins de la moitié des 
formations proposées, 41% plus de la moitié et 15% la totalité,  
 
Soutien à l'Arbitrage scolaire et universitaire 
(Abdel HAMZAOUI) 
UNSS : Championnat de France lycée Excellence du 2 au 5 février 2015 au Mans encadré par Abdel 
HAMZAOUI 
UNSS : Championnat du monde scolaire du 18 au 24 avril 2015 à Limoges encadré par Bruno 
VAUTHIER 
FFSU : Championnat de France Universitaire des ÉCOLES du 7 au 10 avril 2015 à Toulouse encadré 
par Abdel HAMZAOUI 
FFSU : Championnat de France Universitaire N2 et ELITE du 25 au 29 mai 2015 à Lille encadré par 
Abdel HAMZAOUI 
 
Base de données vidéo 
(Eddie VIATOR) 
La politique de recensement et d'archivage des clips vidéo à destination de la formation des arbitres 
s'est poursuivie.  
Pro A et Pro B : 71% des rencontres en pro A et pro B ont été clippées par 91 arbitres. 
Ce NM1 et LFB : pas de clips envoyés 
Espoirs pro A : 12% des rencontres ont fait l'objet de clips. 
Concours CF 87 officiels inscrits au ont validés un total de 435 clips 
Le total des clips récupérés et à disposition sur la plate-forme fédéral est de : 3435 clips 
Les clips non exploitables et ne faisant pas partis de la statistique globale est de : 378 
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Stages National des CTF Arbitres  
(Bruno VAUTHIER, Nicolas MAESTRE) 
Une quinzaine de Comités et Ligues ont désormais créé ou ont entrepris une démarche pour créer 
des postes de CTF dont tout ou partie du profil de poste est dévolu à la formation des arbitres. 
Certaines structures font également appel à des prestataires rémunérés pour la formation de leurs 
arbitres.  
 
Suite au succès des éditions précédentes, le pôle formation de la FFBB a rassemblé à nouveau en 
2014 les Conseillers Techniques Fédéraux et responsables de formation des différentes structures 
territoriales pour : 
 

 échanger autour de leur métier et de leurs projets 

 se mettre à jour des exigences fédérales en matière de formation d’arbitres (arbitre club, 
arbitre départemental, exigences et implications de la charte, …) 

 uniformiser la formation initiale  

 optimiser la formation des candidats au concours Championnat de France 

 développer les compétences pédagogiques et techniques de chacun 
 

3 – La formation des dirigeants 
(Marie-Elisabeth RAVASSE) 
 
Le service de la formation des dirigeants a été restructuré et Marie-Elisabeth RAVASSE en assure 
désormais la responsabilité. Les travaux se sont orientés autour : 
 
Le Certificat de Formation à la Gestion Associative (CFGA) 
A partir de septembre 2015, l’INFBB souhaite proposer une nouvelle formation à destination des 
dirigeants de clubs de basket-ball avec le CFGA qui est une « certification », reconnue par l’Etat, 
attestant des compétences des dirigeants à conduire leurs projets d’association de manière efficiente 
et responsable. Elle a pour objectif de : 

 Présenter la spécificité du fait associatif, son évolution et son environnement 

 Mobiliser des notions pour conduire et  développer un projet associatif 
L’essentiel des contenus sera proposé en e-learning afin de s’adapter aux emplois du temps d’un 
public bénévole et d’être susceptible d’être diffusé facilement vers les clubs de la FFBB. Les 
séquences pédagogiques e-learning seront disponibles au fur et à mesure de l’avancement de la 
saison 2015-2016. 
 
La refonte des formations FBI 
 
Le pôle formation a entrepris de réorganiser ses parcours de formation à l’utilisation de France Basket 
Information (FBI) en prenant en compte les « fonctions » exercées par les utilisateurs (une fonction est 
un ensemble cohérent de tâches réalisées par une même personne). 
Dans cette perspective, 4 groupes de travail ont été créés : 

- Répartition 
- Club 
- CD-LR Gestion Sportive 
- CD-LR Administration 

14 utilisateurs experts des Comités et les Ligues ont participé aux groupes de travail. 
Les nouveaux parcours : 
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Le nouveau parcours répartition a déjà été mis en œuvre dans les différentes zones sous la forme 
d’une journée de formation. Fin juin 2015, ces formations avait concerné plus de 60 participants. 
En 2015-2016, le pôle formation produira les parcours Club, CD-LR Administration, CD-LR Gestion 
Sportive qui pourront être proposés sous forme de notice et/ou en e-learning et/ou en face à face 
pédagogique afin de s’adapter aux profils des utilisateurs. 
 
CAMPUS FFBB 2015 
Pour la saison 2014-2015, la FFBB a voulu revoir le concept de l’Université afin de proposer aux 
dirigeants un temps de formation partagé avec les officiels et techniciens du basket-ball. Ce 
changement s’accompagne d’un nouveau nom : les Universités deviennent ainsi les CAMPUS FFBB. 
Par « Campus », la FFBB entend mettre l’accent sur le cadre dans lequel sont dispensées les 
formations. 
Ce cadre se doit d’être propice aux échanges d’expériences entre stagiaires et favoriser le 
renforcement d’une identité commune. C’est à ces idées que renvoient l’expression « Campus 
FFBB » : compétences, appartenance à la communauté basket-ball, valeurs partagées. 
 

4 – INFBB - B. GAVA – Président 
 
COUP DE POUCE POUR LA FORMATION DE NOS DIRIGEANTS 
 
Lors du Bureau Fédéral de juin 2016, j’ai, comme il se doit à chaque fin de saison, présenté un bilan 
par famille des actions de formation planifiées sur la feuille de route.  
 
Parmi les quatre familles de licencié(e)s (joueurs, techniciens, officiels, dirigeants), je vous rappelle 
que l’INFBB met en œuvre les outils de formation pour chacune des trois dernières familles. 
 
Concernant la famille des techniciens, l’INFBB propose, par le biais de la DTBN, toutes les 
préparations à des formations pour tout niveau (de l’initiation à la professionnalisation). Dans ce 
cadre, la DTBN prévoit en saison 2015-2016 une rénovation des savoirs pour les formations 
fédérales. 
 
Concernant la famille des officiels, tant chez les arbitres que chez les OTM, les formations proposées 
se finalisent, se diversifient et donnent des possibilités pour suivre l’évolution des règles et des 
techniques à s’approprier. La formation au concours Arbitres championnat de France s’est généralisée 
dans toutes les ligues et les CRO en maitrisent maintenant l’organisation. Il en est de même pour les 
formations départementales qui semblent trouver une formule adaptée aux besoins du terrain. 
L’INFBB et la CFO doivent dans la saison 2015-2016 se pencher sur le référentiel du métier 
Observateur – Evaluateur pour compléter le catalogue.  
 
En marge de ces deux familles où qualité et performance peuvent nous satisfaire, la formation de nos 
dirigeants reste encore au point mort. Non pas que les possibilités font défaut : les structures et 
collectivités territoriales proposent des catalogues diversifiés répondant aux spécificités des métiers 
de dirigeants, en y associant les besoins de proximités, d’environnement et de contenus. Mais le 
nombre insuffisant de participants au campus d’été doit nous interpeler. Manque de temps ? Manque 
d’informations ?  
 
Les transformations qui caractérisent l’évolution sociétale de notre pratique sportive ne doivent pas 
échapper aux dirigeants actuels ; se former est une priorité. L’INFBB et la commission des dirigeants 
doivent se pencher sur cette problématique. Un objectif clair : proposer des sessions de formation à 
destination de licenciés adhérents bénévoles d’une association sportive pour assurer les fonctions de 
président, trésorier, secrétaire, membre du comité directeur de clubs, comités ou ligues. 
 
Autour d’actions de formation visant à faire découvrir aux jeunes les rouages de la vie associative 
sportive, la sensibilisation dans leur engagement pour assumer ces postes clefs doit nous permettre 
de pérenniser et de moderniser l’existant. 

 
 
Activités de l’INFBB - Matthieu SOUCHOIS – Directeur du Pôle Formation 
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L’Institut National de Formation du BasketBall est chargé de mettre en œuvre les formations de la 
FFBB. Reconnu comme organisme de formation professionnelle depuis de nombreuses années, 
certaines formations de l’INFBB sont désormais inscrites sur la liste préfectorale autorisant la collecte 
de la taxe d’apprentissage. 
 
4-1 Les formations des Techniciens 
 
Diplôme d’Entraineur Professionnel de Basket-Ball 
(Ivano BALLARINI, Frédérique POLLET, Karine GUIBERT) 
La troisième promotion du DEPB a débuté en mai 2014 et s’est terminée en juin 2015. 11 stagiaires 
avaient été retenus. 11 ont satisfait aux exigences du diplôme.  
La 4è promotion a débuté sa formation en mai 2015 avec 9 stagiaires ; elle se terminera en mai 2016. 
 
Diplôme d’Entraineur Fédéral de Basket-Ball 
(Germain FIDAMI, Fabien TEXIER, Yann JULIEN, Pierre-Olivier CROIZAT, Fabien PERRIGAULT, 
Jérôme FOURNIER, Karine GUIBERT – Florence BAUDRY)) 
Le DEFB est un diplôme de la fédération préparé dans les centres de formation de l’INFBB. Ce 
diplôme est construit autour du diplôme d’Etat de basketball mais vient sanctionner des compétences 
attendues pour des entraineurs évoluant en championnat de France. 
L’INFBB a proposé cette formation dans 2 centres interrégionaux de formation : 

- en région Pays de la Loire, la formation a débuté en mars 2014 et s’est terminée en juin 2015 
avec 9 candidats reçus sur 9 ; 

- en région Ile de France, la formation a débuté en décembre 2014 avec 16 candidats issus de 
tous les territoires ; elle se terminera en février 2016. 

 
L’INFBB propose cette formation en région Midi-Pyrénées et à nouveau en Rhône-Alpes pour la 
saison 2015-2016. Par ailleurs, l’INFBB a organisé un examen national conduisant au DEFB pour les 
stagiaires ayant préparé un diplôme de l’Etat dans un centre autre que ceux de la FFBB et souhaitant 
obtenir le DEFB.  Cet examen s’est déroulé le 7 mai 2015 pour 13 candidats ; seulement quatre ont 
satisfait à l’examen. 
 
Diplôme d’Assistant Vidéo de BasketBall 
(Nicolas ABSALON – Laurence RELIFOX) 
Deuxième promotion après la création du diplôme en 2013/2014, la formation a accueilli 14 stagiaires 
avec plusieurs sportifs et sportives en reconversion professionnelle. 9 ont obtenu le diplôme. 
 
Diplôme de Préparateur Physique de BasketBall 
(Julien COLOMBO – Laurence RELIFOX) 
Le diplôme de préparateur physique a bouclé sa 4ème promotion lors de la saison 2014/2015. Le 
niveau de recrutement des stagiaires conduit la DTN a revoir la forme et le contenu de ce diplôme afin 
de l’orienter vers les entraineurs des équipes de jeunes (U15 et U18 Elite) et des centres de formation 
ou pôle espoir. Les bases de la Préparation Physique ne sont plus suffisamment maitrisées. La 
promotion était constituée de 16 stagiaires (11 ont reçu le diplôme). 
 
Formation Longo Match 
(Xavier LEBACLE) 
Une Formation courte à l’utilisation d’un logiciel d’analyse par la vidéo a été proposée pour la première 
fois par l’INFBB. Organisée au siège de la fédération sur un module de 3 jours, cette formation a 
regroupé une douzaine d’entraineur venu de toutes la France pour se former à l’utilisation du logiciel 
longo-match. 
 
4-2 Les formations d’officiels 
 
Au cours de la saison 2013/2014, 1536 stagiaires ont suivi une ou plusieurs formations de 
l’INFBB ; cela a représenté 26247 heures de formation. 
 
Concours arbitre de championnat de France 
(Bruno VAUTHIER, Nicolas MAESTRE) 
Le concours arbitre championnat de France a été déployé sur l'ensemble du territoire pour la 3

ème
 

année. L'ensemble des ligues a assuré une formation et présenté des candidats (sauf la Corse).  
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 141 arbitres se sont inscrits dans les formations proposées par les ligues 
 48 abandons en cours de formation  
 87 arbitres ont été convoqués aux épreuves terminales (contre 115 en 2014).  
 57 candidats ont satisfait aux épreuves terminales en obtenant une moyenne générale 

supérieure ou égale à 12/20 
 49 sur les 57 intègrent le championnat de France suite au recrutement de la CFO. 

 
Le concours 2016 gardera la même structure avec quelques ajustements. La démonstration 
commentée passera sous forme d'épreuve optionnelle. Les évaluateurs seront formés à distance ou 
en présentiel pour réduire les disparités de notation.  
 
Stages Nationaux d’arbitres de Championnat de France 
(Bruno VAUTHIER, Abdel HAMZAOUI) 
 
La nouvelle formule de stages de perfectionnement à thèmes permet d'axer tout un stage sur un 
secteur spécifique et permet une évolution conséquente de chacun dans le domaine travaillé. Des 
stages de mécanique, jugement des techniques individuelles, jugement des stratégies collectives, 
gestion des hommes et de la rencontre (2 stages à effectifs réduits) ont été proposés. L’effectif total 
des stagiaires et les inscriptions de candidats libres sont en progression. Certaines places disponibles 
n'ont cependant pas été pourvues sur deux stages, certains candidats libres n'ont pu être retenus sur 
d'autres. 
 
Les arbitres potentiels bénéficient de places réservées et de tarifs préférentiels. Tout arbitre peut 
postuler à ces stages en tant que candidat libre.  
 
La participation, les progrès et les potentiels détectés lors de ces stages ont donné une bonification au 
classement des arbitres engagés dans ces formations, permettant de favoriser une accession plus 
rapide aux divisions supérieures pour les meilleurs d'entre eux. 
 
Notons que cette année six arbitres féminins ont été proposés et retenus après les stages de zone 
pour participer au stage national mécanique. Seule la zone Centre n’a pu en retenir.  
  
Le deuxième stage gestion a eu lieu sur le tournoi International cadet(s) du Portel, cela a permis de 
réduire les effectifs sur le stage gestion à Cholet afin que les arbitres puissent siffler tous les jours (de 
16 à12 arbitres). Quatre arbitres issus de différents stages nationaux ont pu participer cette année au 
premier stage d’accession HN du 5 au 7 juin 2015 à INSEP sur le camp LNB. 
 
Formation nationale des arbitres de 3x3 
(Carole DELAUNE) 
Après la campagne de formation et validation engagée l'été 2013, 83  arbitres avaient été formés. Ce 
programme s'est poursuivi par 6 stages sur les tournois bruns répartis sur le territoire au cours de l'été 
2014. Les RTZ en ont assuré les formations. Des responsables de formations ont été mis en place 
depuis septembre 2014(27 personnes). Beaucoup d’entre eux ont encadrés des tournois bleus et 3 
des tournois bruns. 123 arbitres ont suivi la formation 3x3 à ce jour. 
 
Formation à distance OTM 
(Nicolas MAESTRE, Dorian WINCKELMULLER) 
 
Trois formation initiales (e-Learning) ont été créées et mise en ligne pour satisfaire aux nécessités 
imposées par la nouvelle charte des Officiels 

 L’OTM "club" a connu un fort succès (environ 2500 inscrits).  

 l'OTM "Région" qui permet d'occuper le poste d'OTM recevant pour les compétitions régionales et 
NF3 (environ 300 inscrits). 

 l'OTM "CF" qui permet d'occuper le poste d'OTM recevant pour les autres championnats de 
France séniors (ouverture récente). 

 
Ces formations consistent en des cours complétés de quiz de validation. Pour valider cette formation 
théorique à distance, il faut obtenir 80% de bonnes réponses. La partie pratique est gérée par les 
Comités et les Ligues. Le module e-Learning e-Marque complète ces formations. 
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4-3 Les formations de dirigeants 
 
Les Universités 2014 de la FFBB 
Pour la première fois, l’INFBB programmait deux Universités de dirigeants, en été et en automne. 
Suite à l’appel à candidature, c’est la Ligue de Provence qui a été retenue pour accueillir l’Université 
d’été, et celle du Nord-Pas de Calais pour accueillir l’Université d’Automne : 

 Université d’été, du 21 au 24 aout 2015 - Centre Regain à Sainte Tulle 

 Université d’automne, du 24 au 27 octobre 2015 - Novotel Lille Aéroport à Lesquin 
Les sites avaient été choisis dans deux territoires géographiquement éloignées pour toucher plus de 
dirigeants de proximité. 
Les Universités ont permis de réunir 83 stagiaires. En l’occurrence, en 2015, il y a eu plus de 
dirigeants formés grâce aux Université que les deux années précédentes (Troyes - 2013 : 64 
stagiaires – St Ours les Roches - 2012 : 45 stagiaires). 
 
Université d’Eté 
(Océane LAUNAY) 
L’implication de la Ligue de Provence pour faire de cette 18

ème
 université de dirigeants une réussite 

est unanimement reconnue que ce soit par les stagiaires ou par les représentants de l’INFBB. 
55 stagiaires, dont 18 femmes (45% des stagiaires) ont participé aux 5 modules proposés lors de la 
session estivale de l’Université. 
Les stagiaires étaient issus de 33 structures différentes (16 stagiaires de ligues, 36 stagiaires de 
comités, 5 stagiaires de clubs). 
 
Les 5 modules de formation proposés aux stagiaires étaient : 

 
Formateurs 

Nombr
e de 
stagiai
res 

Objectifs des stagiaires 

Exploiter les données de 
FBI 

Pierre HERMANN 14 
Utilisation plus efficace des données 
issues de FBI, notamment dans excel 
Perfectionnement-remédiation 

Accompagnement et 
développement des clubs 

Philippe CABALLO 14 
Développement et structuration de 
l’activité d’un club 
(Outils fédéraux) 

Commission de discipline 
Amélie MOINE 
Pierre-Anthony  
QUINCY 

13 

Connaissance des dispositions 
règlementaires 
(Echanges d’expériences et cas 
concrets) 

Animer et gérer une 
équipe 

Jacques DENEUX 8 
Motivation d’un groupe et prévention des 
conflits 

Plan de développement 
territorial 

Georges PANZA 6 
Ajustement, amélioration et déploiement 
du son PDT 
(Trame de PDT) 

TOTAL 55  

 
Université d’Automne 
(Marie-Elisabeth RAVASSE) 
Cette session de l’Université proposait quatre modules au choix, chacun d’un volume horaire de 22h, 
répartis sur trois jours. Les 4 modules de formation proposés aux stagiaires lors de la session 
automnale de l’Université étaient : 

Module de Formation Formateur Nombre de 
participants 

Objectifs des stagiaires 

Accompagner le 
développement du club 

Philippe 
CABALLO 

3 Connaissances des outils de 
développement fédéraux pour 
alimenter l’échange avec les clubs 
(CTC, etc.) 

Maitriser les fonctionnalités 
de FBI 

Jean-Michel 
ANDRE / Rachid 
RABIAA 

14 Découverte / Perfectionnement-
remédiation / Potentiel de l’outil 

Exploiter les données de Pierre 6 Evaluation du potentiel de FBI 
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FBI HERMANN Mobilisation des données de FBI 

Dynamiser son plan de 
développement territorial 

Georges PANZA 5 Ajustement de son PDT 
Appartenance à un réseau fédéral 

TOTAL 28  

 
Pendant cette université, les stagiaires ont pu suivre trois conférences sur les thématiques suivantes : 

- les Coopérations Territoriales de Clubs (Philippe CABALLO), 
- l’utilisation de l’atlas et du site Internet fédéral (Pierre HERMANN et Philippe CABALLO), 
- la Convention Collective du Sport (Dominique TISSOT, directeur juridique au CoSMoS). 

28 stagiaires, dont 10 femmes (36% des stagiaires) ont participé aux 4 modules Les stagiaires étaient 
issus de 18 structures (5 stagiaires de ligues, 23 stagiaires de comités, aucun stagiaire de club). 
 
 
Tableau : nombre de participants / fonction exercée dans la structure 

 
 
Il s’avère qu’au-delà même des contenus de formation, les stagiaires viennent à l’Université pour 
rencontrer les acteurs fédéraux, élus et salariés. 
 
4-4 Les formations du personnel fédéral 
(Florence BAUDRY) 
Le pôle formation a mis en œuvre le plan de formation des personnels élaboré en collaboration avec 
le service des RH. Il a concerné : 

- 34 salariés formés 
- 23 formations réalisées ou prévues 
- 878 h de formation au total 

 
4-5 Zoom sur la formation à distance 
(Dorian WINCKELMULLER) 
 
La saison 2014/2015 a été marquée par l’utilisation généralisée de la formation à distance. C’est une 
évolution stratégique importante qui doit conduire à des évolutions technologiques. Jusque-là, la 
FOAD était utilisée pour des petits groupes mais avec des volumes de formations à distance 
importants. La généralisation en 2014/2015 conduit à des volumes d’apprenants très important 
(plusieurs milliers) et à des séquences pédagogiques courtes (moins de 5H). 
 
Avec la mise en place, cette saison, des formations OTM Club, OTM Région, OTM Championnat de 
France, Arbitre Club et l’Examen Arbitre Départemental, nous avons vu une augmentation importante 
du nombre d’inscrits sur la plateforme. Au 19 juin 2015, nous comptons 10567 utilisateurs 
(apprenants, tuteurs, formateurs, administrateur). Depuis fin septembre 2014, cela représente une 
augmentation de 122 %. 
 
Arbitre Départemental 
Concernant l’Examen Arbitre Départemental, 1280 apprenants ont été inscrits et 696 ont réalisés les 
parcours en intégralité. 
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3.1. - Commission Fédérale des Techniciens (Lucien LEGRAND) 
 
Au travers de l’application du statut de l’entraineur, la commission fédérale des techniciens suit les 
entraineurs des clubs engagés dans le championnat de France, senior ou jeunes. La commission s’est 
assuré du respect du statut de l’entraineur sur la saison 2014/2015 au regard des exigences 
minimales de qualification (niveau de diplôme) et de l’obligation de formation continue. Sur le premier 
point, tous les clubs (sauf un en ligue féminine) était en règle avec le niveau de qualification minimale. 
Le dispositif de l’entraineur en formation a souvent permis dans les clubs de NM1, de LFB ou même 
de PROA ou PROB de favoriser la progression d’un jeune entraineur du club. 
  
S’agissant de l’obligation de formation continue, elle a été globalement respectée même si la 
commission a sanctionné un certain nombre de clubs pour défaut de présence aux traditionnels 
WEPS. L’organisation des séminaires annuels d’entraineurs par niveau de championnat (NM1, LFB, 
L2/NF1, CFCP H, CFCP F) a permis de redynamiser ces organisations en partageant une 
problématique commune aux entraineurs. Seul un club de ligue féminine n’a pas respecté, pour ses 
deux entraineurs, l’obligation de formation continue à la fin de la saison. 
  
Une réflexion plus profonde a été engagée sur la saison sur le statut de l’entraineur. Elle a donné 
lieu : 

- A des modifications applicables à partir de la saison prochaine visant à harmoniser le niveau 
de qualification des plus hautes divisions régionales avec le CQP.TSBB et à lancer 
annuellement une enquête sur la situation sociale des entraineurs afin de donner à la 
commission des informations pour faire évoluer le statut de l’entraineur. 

- A des modifications qui seront soumises à un prochain comité directeur de la FFBB pour la 
saison 2016/2017 afin de modifier le statut de l’entraineur et favoriser la formation continue 
des entraineurs, valoriser leur fonction et surtout tirer les conséquences des situations que la 
commission a eu à gérer sur les deux dernières saisons et qui n’étaient pas toujours prévues 
au statut. 

 
 

3.2. - Commission Fédérale Dirigeants (Christian AUGER) 
 
Au cours de la saison 2014/2015, la Commission des dirigeants a poursuivi l’installation de plusieurs 
initiatives nouvelles dans le calendrier et les actions fédérales. 
 
Réunion des Secrétaires Généraux et des Trésoriers généraux des Ligues régionales le 30 août 
2014 
  
Pour cette seconde édition, la réunion a été étendue pour la première fois aux trésorier(e)s des ligues. 
 
Malgré la date, elle a connu un franc succès avec une forte présence des LR invitées (22 SG et 17 
TG). 
Il est à noter la présence du secrétaire général, du premier vice- président en charge des finances et 
du Président de la commission des finances.  
Ces temps d’échanges permettent à chacun de se connaitre et de mieux appréhender les contraintes 
spécifiques des uns et des autres. 
Elle sera renouvelée en 2015 (le 26 septembre) en même temps que l’OPEN de la LFB. 
 
L’objectif de la commission reste que les Ligues Régionales reproduisent ce type de rencontres avec 
leurs CD respectifs. 
 
Carrefours d’échanges inter ligues le 11 avril 2015  
 
2

ème
 édition de cette nouvelle organisation. 

Les carrefours, dont le thème était cette fois le basket féminin, ont connu un nouveau succès. 
Organisés à Lyon  avec 23 participants, à Reims avec 22 participants et à Artigues avec 23 
participants, ces réunions ont regroupées toutes les ligues métropolitaines sauf la Corse. 
Il est à noter la présence d’un Vice-Président fédéral sur chaque lieu et celle d’un représentant du CD 
local. 
Très bon niveau de satisfaction des participants. 
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La commission travaille dès maintenant à l’édition 2016, dont la date est désormais inscrite au 
calendrier administratif fédéral pour le samedi 9 avril.  
 
Là aussi, l’objectif de la commission est que les Ligues Régionales reproduisent ce type d’échanges 
avec leurs CD respectifs sur des thèmes territoriaux communs. 
 
Université d’été 2014 
 
La commission a été présente lors de l’Université d’été à Sainte Tulle du 22 au 24 août 2014. 
Parfaitement organisée par la LR de Provence, cette édition a été un succès. 
 
Université d’automne 2014 
 
Nouveauté pour la saison 2014/2015. 
24 au 28 octobre au Novotel de Lille Lesquin (59). 
Un peu moins de participants en raison de la période et de la proximité de l’AG FFBB, mais une 
première édition satisfaisante. 
 
Campus FFBB, formation pour tous ! 
 
Pour la saison 2015/2016, le format des Universités a évolué et changé de nom. 
 
Ce temps de formation vient remplacer les traditionnelles Universités en s’ouvrant à de nouveaux 
publics. 
Ainsi, le CAMPUS FFBB va développer des thèmes de formation spécifiques à chaque famille 
(dirigeants, officiels et techniciens) sur un à trois jours et des zooms sur des sujets plus généraux ou 
d’actualité. 
 
Le CAMPUS FFBB d’Eté a lieu au Centre Européen de la Jeunesse (CEJ) à Strasbourg du 27 au 30 
août 2015.  
Le CAMPUS FFBB d’Automne  à Limoges (CHEOPS) du 22 au 25 octobre 2015. 
 
Pour finir, je tiens à remercier sincèrement les membres de la Commission pour leur travail studieux 
dans une ambiance tout à fait conviviale et les services de la FFBB, en particulier Marie-Elisabeth 
Ravasse qui accompagne désormais notre commission au quotidien. 
 
Les membres de la commission : 
 
Vice Présidents : 
Françoise EITO (CD 33) 
Jean-Pierre BRUYERE (LR Provence) 
 
Membres : 
Astrid ASSET (CD 93) 
Jacqueline PALIN (LR Bretagne) 
Joëlle SEGAUD LE MAIR (LR IDF) 
David ATTAR (LR Picardie) 
Dominique BERNARD (CD 95) 
Thierry BILICHTIN (CD 54) 
Jacques DENEUX (CD 62) 
Patrick HENRI (LR Poitou Charente) 
Jean-Pierre GOMEZ (LR Lyonnais) 
 
 

3.3. - Commission Fédérale Sportive (Alain SALMON) 
 
La saison 2014/2015 a été riche en nouveautés. La mise en application du nouveau format de 
compétition U15 ELITE, celui du championnat Inter région U15 et celui de la nouvelle formule du 
Trophée coupe de France, telles sont les premières nouveautés qui ont vu le jour cette saison 
2014/2015. 
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Dans le même temps, nous avons réfléchi à une évolution complète des championnats de France 
jeunes qui verra, cette saison 2015/2016, le lancement du championnat U18 Elite et Inter région 17 
féminin et masculin ainsi que celui du U20 masculin en lieu et place du Championnat de France U20. 
 
Les championnats jeunes deviennent ainsi : 

 des compétitions ELITE afin de détecter et faire progresser nos jeunes talents, 

 des compétitions Inter région qui complètent, de leur côté, les championnats de territoires 
déjà en place. 

 
Avec la mise en place de l’e-marque sur plusieurs saisons, une vraie évolution du travail de la 
commission sportive est en marche. Les nouveaux tracés obligatoires dans les salles apportent aussi 
son lot de vérifications supplémentaires à la commission sportive.   
 
Entourée d’une équipe de salariés volontaires et de bénévoles qui le sont tout autant, cette 1ère 
année à la tête de cette commission a été pleine d’enseignements. Etre au service des clubs, les 
écouter, les informer, les conseiller, telles sont les préoccupations de chacune des personnes qui 
travaille au sein de la Sportive. Je les remercie pour leur dévouement et leur volonté d’aider au bon 
déroulement des compétitions.  
 
Merci à tous les clubs qui, dans leur grande majorité, comprennent nos contraintes et nos décisions. 
Des liens se créent et le plaisir du basket doit rester notre priorité. Faciliter les choses quand c’est 
possible, expliquer quand il le faut et décider en dernier recours, voilà nos missions de tous les jours. 
 
Une nouvelle saison démarre, elle sera forte en émotions, c’est sûr. Elle sera longue et contraignante 
mais la commission fédérale sportive fera tout ce qu’elle peut afin de faciliter le déroulement des 
compétitions dont elle a la charge. Si cela peut se faire avec de la convivialité, du respect, de la 
tolérance et de l’enthousiasme, cela facilitera sa mission. La Sportive, comme on l’appelle, est au 
service des clubs, travaille pour les clubs tout en mettant en œuvre la politique fédérale qui a été 
définie et tout cela dans le respect de nos règlements. Il faut de la transparence, de la rigueur, de 
l’écoute mais aussi de l’amour pour notre sport et ceux qui le font vivre, c’est-à-dire VOUS. 
 Bonne saison à tous. 
 
 

3.4. - Commission Fédérale Basket en Entreprise, Sport Adapté & Handisport 
(Jacques ASTROU) 
 
Le calendrier de la saison 2014-2015 a été élaboré, comme chaque année, la première semaine du 
mois de septembre. Ainsi les huit équipes engagées ont pu avoir connaissance de la date de leurs 
rencontres à l’extérieur et prendre les dispositions de déplacement bénéficiant d'un coût le transport 
moins élevé. 
 
Toutes les associations sportives connaissent une baisse des aides qui leur sont allouées par 
l'entreprise et demandent que cette situation soit prise en compte pour l'établissement des poules 
géographiques. 
 
Nous avons rassemblé huit équipes, déploré l'absence de la BNP Paribas et enregistré avec plaisir le 
retour des Sapeurs-Pompiers de Nice. En concertation avec les présidents des associations 
sportives, cette saison a été organisée sous forme de poule et de rencontres "aller". 
 
Nos démarches de recrutement se poursuivent sans relâche dans une période économique difficile. 
Elles sont doublées aussi par le soin apporté au maintien des équipes qui contre vents et marées 
nous sont resté fidèles.  
 
Je profite de ce moment pour leur dire combien les membres de la Commission leur en sont 
reconnaissants car elles aussi doivent surmonter la rigueur budgétaire.  
 
C'est à Geispolsheim qu'ont eu lieu les 23 et 24 Mai 2015 les phases finale de notre Trophée Coupe 
de France, Consolante et la finale de la Coupe de la Commission Handibasket, Un site basket 
exceptionnel, déjà fréquenté en 2011 à l'occasion de nos finales. 
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Qu'il me soit ici permis de remercier la municipalité qui a mis gracieusement les installations sportives 
à notre disposition, le Président du club local, le Président de la Ligue d’Alsace, les bénévoles, et 
saluer le travail de la CRO dans le domaine des désignations d'arbitres et OTM.  
En venant à bout de l'équipe de PSA Mulhouse, l'équipe de l’Amicale Sportive de la Mairie et de la 
Communauté Urbaine de Strasbourg s'est imposée brillamment en finale et a remporté le Trophée 
Coupe de France. Félicitations aux vainqueurs – qui ont terminé à la quatrième place du 
Championnat d’Europe Sport en Entreprise - et à l’ensemble de tous les participants qui ont joué 
dans un excellent état d’esprit qu’il convient de mettre en exergue. 
 
La finale de la Consolante a été remportée par l'équipe du Conseil Général du Val de Marne 
Sur le même site a eu lieu également la finale de la Coupe de la Commission de la Fédération 
Française Handibasket, remportée par l'équipe de Lille aux dépends du Centre Fédéral. Pour 
mémoire la Coupe de France Handibasket jouée à la Halle Carpentier, a été remportée par l’équipe 
du Canet chère à son Président Alexandre Farrugia. 
 
Avec la Fédération Française de Sport Adapté, la commission mixte FFSA-FFBB travaille 
actuellement sur une nouvelle version de la Convention liant les deux fédérations. La précédente 
Convention est datée de 2006. 
 
Nous avons également des contacts avec le Pôle Ressources National Sport et Handicap avec lequel 
des actions sont inscrites sur la saison 2015-2016. 
 
Je tiens à remercier les salariés fédéraux qui nous aident dans l’organisation de notre Championnat, 
sans oublier d’y associer les membres de la Commission Basket Entreprises, Sport Adapté, 
Handibasket et le Président de la CFO pour les désignations adaptées lors de nos phases finales.  
 
La saison 2014-2015 a vécu. Après l’Euro Féminin et la médaille d’argent remportée, accordons-nous 
le temps de quelques semaines de repos avant d'encourager notre équipe nationale masculine sur 
l'Euro Basket. 
Viendra ensuite le lancement de la saison 2015-2016 la dernière du mandat, avec une phase finale 
Basket Entreprises prévue le week-end de Pentecôte en Mai 2016. 
On se doit de réussir l’une comme l’autre. 
 
 

3.5. - Commission Fédérale Basket en Liberté & Nouvelles Pratiques (Yannick 
OLIVIER) 
 
Cette saison est à marquer d’une pierre blanche dans l’histoire de notre commission. Plusieurs 
actions spécifiques ont été développées ou créées grâce à des partenaires. 

- GRDF : Le partenariat signé entre la Fédération Française de Basket Ball et GRDF vient 

souligner le travail entrepris depuis de nombreuses années dans le domaine de l’insertion et 

de la diversification des pratiques. 

GRDF a choisit de soutenir et de promouvoir les centres « Génération Basket ».  Ce concept 
initié il y a une quinzaine d’années existait surtout jusqu’alors en Ile de France. Différentes 
expériences avaient été menées en Moselle et en Rhône Alpes, mais n’avaient bénéficié que 
de peu de soutien. 
Le partenariat mis en place permet de proposer aux structures fédérales un label, une 
dotation, une communication, une formation, un suivi. Chaque centre fait l’objet d’une 
convention d’un an. 
Le contenu, le fonctionnement précis des centres est définit par un cahier des charges.  
Les centres Génération Basket » permettent aux clubs de valoriser leur rôle et leur image de 
partenaire social et éducatif des collectivités territoriales et des structures de proximités, 
s’ouvrant également à de nouveaux publics. 
De nombreux clubs ont fait acte de candidature. Tous ont été visités, ou le seront dans les 
semaines à venir.  
L’objectif de 30 centres « Génération Basket » ouvert en 2015 devraient être atteint dès la fin 
de l’été.  
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- Fondation Française des Jeux : le partenariat entre la FFDJ et la FFBB a permis de réaliser 

une nouvelle bande dessinée « Le livret du joueur ». Ce fascicule illustré de 44 pages a pour 

objectif d’informer les jeunes, qui envisagent ou espèrent une carrière de haut niveau » des 

points incontournables de leur quotidien, de leur investissement, de leur évolution. Sans 

aborder les filières de détection, les contenus, les compétences des entraineurs, nous 

souhaitions simplement les sensibiliser au fait que la génétique, l’ambition, la chance ne sont 

pas les seuls facteurs de réussite.  Autre point qui nous semblait important, le haut niveau 

absolu est dédié à un nombre restreint, mais pour chacun, l’important est de se connaitre, de 

connaitre ses limites et d’essayer de les repousser dans les règles du sport. 

La BD a été proposée à l’achat aux Comités Départementaux et aux Ligues Régionales. Elle 
sera distribuée sur les opérations spécifiques du service « Nouvelles pratiques – 3x3 – 
Santé ». 

 

- Administration Pénitentiaire : Depuis de nombreuses années, la FFBB et l’Administration 

Pénitentiaire sont liées par une convention cadre annuelle, qui est de plus en plus souvent 

déclinée entre des établissements pénitentiaires et des structures fédérales locales (Comités 

ou clubs). Des animations, des tournois, des formations sont organisés dans les 

établissements, pour les personnes placées sous mains de justice (hommes, femmes, adultes 

et ou mineurs) et parfois pour les membres de l’Administration Pénitentiaire (en général, les 

surveillants moniteurs de sports).   

La FFBB a organisé cette année le 6eme « Challenge National Pénitentiaire » dans le Hall 
Carpentier lors du week-end des finales Coupes de France 2015 ou 32 équipes hommes et 
femmes issues de 19 établissements répartis dans 6 Directions Interrégionales se sont 
confrontées dans un esprit très sportif. 
A la fin de saison, Marie José JUSSERAND notre référente, interlocutrice à la Direction des 
Affaires Pénitentiaires (DAP) fera valoir son droit à la retraite. Nous souhaitions la remercier 
de toute l’aide et du soutien qu’elle nous a apporté tout au long de cette collaboration.  
  

- Fondation La Grande Récré : Ce partenaire du mini basket a souhaité s’investir dans les 

actions mises en place dans les hôpitaux. Pour cela, elle nous a donné du matériel et des 

goodies qui nous permettrons d’offrir des jeux et jouets aux enfants qui participent aux 

animations. 

Cette fondation déjà inscrite dans l’accompagnement des enfants et des familles de nombreux 
établissements médicaux sur le territoire, va nous permettre d’élargir notre champ 
d’intervention sur d’autres régions que l’Ile de France.  

 
Le « Basket santé », autre domaine de cette commission, est en cours de développement. Il est a 
rappelé que l’appellation « basket santé » ne peut être aujourd’hui utilisé en dehors du programme 
médical et sportif définit par la FFBB. Le dossier fédéral à été déposé au CNOSF 
A ce jour, plusieurs sites tests ont été mis en place sur des publics et des objectifs différents (Activité 
Physique Adaptée Basket en accompagnement et activité basket pour public actif en préventif). Deux 
formations « animateur basket santé » ont été réalisées et nous permettent de suivre  concrètement 
les évolutions et progrès réalisés par les participants. 
La définition et la rédaction des contenus, supports médicaux et sportifs sont en phase d’achèvement. 
Laure TEILLET chargée de mission Basket Santé vient de rejoindre le service. 
Dans le domaine de la santé, nous avons été interrogé par plusieurs fédérations et / ou associations 
souhaitant connaitre les structures basket en capacité d’accueillir des jeunes souffrant de déficience 
(autisme, trisomie….).  
Un recensement a été lancé auprès de toutes structures fédérales. Il est actuellement en court 
d’étude. Les résultats serviront à la construction d’un guide d’accueil à l’attention des clubs de basket 
mais aussi des familles et des fédérations qui  regroupent ces personnes. 
 
Autre activité importante de la commission : les organisations et gestions directes de manifestations, 
d’actions. Parmi toutes celles mises en place nous pouvons citer :  

- Les France Basket Camps (360 jeunes accueillis en 2014 sur 5 semaines) 

- Le D Day de la LNB 

- Le J-100 de l’Euro 2015 à la Mairie du 9eme 
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- Les journées d’animations sur l’hôtel de ville de Paris 

- Les formations « moniteurs de basket » (Voiron UC1 – Houlgate UC1, UC2, UC3) 

Pour certaines de ces actions nous avons créé un nouveau but de basket sans déport. 
 
La commission participe à l’élaboration de nouveaux concepts et ou projets comme « Sentez vous 
sport » avec le CNOSF, « Sport sur sable » avec le Ministère des Sports. 
 
Enfin, je tiens à remercier tout particulièrement Jacky Blanc-Gonnet, responsable du service Basket 
en Liberté pour son investissement et le professionnalisme dont elle fait preuve, dans une 
commission en plein développement, au regard des nombreuses actions menées et des nouvelles 
pratiques proposées. 
 
Merci également aux différents stagiaires et salariés en CDD qui ont œuvré pour la commission tout 
au long de cette saison. 
 
Bonne saison 2015/2016 à toutes et à tous. 
 
 

3.6. - Commission Fédérale Outre Mer & Corse (Jean-Marc JEHANNO) 
 
La commission fédérale Outre-Mer et Corse est chargée d’apporter une aide aux structures éloignées 
que sont nos territoires ultra-marins ainsi qu’à la Corse. 
 
Les aides peuvent être dispensées soit sous forme de subventions pour des actions de formation 
(notamment aide aux pôles pour les structures qui en disposent), soit par des aides à la participation 
de licenciés aux actions ou tournois menés en Métropole, soit par l’envoi de cadres fédéraux pour 
effectuer des actions de formation, ou de mise en place de projets de développement de notre sport 
localement. 
 
Le label club formateur outre-mer doit permettre aux clubs souhaitant faire de la formation de jeunes 
joueurs et joueuses d'obtenir une reconnaissance vis à vis de la qualité de l'organisation mise en 
place dans ce cadre. Cette reconnaissance peut ensuite favoriser la mise en place de partenariats 
avec les administrations locales. 
 
Pour la formation à l’arbitrage, chacune des zones voit la venue d’un cadre formateur, dont la mission 
est double : former les nouveaux arbitres entrant chaque année dans la filière, et perfectionner les 
plus anciens en mettant en place une formation de formateurs, le but étant que les différentes 
structures puissent, à terme, assurer elles-mêmes la formation des jeunes officiels. 
 
Une équipe du Centre Fédéral a effectué une tournée en Martinique et Guadeloupe, comme chaque 
année, afin de créer une animation pour le développement du basket dans ces iles, animations ayant 
connu un succès important tant auprès du public, que des collectivités locales. 
 
Six structures ont participé au challenge benjamins, benjamines (soit 2 de plus que la saison 
dernière), la FFBB apportant une aide financière pour le déplacement vers la métropole des jeunes 
participants. 
 
Le basket-ball poursuit également son développement sur le territoire de Saint-Martin, avec l'aide d’un 
CTF mis à disposition par le conseil territorial, et de réels progrès constatés au niveau de 
l'organisation générale, et une volonté marquée de participer aux actions de la zone (notamment, 
participation au TIL U15 de la zone). et l’installation du comité local dans des bureaux dont ils ne 
disposaient pas auparavant, ainsi que l'installation du logiciel FBI pour la gestion de leurs licences.  
 
Tahiti a également franchi le pas de la mise en place d’un CTF (financé pour partie par la FFBB et la 
zone Océanie de la FIBA) pour accélérer le développement localement, et l'an prochain verra la venue 
en métropole de deux jeunes filles à potentiel qui seront intégrées à un centre de formation labellisé 
du sud de la France. 
 
La participation de ces structures aux compétitions de la Métropole est toujours aussi recherchée, et 
les équipes participant aux finales des championnats NF3 et NM3 progressent d’année en année. 
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Cette saison a d'ailleurs été riche en évènements dans ce domaine, puisque le final four NM3 s'est 
déroulé en Guadeloupe, cette ligue ayant postulé pour l’organisation. Celle-ci fut excellente, et nous 
pouvons penser que les équipes présentes ont apprécié l'accueil et la qualité des rencontres. Des 
félicitations particulières au club de Mayotte (Vautours de l'abattoir) qui a récidivé en gagnant pour la 
seconde fois la médaille d'argent dans cette compétition. 
 
Autre évènement marquant cette saison, la victoire de l'équipe de La Réunion (la Tamponaise) lors du 
final four de NF3. C'est la première fois qu'une équipe d'outre-mer remporte le titre de champion de 
France en Nationale 3. Il convient de féliciter cette équipe pour cette victoire exceptionnelle.  La 
saison a également vu, pour la première fois, la participation d’une équipe de chaque zone outre-mer 
au trophée coupe de France en féminines, ce qui n’avait pas été fait jusqu’à présent. 
 
Les sélections de la Réunion et de Mayotte ont participé, cet été, aux Jeux des Iles de l'Océan Indien, 
et celles de Tahiti et de Nouvelle Calédonie aux jeux du Pacifique. Ces deux compétitions, il y a 
quatre ans, avaient été riches en médailles pour nos structures, cette année encore, les résultats sont 
excellents, avec pour les jeux des iles de l'Océan Indien, La Réunion qui remporte la médaille d'or en 
masculins et en féminines, et Mayotte qui obtient la médaille de Bronze en féminines puis pour les 
jeux du Pacifique, Tahiti qui remporte la médaille de bronze en masculins et en féminines. 
 
Pour la Corse, qui possède une équipe en championnat NF3, la FFBB apporte une aide pour 
l’arbitrage des rencontres sur l’ile, en prenant en charge les frais occasionnés par le déplacement des 
officiels concernés, et participe également à la rémunération du cadre technique local. 
 
Le regroupement des comités départementaux et de la Ligue régionale se met en place, et il convient 
maintenant de travailler pour l’augmentation du nombre de licenciés pour permettre la mise en place 
de compétitions valorisantes pour les clubs participant. 
 
 

3.7. - Commission Fédérale Officiels (Frédéric CHALOUPY) 
 

Une année pleine d’Espoir… 
 

1. La charte des Officiels 
 
Tout au long de cette année, un travail important d’élaboration de la charte des officiels a sollicité la 
collaboration de nombreux collègues, d’origines et de spécialités diverses ce qui pourrait bien être 
sans précédent dans l’histoire de notre sport. De nouveaux concepts élaborés et une réintégration 
des OTM dans la charte marquent une volonté de travailler pour l’avenir. Il est ici nécessaire de 
souligner la volonté de reconnaissance des « non-officiels » qui assurent tout au long des saisons la 
bonne tenue des rencontres dans les clubs.  
 
Chacun d’entre nous connait un parent ou un supporter bénévole qui le samedi après-midi prend le 
sifflet ou se met à la table de marque. Une véritable reconnaissance leur est due !  
 
La FFBB n’a pas hésité à mettre à la disposition de tous des outils modernes pour l’évolution et la 
communication. 
 
Un processus inhabituel en amont a précédé tous les travaux de réflexion de la commission: un 
travail des structures (Assises), de la CFO, des réunions d’experts (Présidents de CRO) et des 
réunions téléphoniques avec les structures et avec les clubs de championnat de France ont été mis 
en place pour sonder, expliquer puis faire partager les nouvelles évolutions. Pendant toute cette 
année nous avons écouté, modifié, aménagé le texte, une écoute sincère des remontées du terrain. 
 
Certains pourront nous reprocher que ce n’est pas suffisant… Mais … 
 
Nous continuerons à œuvrer pour améliorer un outil qui a pour objectif premier de remettre les 
officiels au centre du club et par conséquent de les sensibiliser à ce que l’officiel soit reconnu comme 
étant un acteur du basket Français. 
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Pour leur  collaboration aussi précieuse qu’amicale, je tiens à remercier tous les acteurs que nous 
avons sollicités : les membres de la CFO, les Présidents de CRO, les répartiteurs (tests FBI), et deux 
élus Fédéraux Thierry BALESTRIERE et Gérald NIVELON qui ont été de vrais collaborateurs, 
facilitant grandement notre tâche. 
 
Vous ne m’en voudrez pas, j’espère, si je fais une allusion à nos amis du Rugby en précisant que 
nous devons « transformer l’essai ». Ce texte doit maintenant être appliqué, mesuré et amendé si 
nécessaire, afin qu’il devienne un véritable outil de la performance de tous les acteurs du basket. Ce 
texte est incitatif, il doit permettre au club de trouver un équilibre dans sa gestion et dans 
l’amélioration de la quantité et de la qualité des officiels. 
 
A côté de ce projet important, tous les acteurs de la CFO ont travaillé sur le fonctionnement, au 
quotidien, du terrain. 
 

2. La CEDACF 
 
La CEDACF gère près de 700 arbitres (une centaine d’arbitre CF1 et environ 600 arbitres CF2). Cette 
sous-commission de la CFO, composée de 7 répartiteurs et 7 référents observateurs, assure un 
travail remarquable de tous les instants : modifications de dernière minute, ajustement et gestion des 
aléas. Tout ce travail de l’ombre est à saluer car sans elle, nous aurions beaucoup de souci sur nos 
rencontres de Championnat de France 
 
Cette saison, la CEDACF a été obligée de geler exceptionnellement le classement les arbitres 
montés du concours, ce qui l’a mise dans la difficulté. Elle a travaillé avec les structures de ligue afin 
de mieux apprécier pour les décisions de fin de saison. Nous remercions ici toutes les Ligues avec 
qui nous avons échangé, toujours dans un objectif commun et partagé. 
 
Toutefois, pour progresser la CEDACF a pris la décision de communiquer à l’issue de chaque 
observation, de transmettre la note mathématique et la note potentiel à chaque arbitre. Une véritable 
avancée vers une transparence totale de la commission. Ce choix courageux doit être salué par tous 
et je la félicite. 
 

3. La COTM 
 
Forte de plus de deux cents OTM et Statisticiens, l’équipe dynamique de Nathalie COURCELLE a 
réalisé un gros travail sur la mise en place d’outils pour les officiels de table de marque et 
Statisticiens. Cette équipe a été mise à rude épreuve dans le travail pour la progression du groupe 
OTM HN. Disons que « toujours accrochés au Bastingage ils n’ont rien lâché ». Une véritable remise 
à plat de la formation, des différents cursus de progression sont mis en place de façon structurés afin 
que chacun et chacune puisse demain connaitre son positionnement dans l’organisation. 
 
Nous avons accueilli lors de cette saison « les statisticiens ». En cette année transitoire, le 
fonctionnement n’est pas assez satisfaisant ce qui nous a poussés à mettre en place en fin de saison 
une structure plus affirmée. Nous comptons maintenant sur cette équipe pour que chacun et chacune 
puissent trouver leur place dans cette grande commission. 
 
La COTM a travaillé sur le choix d’une liste d’OTM HN et statisticiens pouvant officier sur le 
championnat d’Europe, ce qui ne fut pas chose facile.  
 
Un très gros travail de préparation de Nathalie Duparc, d’ Eric Rodriguez et de Nathalie Courcelle a 
permis de sélectionner les OTM HN et les statisticiens pour ce superbe évènement. Tous ont été 
sollicités, et nous pouvons être fiers car l’ensemble du territoire sera représenté sur cet évènement et 
je peux vous affirmer qu’ils ont travaillé tout l’été pour être performant pendant l’Euro. 
 

4. Le Groupe Administratif 
 
Cette saison, l’équipe de Christophe a accompagné la CEDACF, la COTM, le projet dans tous les 
instants. Malgré une baisse significative des réclamations, liées aussi à un transfert des réclamations 
du secteur HN. Le groupe a travaillé sur l’amélioration des statistiques assurées par Tristan Maarawi 
qui nous a mis en place un bel outil de mesure de nos effectifs. Ce groupe va maintenant travailler 
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sur la gestion de la mise en place de la charte, sous la baguette du chef d’orchestre Christophe 
Bécavin. 
 

5. Le projet 
 
Une commission, comme toute organisation, doit gérer l’opérationnel, le fonctionnel  mais elle doit 
aussi se projeter de l’avant pour avancer et c’est l’objectif principal qui a été fixé à Anthony Auberville. 
Je dirais à chacun pour visualiser son travail c’est la mise en place progressive de la caisse de 
péréquation des arbitres sur la NF1, même si toutes nos propositions n’ont pas été encore retenues, 
nous avons avancé et c’est bien là l’essentiel. D’autres challenges l’attendent et il vous sollicitera 
surement dans les prochains mois car nous devons réfléchir autrement sur l’arbitrage féminin. 
 

6. La Formation et l’INFBB 
 
Je terminerai par notre cheville essentielle à la formation initiale de nos officiels. Je tiens ici à 
remercier l’équipe de Bruno Vauthier qui a su se réorienter et s’organiser pour apporter des outils de 
formation modernes. Chacun ayant des tâches annexes à la gestion technique de sa zone respective. 
La gestion de cette seconde année du concours d’arbitre de Championnat de France est 
prometteuse, chaque structure, Ligue, INFBB, CFO commence à trouver ses marques pour améliorer 
le fonctionnement. Le Jury national a travaillé sur les remontées du terrain et nous avons pris la 
décision de mettre en option pour la prochaine saison la démo commentée et nous mesurerons, la 
saison prochaine, le comportement des différents acteurs. Nous avons sollicité très largement la 
partie formation cette saison, ce qui a mis en tension la gestion des ressources du pole 2 et ce qui 
m’amène à penser que nous pourrons compter à l’avenir sur une amélioration de celle-ci.  
 
Quant à la l’examen département Johann Jeanneau, le responsable national, a fait parvenir à tous les 
comités un questionnaire afin de mesurer les difficultés et de proposer, éventuellement, des 
aménagements. Affaire à suivre durant l’été. 
 
Il me reste pour conclure, à remercier Paul Merliot et son équipe pour les liens qui unissent les deux 
commissions. Nous avons mis en commun à partir de cette saison la passerelle CFO/HNO qui est un 
véritable outil de progression de l’arbitre. Cette passerelle a été bien appréciée par les arbitres, 
malgré un support encore perfectible. La sélection des arbitres est un véritable tour de force car il 
peut permettre à des jeunes potentiels (CF2) ou à des arbitres plus murs de se projeter sur le HN, 
une chance pour tous. 
 
 

3.8. - Commission Fédérale 3x3 (Nathalie LESDEMA) 
 
La pyramide fédérale du 3x3 est aujourd’hui installée. De plus en plus de structures font homologuer 
leur tournoi et bénéficient ainsi d’une dotation et de communication à l’échelon national. 
 
Lors des 2 premières saisons, nous avions choisi de travailler avec des publics différents, le public 
fédéral la première année, puis universitaire la seconde. Pour l’année écoulée, nous avons choisi 
d’élaborer des actions 3x3 tournées vers la politique de la ville. Pour faciliter cette initiative, la 
Commission Fédérale 3x3 s’est renforcée d’un vice président spécialiste de la question en la 
personne de Bernard ZIEGLER ancien directeur de DDCS.  
 
L’arrivée de GRDF comme partenaire de la FFBB est un point important du développement du 3x3, 
particulièrement sur la politique de la ville. En effet, GRDF s’investit à la fois sur le 3x3 et sur les 
centres « Génération Basket ». Il devient alors plus aisé de lier les actions d’apprentissage des règles 
et des gestes basket à tous publics et la participation de ces jeunes à des tournois.  
Des contacts ont été pris avec des Préfets délégués à la politique de la ville dans différentes régions. 
Nous sommes dans l’attente d’une réponse ministérielle pour une validation et une inscription au 
niveau national du programme 3x3 dans la politique de la ville. 
 
Le 3x3 se structure et devient de plus en plus visible. Comme pour un tournoi de 3x3, la  Commission 
Fédérale 3x3 a constitué une équipe d’experts provenant de 3 pôles et regroupe ainsi les 
compétences nécessaires au développement de notre activité : 

 Le pôle AGF nous a accompagné dans : 
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o La rédaction d’un règlement général du 3x3 qui intègrera les règlements généraux de 

la FFBB.  

o La création d’un concours pour inciter les joueurs à créer et valider leur profil sur le 

site de la FIBA. Cette fiche permet à chaque joueur d’engranger individuellement des 

points sur les tournois auxquels ils participent. Le total des points des joueurs français 

ainsi identifiés concourt au ranking qui définit la participation des équipes nationales 

aux championnats internationaux jeunes et adultes. 

 Le pôle Formation a mis en place : 

o Un contenu de formation « arbitre 3x3 » 

o Des formations arbitres sur différents tournois « Open brun » et sur « L’Open de 

France »  

o Une liste d’arbitres 3x3 disponibles pour les organisateurs de tournoi. 

 Le Pôle Marque organise : 

o La communication des tournois homologués sur le site fédéral et les réseaux sociaux 

o La visibilité des partenaires sur les tournois « Open Brun » 

o La réalisation de teasers et films sur l’Open de France 

o L’organisation de l’Open de France qui s’est déroulé à Nîmes. 

  
Quelques chiffres pour la saison écoulée : 

- 147 tournois homologués 

- 14 tournois « open Brun »  

- 1 équipe qualifiée aux Masters Européens  

 
L’organisation directe de plusieurs tournois : 

o Open brun de Nîmes 

o Open de France à Nîmes 

o Championnes de cœur L2 3x3 à Angers 

o Tournoi de l’ESSIE 

o Open Brun 1
er

 mai  2015 Paris  

o Challenge National Pénitentiaire  

 
 

4. Délégation aux Territoires - Pierre COLLOMB – 3ème Vice -
Président. 
 
L’activité 2014-2015 de la délégation aux territoires a été aussi intense que variée comme peut l’être 
elle-même la vie du basket sur nos territoires, Ligues et Comités Départementaux. 
 
Il s’agit, tout d’abord, bien évidemment, de soutenir Ligues et Comités, notamment les plus en 
difficulté, dans leur volonté de développer le basket par des aides dont la valeur globale a connu cette 
année un accroissement spectaculaire marquant l’effort de la Fédération dans le cadre de cette 
politique. 
 
Il s’agit, tout autant, de faciliter l’activité de nos clubs, cellules de base de la Fédération, en mettant à 
leur disposition des formules de coopération et de mutualisation adaptées dont la CTC est la plus 
récente et la plus élaborée; d’améliorer notre logistique d’installations tant par la mise en conformité 
de celles qui existent que par l’affirmation de priorités fédérales pour obtenir le soutien du FNDS aux 
nouvelles constructions ; de respecter l’individu présent sous le basketteur en luttant contre les 
violences, les incivilités, les discriminations afin que le basket soit toujours davantage l’espace de 
citoyenneté qu’il ne doit jamais cesser d’être. 
 
Tout cela s’est fait dans une inter-activité profitable. Les initiatives des acteurs de terrain, leurs 
demandes, leurs réactions à nos décisions, leurs retours à nos enquêtes sont pour nous de précieux 
indicateurs qui nous permettent de toujours mieux orienter notre action pour le bienfait de tous. 
 
 Voyons cela plus en détail. 
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S. DIOT – Directeur du Pôle Territoires 
 
Comme les saisons précédentes, les quatre services du Pôle Territoires ont été très fortement 
mobilisés sur des thématiques nombreuses et variées. 
La recherche constante de proximité, d’accompagnement, de communication, de pédagogie et 
d’explication des décisions prises, aux Ligues Régionales, aux Comités Départementaux, aux Clubs, 
aux Licenciés ou autres, ont été au cœur des actions menées par les services du Pôle Territoires. 
Ils ont continué à se structurer et se développer cette saison, dans le but unique d’apporter des 
services plus nombreux et/ou de meilleur qualité aux pratiquants. 
 
Service Pratiques Sportives : 
La mission qui a le plus fortement mobilisé le service (en termes de volume) a été comme chaque 
saison l’organisation et la gestion de l’ensemble des compétitions organisées par la FFBB. Ces 
dernières ont représenté pas moins de 10 500 rencontres de championnats et de coupes 
(Masculins/Féminins ; Jeunes/Séniors) dont 2400 ont nécessité des dérogations. 
 
Le pari réussi de la généralisation de l’e-Marque sur les championnats de France est un des faits 
marquant pour le service. L’ensemble des matchs de la deuxième partie de saison des championnats 
Nationaux Jeunes, et Seniors 3 Masculins et Féminins, se sont déroulés en utilisant la Feuille de 
Marque Electronique. Cette généralisation et les liens attendus entre l’e-Marque et FBI devraient 
imposer des changements profonds dans l’organisation interne du service. 
Par ailleurs, il est à noter que de nombreuses structures Comités Départementaux et Ligues 
Régionales ont également rendu obligatoire l’e-Marque sur certains championnats, facilitant ainsi : le 
travail des OTM avant et pendant le match ; la transmission des informations par les clubs après le 
match ; et également le traitement des données par les structures organisatrices des rencontres après 
les matchs. 
 
Tout le travail de suivi administratif des dossiers gérés par la Commission Fédérale des Officiels a 
également été géré par le service (organisation logistique des divers rassemblements, 
remboursements des officiels, suivi des réclamations et autres dossiers). 
 
La prise de statistiques ne cesse de se développer (en termes de qualité et de quantités), les clubs 
sont de plus en plus réactifs et performants ce qui permet d’avoir un suivi très précis des rendements 
des joueurs et des équipes sur nos championnats (LFB, LF2, NM1) et sur d’autres divisions, tournois 
jeunes ou seniors, lorsqu’elles sont effectivement prises (TIC, TIL, matchs des équipes de France). 
 
Par ailleurs, plusieurs autres dossiers « prospectifs » ont également été coordonnés ou bien gérés en 
partie ou en totalité par le service, c’est le cas en ce qui concerne : 

 la finalisation du cahier des charges du logiciel d’optimisation des déplacements sportifs 
(création des poules optimales en termes de déplacement) 

 la réécriture du logiciel e-Marque (dans le but de le rendre compatible avec de nouveaux 
supports ou systèmes d’exploitations) 

 le travail sur la liaison entre FBI et la Feuille de Marque Electronique 

 la réfection de la pyramide des championnats de France Jeunes (U17 IR ; U18 Elite ; U20 IR) 
qui faisait suite aux modifications effectuées sur le Championnat U15 la saison passée. 

 
Service Mini Basket et Jeunes 
Il continue à apporter soutien et accompagnement à l’ensemble des structures, sur les thématiques 
du basketball pour les plus jeunes. On peut noter la participation à 42 Forums et/ou Réunions 
organisés par les Comités Départementaux sur cette thématique. Dans le cadre de ces 
regroupements, le service est parfois sollicité pour participer aux sessions de formations des 
animateurs Mini Basket. Les interventions réalisées se font toujours dans la droite ligne des contenus 
de l’ouvrage technique pour les 7-11 ans. 
 
Le succès de l’OBE était à nouveau au rendez-vous cette saison, avec plus de 80 000 élèves 
concernés. Le service coordonne bien sûr l’ensemble de la logistique liée à cette action et reste 
fortement mobilisé pour faciliter les relations entre les structures (clubs, comités) et les représentants 
locaux de l’Education Nationale. La signature, le 18 Mai 2015, d’une convention entre le Ministère de 
l’Education Nationale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, l’USEP, l’UNSS, la FFSU, et 
la Fédération Française de Basket-Ball, permettra de légitimer encore davantage, l’ensemble des 
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actions qui sont menées dans le cadre de l’école, par les différentes associations du monde du 
Basket. 
 
Le Forum National du Mini Basket a rencontré un franc succès. Ce rassemblement visant à réunir les 
acteurs territoriaux du Mini Basket permet d’échanger et de diffuser chaque saison avant la reprise, 
les dernières informations concernant l’organisation de la pratique des plus jeunes. 
 
Cette saison a également été marquée par un record du nombre de structures représentées et 
participantes au Challenge Benjamin(e)s. La coordination et la mise en valeur des étapes 
départementales et régionales de ce dernier, ainsi que l’organisation du rassemblement National ont 
été organisées et suivies de près par le service. La reconnaissance de cet événement, par l’arrivée 
d’un nouveau partenaire (Ambassade Américaine), qui vient s’ajouter à celui de la NBA, est un gage 
de qualité et de reconnaissance de l’action menée par les services et la commission depuis 8 
saisons. 
 
De son côté, l’attribution des Labels Clubs Formateurs est mise en place depuis 6 saisons. 
L’accompagnement et la coordination des actions des Clubs, Comités Départementaux et Ligues 
Régionales (des DOM/TOM et de la Métropole) sont organisés afin de garantir une qualité d’accueil, 
de développement et de compétition, dans l’ensemble des clubs labellisés. 
L’organisation administrative dans le cadre de la labellisation des EFMB est également gérée par le 
service. Prochainement l’ensemble des démarches relatives à cette opération devraient être 
accessibles via le site de la FFBB, dans le but d’en faciliter les démarches et la gestion, pour nos 
structures. 
 
Il est également à noter que la Délégation Jeunesse s’applique depuis plusieurs saisons à mobiliser 
et accompagner les territoires ultramarins dans leurs déclinaisons de l’ensemble des actions Minis et 
Jeunes (lorsque les conditions locales sont réunies pour cela). Ceci a pu une nouvelle fois se vérifier 
cette saison dans le cadre de déplacements visant à la structuration des actions à destination de nos 
jeunes pratiquants en Guadeloupe, Martinique, Guyane. Il est actuellement à l’étude, l’organisation du 
même type d’action sur d’autres territoires ultra-marin. 
 
Service 3X3/Santé/Nouvelles Pratiques : 
L’ensemble des tournois Bruns mis en place par les structures, ainsi que l’Open de France qui s’est 
déroulé à Nîmes, en Août 2015 ont une nouvelle fois été des réussites. 
Il en est de même pour le tournoi rouge de cet été, qui a à nouveau battu un record d’affluence sur la 
place de Jaude à Clermont-Ferrand. A chaque nouvelle saison un cap est passé dans la qualité des 
tournois à tous les étages. 
La reconnaissance du travail de développement et de structuration de la pyramide 3X3 par un 
partenaire privé a été une source de motivation supplémentaire pour le service qui s’affère depuis de 
nombreuses années à augmenter le nombre de tournois homologués. Ces derniers étant de plus en 
plus nombreux, nous constatons chaque saison une élévation généralisée du niveau de pratique. 
L’ouverture de la pratique 3X3 vers de nouveaux publics (dans le cadre de la politique de la ville) qui 
doit s’opérer les saisons prochaines sera un nouveau challenge de développement à relever. 
 
Le Basket Santé a également fait son chemin cette saison. Ce nouvel axe de développement de notre 
pratique, a à nouveau été expérimenté sur quelques sites en France et a prouvé son potentiel quant à 
l’animation du territoire qu’il est susceptible d’apporter (notamment dans le cadre de l’Entreprise). 
Nous avons pu constater qu’il était à même de répondre à une attente des milieux médicaux et/ou des 
personnes malades (ou bien de celles qui sont seulement à la recherche d’une activité d’entretien à 
des fins de prévention par exemple). 
 
La pérennisation et le renforcement du partenariat avec l’administration pénitentiaire, dans le cadre 
des animations en milieu carcéral (préparation à la sortie, Challenge National Pénitentiaire) sont des 
axes de travail qui ont été à nouveau éprouvés cette saison. Une véritable relation de confiance s’est 
instaurée entre les partenaires (Administration pénitentiaire et FFBB). 
 
Cette saison, le concept de « Centre Génération Basket » a été généralisé et diffusé sur l’ensemble 
du territoire, après avoir fait ses preuves depuis de nombreuses années sur la Région Ile De France 
ou le Département de la Moselle. Là encore, le partenaire privé qui accompagne désormais cette 
action a permis de mettre en valeur et de fortifier une action créée et développée de longue date, pour 
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le plus grand plaisir des participants et des personnels du pôle qui y voit une reconnaissance de leur 
travail. 
 
Une Nouvelle Bande Dessinée donnant des explications sur l’ensemble du parcours qu’un joueur 
devra suivre afin d’atteindre son « Propre Haut-Niveau » a été rédigée et proposée à nos structures. 
 
Les 5 semaines des « France Basket Camps » ont fait le plein et ont contribué à véhiculer une image 
positive de la FFBB. 
 
Comme chaque saison le service a également été mobilisé sur de nombreuses journées 
événementielles telles que : 

- Le D DAY organisé par la LNB, le basket envahit Paris, l’opération Sentez-Vous Sport géré 
par le CNOSF, les journées du patrimoine, 

 
Service Développement et Accompagnement des Structures : 
La dernière étape d’accompagnement des collectivités territoriales, des clubs, des Comités 
Départementaux, des Ligues Régionales et des propriétaires de salles sur la thématique de la mise 
aux normes des tracés et des nouvelles règles FIBA a été réalisée cette saison (la fin de l’échéancier 
s’étalant sur 5 ans, étant prévue en Septembre 2015). Ceci permettra d’avoir une uniformisation de la 
pratique basket (tracés identiques sur l’ensemble du territoire). 
 
Comme chaque saison l’Atlas du basket a été réactualisé et diffusé aux structures. Ce dernier 
permettant de fournir des outils d’analyses, et de dégager des axes de développement pour les 
Comités Départementaux et les Ligues Régionales. Il permet également de mettre en avant certaines 
dynamiques ou problématiques locales et de les expliquer aux différents partenaires. 
 
Un véritable accompagnement de terrain a été réalisé par le service et la Commission Démarche 
Clubs pour favoriser la mise en place des Coopérations Territoriales de Clubs. 170 d’entre elles 
étaient en ordre de marche cette saison, et 100 nouvelles ont été homologuées pour la saison 
prochaine. Il est également à noter que le service a été fortement mobilisé pour participer à des 
réunions d’information et de sensibilisation à ce « nouveau » type de collaboration, qui concerne 
dorénavant 800 clubs sur l’ensemble du territoire. De nombreuses communications et de nombreux 
outils pédagogiques ont été mis à disposition des Comités Départementaux et des Ligues Régionales 
pour faciliter le travail d’appropriation de ce dispositif, par les clubs. 
 
Au niveau des aides fédérales aux structures, en lien avec leur Plan de Développement Territorial 
(emploi, actions de développement) l’ensemble des demandes ont été instruites et traitées que ce soit 
pour des demandes concernant des aides financières ou autres. Par ce biais la FFBB continue de 
contribuer très largement à la structuration du basket territorial notamment grâce aux montants qu’elle 
déploie en soutien aux structures en faveur de l’accompagnement à l’emploi. 
 
L’ensemble du suivi administratif et prospectif des actions menées par la Commission Démarche 
Citoyenne ont également été coordonnées par les membres du service et de la commission. Les 
actions ci-dessous ont été créées ou bien pérennisées cette saison : 

- « Un supporter ou Insupportable ? » : en complément du développement d’un outil 
informatique permettant le recensement des incivilités dans notre pratique, la FFBB a lancé 
cette campagne de sensibilisation aux comportements contraires aux valeurs du Basket. 

- Trophées « Femmes Sur Tous Les Terrains » : ils visent à récompenser des parcours ou 
initiatives exemplaires de femmes dans le milieu du Basket-Ball. 

- Le Label et le Concours FFBB Citoyens : ils visent à encourager et valoriser les initiatives 
locales de clubs s’engageant dans une démarche en faveur du Développement Durable. 

- « Un différent ou une différence ? » : est une campagne de sensibilisation et d’encouragement 
au respect des différences de chacun dans le basket.   

 
 

4.1. Commission Fédérale Démarche Citoyenne (Gérald NIVELON) 
 
Comme chaque année, le rapport moral est un temps pour faire le point sur les actions engagées par 
la Commission Fédérale Démarche Citoyenne. Ce travail est mené au quotidien par les membres de 
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la Commission dont la disponibilité et l’ouverture d’esprit sont un réel atout pour avancer sur les 
thématiques qui nous sont confiés. 
Suite à sa démission de la Fédération, Edwige LAWSON WADE a été remplacée par Roselyne 
BIENVENU dont l’expertise sur la thématique des discriminations a été une plus-value sur ce nouveau 
dossier de la Commission Fédérale Démarche Citoyenne. Les réunions de la commission ont été 
également l’occasion de recevoir plusieurs comités départementaux pour nous présenter leurs 
initiatives et ainsi partager le savoir-faire qui existe partout sur le terrain au sein de notre Fédération.  
Ce rapport annuel reprendra en détail les avancées et réalisation de la Commission sur ces 
différentes missions. 
 
 

A) FEMININISATION – TROPHEE FEMMES SUR TOUS LES TERRAINS 

Lancés lors de l’EUROBASKET Féminin en France en 2013, les Trophées 
«Femmes sur tous les terrains» visent à récompenser des parcours ou initiatives 
exemplaires de femmes dans le milieu du basketball. 

 
Ils ont trois objectifs majeurs : 

• REVELER le dynamisme de femmes qui, au quotidien, œuvrent pour le développement 

du Basket-Ball. 

• PROMOUVOIR le parcours et/ou les actions de ces femmes et valoriser leurs 

engagements, auprès de la famille basket et de ses partenaires. 

• SOUTENIR les initiatives en encourageant la pérennisation des actions lauréates, leur 

développement et leur diffusion. 

Les Trophées « Femmes sur tous les terrains »  seront remis aux lauréates chaque année lors de 
l’Open de la LFB. 
La Commission a adapté les 5 catégories initialement créées pour désormais lancé un appel à 
candidature au niveau national auprès des clubs, des comités et des ligues pour valoriser 
l’engagement des femmes sur tout le territoire. Pour l’édition 2015, au total la Commission Fédérale 
Démarche Citoyenne a reçu 28 candidatures. Ces candidatures étaient très variées montrant ainsi 
l’implication de divers profils de femmes dans notre Fédération. 
Lors de sa réunion du 10 avril 2014, la Commission Fédérale Démarche Citoyenne a étudié 
l’ensemble des dossiers et le Comité Directeur Fédéral a validé  le palmarès suivant : 

• TROPHEE PASSE DECISIVE : Ce trophée récompense des actions en faveur de la 
formation ou de la transmission d’expérience. 

CATRIX Abigail née le 12 mars 1986 - Comité Départemental du Nord (59) 
• TROPHEE PREMIER TIR : Ce trophée récompense des actions démontrant que le basket 

est un sport complet (confiance en soi, management,  travail en équipe...) et un levier pour  
entreprendre, innover  et s’épanouir en  tant  que femme.  

MESSI FOUDA Noémy née le 9 avril 1987 - Comité Départemental du Nord (59) 
• TROPHEE JOUER ENSEMBLE : Ce trophée récompense des actions empreintes des 

valeurs de solidarité, le fairplay et l’intégration...  
 LOPEZ Aurélie née le 8 janvier 1982 - Reims Basket Féminin (51) 

• TROPHEE MENER POUR GAGNER : Ce trophée récompense le parcours d’une femme 
charismatique pour son engagement et sa capacité à diriger.   

DESBOIS Brigitte née le 20 octobre 1961 - Ligue Régionale des Pyrénées 
• TROPHEE COUP DE CŒUR : Ce trophée récompensera une des lauréates des 

précédentes catégories ou un parcours inclassable dans les différentes catégories. 
GALLO Nicole née le 5 novembre 1950 et GEORGELIN Danièle née le 30 juin 1947 

Avenir Sportif d’Orly (94) - Dany et Nicole sont arrivées en 1958 à Orly.  
Les femmes lauréates sont récompensées en deux temps : 

• Un premier temps protocolaires lors des Assemblées Générales des Ligues au plus 

proche de leur investissement sur le terrain ; 

• Un deuxième temps plus médiatique lors de l’Open de la LFB au cours duquel elles seront 

mise en valeur dans le cadre de cette journée phare du Basket féminin. A cette occasion 

les joueuses de l’Equipe de France, Vice-Championne d’Europe remettront à chacune des 

lauréates un maillot de leur belle épopée transformé en sac de sport. Elles recevront 

également un trophée de la Fondation FDJ qui a souhaité soutenir cette initiative.  
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Cette action sera reconduite la saison prochaine avec espérons-le encore plus de candidature car 
nous connaissons toutes et tous au moins une femme présente sur tous les terrains. 
 

B) LE LABEL FFBB CITOYEN 

Pour la 3
ème

 année d’existence de ce Label, la Commission a renforcé ses actions 
de promotion afin d’encourager de plus en plus de club à déposer leur candidature. 
Ainsi, suite à la deuxième campagne quelque peu décevante sur le plan de la 
quantité (mais pas de la qualité !), la Commission a eu le plaisir d’enregistrer une 
sensible augmentation des candidatures.  
 

 
Ainsi très logiquement, nous 
voyons le nombre de label 
attribué en nette 
augmentation. Comme se 
fut le cas l’année dernière, 
nous avons constaté une 
meilleure intégration dans le 
projet des clubs des 
thématiques valorisées au 
travers de ce label.  
Comme le prévoyait la 
feuille de route, après 3 
années d’existence, nous 
allons faire le point sur ce 
label et étudier d’éventuels 
aménagements permettant 

d’intégrer les nouvelles thématiques confiées à la Commission Fédérale dans le cadre du programme 
FFBB Citoyen. 
 
Comme chaque année, la Commission a proposé l’attribution de 3 prix « FFBB Citoyen » ainsi qu’un 
prix spécial « Haut Niveau ». Ainsi le Comité Directeur a attribué les prix suivants :  
 

– Prix :  

1. LA CHAPELLE SAINT AUBIN  1500 € 

2. LA BERRICHONNE DE CHATEAUROUX 1000 € 

3. ENTENTE SPORTIVE MASSY  500 € 

– Prix Spécial Haut Niveau :  

1. LIMOGES ABC EN LIMOUSIN 500 € 

Pour la deuxième année consécutive, le LIMOGES ABC en LIMOUSIN (LF2) recevra ce prix spécial 
Haut Niveau. Nous espérons que d’autres clubs, tout aussi engagé que le club limougeaud pourront 
obtenir ce prix dans les prochaines saisons.  
 

C) LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET LES INCIVILITES 

Cette année, la Commission Fédérale a poursuivi son 
travail relatif à la lutte contre la violence et les incivilités 
dans notre sport et ce en relation avec les Comités 
Départementaux et les Ligues Régionales volontaires. 
 

Ainsi, la campagne « Un Supporter ou Insupportable ? » a été déclinée dans 17 comites et 10 ligues 
régionales qui ont utilisé les supports crées par la Commission. 



 33 

Nous avons également poursuivi notre travail de sensibilisation lors des phases finales des 
Championnats de France Jeunes avec l’installation des supports et notamment des autotests à 
destination des parents de joueurs. De plus, un protocole spécifique a été mis en places avant les 
rencontres. Bien évidemment, cette pratique fleurit sur de nombreux terrains sur tout le territoire à 
l’initiative de nos structures déconcentrées.  
Ce travail sur les incivilités a également permis de signer pour la première fois une convention avec 
l’Union Nationale des Clubs de Supporters de Basket. Ainsi, la FFBB et l Union Nationale des Clubs 
de Supporters de Basket ont signé ce samedi 13 décembre une convention de partenariat lors de la 
réunion de la Commission Fédérale Démarche Citoyenne. 
Celle-ci s'inscrit dans le cadre de l’engagement fort du Président Fédéral concernant la  lutte contre la 
violence et les incivilités dans notre sport. 
 Ce partenariat permettra de collaborer sur les rencontres au quotidien dans les salles du Haut Niveau 
Fédéral (LFB, LF2, NM1) mais également dans le cadre de l'EuroBasket 2015. 
Des déclinaisons du programme "Un supporter ou insupportable? " lancé par la Commission Fédérale 
Démarche Citoyenne depuis l’année dernière ont été mises en place dans le cadre de ce partenariat, 
notamment sur les différents sites des finales de championnats et coupe de France de Jeunes en 
mars et mai 2015 
Cette signature prolonge celle entre l'UNCSB et la Ligue Nationale de Basket montrant ainsi la volonté 
de l’ensemble du Basket français de travailler dans le même sens. 
 
 
D) LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Lundi 27 octobre 2014, nous avons reçu Maguy 
Nestoret-Ontanon, directrice technique national 
chargée depuis mai 2014 par Najat Vallaud-Belkacem, 
alors ministre des Sports, d’une mission consacrée à la 
lutte contre l’homophobie dans le sport, étendue depuis 
à toutes les discriminations (sexisme et racisme). 
 
 
Cette première prise de contact avait pour objet de lui faire part des actions que nous menions dans 
ce sens. Parmi elles, la signature de la charte contre l’homophobie dans le sport, signée par la FFBB 
le 17 mai 2011, et la mise en place de l’observatoire des incivilités. Cet observatoire, opérationnel 
depuis le début de la saison 2014/2015, permet notamment le recensement des comportements 
contraires aux valeurs du sport (cf. art. 609.3, 5 et 6 des RG) ayant donnés lieu à l’ouverture d’un 
dossier par nos instances disciplinaires (FFBB, LR ou CD). Les actes à caractère homophobe peuvent 
donc être recensés par ce biais en tant que circonstance aggravante aux faits reprochés. 
Ainsi, dans la prolongement de la méthode employée pour la Lutte contre les incivilités, la 
Commission a engagé un travail concernant des supports de sensibilisations sur la thématique « une 
différence ou un différend ? ». La saison 2014 – 2015 a été celle de l’entrée en matière pour notre 
Commission. Nous avons fait le choix de doter les Comités et Ligues qui s’étaient engagés dans 
l’opération « Un supporter ou Insupportable » d’un 2

ème
 roll-up sur la thématique des discriminations 

qui sera remis lors de l’Assemblée Générale de la Fédération. 
La commission va poursuivre son travail sur ce sujet, notamment en matière de formation et de 
sensibilisation en direction notamment des officiels et des techniciens. 
 

E) ENGAGEMENTS ENVIRONNENTAUX  

Activité d’origine de la Commission, la mise en œuvre des engagements 
environnementaux de la FFBB. Il convient de reconnaitre que sur la saison en 
cours, la mise en œuvre de l’Eco Charte Interne et la sensibilisation du 
personnel sur cette thématique a été moindre compte tenu de l’augmentation 
d’activité du siège fédéral avec l’organisation de l’Euro Basket 2015. Ainsi, les 
actions ludiques de sensibilisation du personnel au travers du « Trivial Pursuit » 
seront lancé après l’Euro Basket. 
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En parallèle, la FFBB a poursuivit son travail au sein du club « Sport et Développement Durable » des 
Fédérations et Ligues Professionnelles. Ainsi, nous avons été choisis comme étant l’une des 
fédérations phares dans le cadre de la COP21 (21e Conférence des Nations unies sur les 
changements climatiques) présidée par la France en décembre prochain. De ce fait, grâce au soutien 
du Ministère notamment et l’engagement fort du Président Fédéral sur ce dossier, nous avançons sur 
L’outil d’aide à la décision pour l’optimisation des déplacements dans les compétitions. Parallèlement, 
à la réduction des gaz à effet de serre, la refonte des territoires en 2016 aura un impact sur 
l’organisation des poules sportives. L’occasion d’utiliser cet outil, pour structurer cette nouvelle 
organisation qui touchera l’ensemble du mouvement sportif. 
D’autres actions fortes seront mise en place par notre Fédération dans le cadre de cet évènement 
planétaire. 
 
Lors de l’Assemblée Générale de la Fédération à Nantes, la Commission fédérale sera à votre 
disposition pour compléter les éléments présentés dans ce rapport, notamment les conclusion de 
l’Observatoire pour la saison 2014 – 2015.  
Ce rapport ne serait pas complet si pour conclure je ne remerciais par l’ensemble des membres de la 
Commission Fédérale à savoir  Roselyne BIENVENU Jean-Pierre BRUYERE, François-Xavier 
FAVAUDON, Stéphanie GIRARD, Céline GUIRAUD, Steeve LAGRENEZ, Françoise PAUGAM, 
Jacques PERRIER, Nathalie PERRIER, Michel SAINTRAPT et Mili SPAHIC. 
 
 

4.2. Commission Fédérale Salles, Terrains & Equipements – Arénas (Christian 
LECOMPTE) 
 
Introduction : 
 

AVIS n°2010 – 004 
 
La Commission d’examen des règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs (CERFRES) 
s’est réunie les mardis 13 avril et 29 juin 2010 au Secrétariat d’Etat aux Sports. 
 
Au cours de ces réunions, la CERFRES a examiné le projet de règlement des salles et terrains de la 
Fédération Française de Basket Ball (FFBB) : 
 
- Vu les articles R. 142-2 et 3 du code du sport, 
- Vu le projet de règlement des salles et terrains de la FFBB et sa notice d’impact, transmis par le 

Secrétariat d’Etat aux Sports le 31 mars 2010, ainsi que le document complémentaire fourni par la 
FFBB le 5 mai 2010 et le compte rendu du groupe de travail demandé par la CERFRES lors de sa 
réunion du 13 avril 2010, 

- Entendu les représentants de la FFBB, 
- Entendu les membres de la CERFRES, 
 
Considérant les demandes de précision et les observations formulées notamment par les 
représentants des associations nationales d’élus, 
 
La commission d’examen des règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs formule l’avis 
suivant : 
 
Avis favorable sous réserve d’application selon le calendrier suivant : 
 

 Pour les salles existantes : 
  

 Niveaux de compétition Date limite de mise en 
conformité 

(1) International, continental, Pro A, Pro B, NM1,  LFB, LF2 (ex NF1) 1
er

 septembre 2010 

(2) 

NF1, NM2, NF2 1
er

 septembre 2013 

NM3, NF3 1
er

 septembre 2014 

Championnat de France Jeunes, Pré-national, Régional, Départemental 1
er

 septembre 2015 

 
(1) Avis rendu lors de la séance du 13 avril 2010 
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(2) Avis rendu lors de la séance du 29 juin 2010 

 

1- Etat des lieux des classements des salles : 
 
Statistiques salles au 24 juin 2015 : 
 
Sur le module FBI Salles  

 
- Salles référencées : 8 079 (+102 sur l’année n-1) dont 4 020 Salles classées  
 
Dont : 
 
- Classement H1 : 3 154 - 2 971 (+183 sur l’année n-1) ; 
- Classement H2 : 739 - 666 (+73 sur l’année n-1) ; 
- Classement H3 : 127 - 124 (+3 sur l’année n-1). 
 
5 200 salles différentes ont été désignées lors de la saison 2014-2015. 
 

2- Les travaux de la Commission Fédérale des Salles, Terrains, Equipements et Arénas : 
 

 Information et Communication : 
 

L’ensemble des actions de la CFSTEA et des points évoqués ci-dessous sont visibles à l’adresse 
suivante : http://www.ffbb.com/ffbb/dirigeants/sinformer/salles-et-terrains 
 
D’autre part, la CFSTEA effectue une veille juridique, législative, normative et règlementaire en 
rapport avec les équipements sportifs, afin d’informer l’ensemble des acteurs concernés par la 
pratique du Basketball.  

 
 Réunion annuelle CFSTEA – CRST : 

 
Le 30 janvier 2015, s’est tenue à Paris au siège de la FFBB et à l’invitation de la Commission 
Fédérale des Salles, Terrains et Equipements – Arénas, la réunion annuelle réunissant l’ensemble 
des Présidents (responsables ou représentants) de Commissions Régionales des Salles et Terrains. 
Ainsi, la réglementation fédérale en matière d’équipements sportifs ; les modifications réglementaires 
et le dossier de procédure de classement ont été précisés, évoqués et débattus. 
 
Cette réunion a également été l’occasion de clarifier les articles 4 et 9 du règlement des Salles et 
Terrains, notamment en ce qui concerne la procédure de classement par le biais d’un E-dossier.  
 
Il a été rappelé les échéances calendaires liées aux changements règlementaires (nouveaux tracés et 
24 secondes). Chaque représentant « Salles et Terrains » doit faire passer l’information auprès des 
clubs et des propriétaires d’équipements sportifs. 
 
La base de données « FBI salles » (opérationnelle depuis le 1

er 
septembre 2012), est désormais bien 

assimilée par l’ensemble des acteurs départementaux et régionaux, notamment sur la fonction 
« ajouter un document » qui permet à chaque responsable Salles et Terrains de nous faire parvenir 
les copies des PV de commission de sécurité et tests d’effort sur les buts de basket. A noter que 
l’évolution de la base de données FBI salles couplée au module « édition » permet désormais à 
chaque responsable salles et terrains territorialement compétent (CDST et CRST) d’avoir un véritable 
contrôle opérationnel des salles (rechercher, lister, créer et mettre à jour).  

 
 Les évolutions règlementaires (suite du calendrier d’application) :  

 
Validées par la Commission d’Examen des Règlements Fédéraux Relatifs aux Equipements sportifs 
(CERFRES), les dispositions règlementaires relatives aux traçages des nouveaux terrains et de 
l’appareillage des 24 secondes se sont mises en place au 1

er
 septembre 2010 (cf. introduction) avec 

l’aide de nos instances déconcentrées, des clubs concernés et des collectivités territoriales. 
Par ailleurs, chaque club de Nationale 3 a fait l’objet d’une consultation à l’été 2014 pour s’assurer 
que chacun d’eux disposaient bien d’une salle conforme à la nouvelle règlementation. 

http://www.ffbb.com/ffbb/dirigeants/sinformer/salles-et-terrains
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Désormais, ce sont tous les niveaux de jeu qui sont concernés pour la saison 2015 / 2016 
(National, Régional et Départemental). 
 

 Procédure de classement des salles et terrains : 
 
La CFSTEA rappelle que les actions et manifestations organisées sous  l’égide de la Fédération 
Française de Basket Ball, d’un de ses organismes décentralisés et/ou d’une association sportive lui 
étant affiliée, doivent être pratiquées obligatoirement dans une salle et/ou sur un terrain bénéficiant 
d’un classement de la Fédération ou d’une dérogation expresse accordée par celle-ci. 
 
La refonte du dossier de classement fédéral avec l’apparition d’un E-Dossier devra permettre à nos 
instances déconcentrées de procéder à de nombreux classements et ainsi répondre aux exigences 
règlementaires. 
L’E-dossier de classement en ligne sur la page Internet dédiée aux Salles et Terrains est désormais la 
seule forme de document recevable par la CFST (formulaire EDCST 2015). La CFSTEA rappelle 
également que la saisie de la base FBI ne peut se substituer à cette démarche de classement fédéral 
au format électronique. 
 
Par ailleurs, l’ensemble des responsables régionaux Salles et Terrains réunis à Paris en janvier 2014 
et en janvier 2015, ont donné un avis favorable à la dématérialisation du dossier de classement par 
l’élaboration du E-Dossier. Ce document a été testé au cours de la saison 2014-2015 pour entrer en 
vigueur, après validation du comité directeur FFBB, au début de la saison 2015-2016.   
 
 

3- Priorité CNDS 
 

 CNDS :  
 
Comme chaque année, la FFBB émet des priorités fédérales auprès du Centre National pour le 
Développement du Sport (CNDS) sur des projets de construction ou de réhabilitation d’équipements 
sportifs en rapport avec la pratique du Basketball. Par une note d’information, la CFSTEA 
recommande donc, aux représentants des Ligues Régionales et des Comités Départementaux, de 
soutenir ces projets d’équipements sportifs en donnant un 1

er
 avis favorable aux porteurs de projets. 

Après étude du dossier par la CFSTEA, et en prenant en compte la cohérence territoriale du projet 
ainsi que l’aspect règlementaire de l’équipement, la FFBB fixe des priorités qui seront défendues par 
le comité de programmation du CNDS équipements.  
 
Pour l’année civile 2014, et toujours dans un contexte de réforme du CNDS, la FFBB a émis 23 
priorités fédérales sur des projets d’équipements sportifs (construction ou rénovation). 10 de ces 
projets ont été retenu par le CNDS et se sont vus accordés une subvention représentant un total 
3 885 000 euros. Pour information la session de printemps 2015 a été annulée. 
 
 

4.4. Commission Fédérale Démarche Territoriale (Georges PANZA) 
 
Cette saison, la commission fédérale Démarche Territoriale a travaillé sur l’analyse des Plans de 
Développements Territoriaux envoyés par les Ligues et les Comités. La trame de ces PDT était libre, 
aussi nous avons eu beaucoup de difficultés à faire ressortir les éléments importants concernant les 
projets et actions des diverses structures. 3 ligues et 4 comités n’ont pas encore donné leur PDT. 
Au niveau des aides fédérales, la commission, après étude des PDT, a proposé au bureau fédéral 
pour validation : 

 30 aides financières dirigées sur l’emploi, le calcul de ces aides ont été faites avec le tableau 

spécifique emplois qui avait été envoyé à toutes les structures durant cette saison. 

 3 aides financières dirigées sur des actions spécifiques. 

 10 aides financières dirigées sur du matériel. 

C’est en tout 31 comités et 2 ligues qui ont bénéficié de ses différentes aides. 
Parmi les différentes demandes d’aides, nous avons dû refuser des aides concernant des travaux 
dans les locaux CD et LR, l’acquisition de véhicules, l’organisations des TIC – TIL et TIZ. 
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Quant aux différentes aides concernant les ressources humaines et les événements, il a été 
impossible à la commission de gérer ces deux points car les demandes ont été faites directement aux 
commissions directement concernées.  
La commission a aussi proposé le financement : 

- De mallettes d’arbitrage offertes aux clubs passés en CTC 

- De Rollups pour les actions de la commission citoyenneté.  

Pour la saison prochaine, nous tiendrons compte en priorité des projets et actions sur le Basket Santé, 
la lutte contre l’incivilité, la citoyenneté et le basket au féminin.  
Les structures, aidées cette saison, devront fournir un compte rendu sur les diverses actions mises en 
place, une copie des factures acquittées concernant les divers achats de matériel.  
Pour cette nouvelle saison, la commission diffusera rapidement aux ligues et comités la procédure 
afférant à la continuité ou la création de nouvelles aides.   
Je tiens à remercier toute la commission pour son travail durant cette saison, Anne-Marie ANTOINE, 
Béatrice HEINRICH, Martine HANNEDOUCHE, Pierre DEPETRIS, Gilles DUMONT, Michel 
PREDIGNAC, Eric RODRIGUEZ, Nicolas SORRIN, Luc VALETTE, Jean-Luc VINCENT ainsi que 
Pierre COLLOMB vice-président chargé du Pôle territoire, Sébastien DIOT directeur du Pôle, Philippe 
CABALLO responsable salarié de notre commission et Sarah AL ASHRAM notre secrétaire. 
 
 

4.5. Commission Fédérale Démarche Clubs (Pierre DEPETRIS) 
 
La saison 2014/2015 a été d’une richesse en connaissance de notre territoire. En effet la commission 
a effectué les visites (169) d’accompagnement et de contrôle pour les coopérations territoriales de 
clubs. Ces visites coordonnées avec les instances, ligues et comités ont apporté une multitude 
d’informations et de réflexions concernant les CTC. Les membres de la commission sont partis sur le 
territoire à la rencontre des responsables des CTC, ceux-ci ont pu échanger leur avis sur le 
fonctionnement, la vie de leur CTC. Nous avons apprécié l’accueil et l’intérêt que les dirigeants nous 
ont apporté lors de ces visites. 
 

 
 
 
Suite à ces rencontres, la commission a mis en commun les remarques de chacun et a ainsi établi le 
bilan de cette saison. Les CTC représentent 458 clubs soit 13% des clubs Français avec le décompte 
suivant : 96 CTC avec deux clubs, 49 CTC avec 4 clubs ou plus. Le nombre d’équipes est de 1176, 
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62 inter-équipes en championnat de France et 353 inter-équipes en championnat régional, 761 
équipes au niveau départemental. 
 Il y a trois CTC qui ont été pénalisé pour manque d’école de mini Basket et d’école d’arbitrage. 
 
Pour conclure le dispositif des CTC répond aux attentes des clubs, en effet  avec une conjoncture 
économique difficile, la mutualisation des moyens techniques, matériels et humains devient une 
nécessité pour nos territoires. Les collectivités adhérentes à ce principe nous encouragent à 
poursuivre notre projet. 
Je remercie Anne Marie ANTOINE, Marielle BONOMI DUNOYEN, Loïc BOURSERIE, Serge 
LABELLE, Yannick OLIVIER, Didier TAFFINEAU, Jacques VANDENBULCK, Bernard FOURNIER, 
sans oublier Philippe CABALLO, Pierre COLLOMB et Sébastien DIOT. 
 
 

5. Délégation à la Jeunesse – Cathy GISCOU – 4ème Vice Présidente. 
 
Le Président Fédéral, Jean-Pierre SIUTAT, a souhaité en décembre 2012 la création d’une 
Délégation Jeunesse. J’ai eu l’honneur d’être sollicitée pour assurer cette mission en tant que Vice-
présidente, qui regroupe les Commissions : 
 
 MiniBasket : sous la présidence d’Agnès FAUCHARD et vice-présidence de Nadine 

GRANOTIER. 
 

 Ado & Jeunes : sous la vice-présidence de Magali FERRIER. 

 

 Relations avec l’Education Nationale et partenaires affinitaires soit USEP / UNSS / UGSEL / 
FFSU. 

 
Cette Délégation, attachée au Pôle  Territoires, sous la direction de Sébastien DIOT, avec l’attache 
de Stan HACQUARD, Gilles MALECOT, Nicolas SEIGNEZ et Sarah AL ASHRAM s’intègre 
totalement dans la recherche d’une synergie de développement des territoires en transversalité avec 
les autres Pôles. 
 
La feuille de route qui nous incombe jusqu’à fin 2016 se définit donc par la prise en compte globale 
des U7 jusqu’au U20. Il y aura donc un maintien des actions existantes, de leurs orientations et 
objectifs. Cependant il s’agit de renforcer leur impact avec des évolutions de forme, de concept, mais 
aussi de proposer des pistes pour faciliter les projets en lien avec les licences contact micro, avenir 
OBE, avenir FFBB, de créer l’univers Ado & Jeunes avec des perspectives répondant à leurs 
attentes, les nouvelles technologies, de doter pour promouvoir, former avec des outils pédagogiques 
adaptés et dans le cadre de référentiels spécifiques. 
 
En soutien à tous les acteurs de terrain du Baby aux U20 pour les clubs, EFMB, Comités, Ligues, la 
Délégation continuera d’assurer par le biais de ses permanents FFBB, bénévoles et élus référents 
une écoute attentive, une expertise, des conseils. La richesse de ce relationnel en faveur de nos 
jeunes licenciés, socle de notre Fédération, rayonne dans les échanges lors de vos forums, du forum 
national, dans toutes vos initiatives partagées. Le site de la Fédération, « Mini basket Info », la 
plateforme IFBB, sont des outils de communication qui permettent de mettre en avant votre actualité, 
vos réalisations, nous aurons à les améliorer, à les enrichir. 
 
Il est important, de connaître et faire connaître toutes ces initiatives sur les territoires en lien avec les 
actions fédérales ou qui s’en inspirent créant ainsi de nouveaux concepts adaptés à une réalité 
locale.  
 
La construction et la reconnaissance d’un réseau national des référents MiniBasket, Ado & Jeunes 
des Comités et des Ligues en complément du réseau des référents EFMB, s’avèrent maintenant 
indispensable pour poursuivre nos efforts conjoints au bénéfice de nos jeunes licenciés.  
 
La fidélisation par la qualité de l’accueil, la professionnalisation (emploi d’avenir),  la  mise en œuvre 
des Opérations Basket Ecole, Collège, Lycée, Université pour la reconnaissance entre autre du 
nombre de pratiquants, la structuration des clubs par la base se devront d’être des axes de progrès 
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incontournables des projets de développement de toutes les structures. Avec la mise en place des 
nouveaux rythmes scolaires, les clubs ont l’opportunité de promouvoir notre sport dans une nouvelle 
dimension, celle de l’animation. 
 
Toutes les demandes et procédures qui concernent la Délégation seront disponibles par la mise en 
place de formulaires en saisie informatique et traitement automatisé.  
 
Le budget alloué à la Délégation est conséquent, nous nous devons donc de prioriser et évaluer les 
actions engagées ou à engager. 
 
 

5.1. Commission Fédérale Mini Basket (Agnès FAUCHARD) 
 

 Babyball :  
 
La belle réussite de Baby Ball 1 nous avait conduit à améliorer le Kit dans sa globalité qui a gardé 
néanmoins son concept de Base (fiches, piste de jeu….) et à vous proposer le Kit V2. 
Le « Groupe Baby » a beaucoup travaillé pour le bonheur de nos plus jeunes licenciés dès 4 
ans…..et de leur encadrement sur cette nouvelle version. 
 
Ce nouveau Kit a été prioritairement pensé pour une utilisation scolaire et périscolaire. 
C’est un outil pédagogique qui fait appel à l’imaginaire des enfants.  
La FFBB apporte, avec cet outil, un service et une satisfaction à ses structures déconcentrées ; en 
les accompagnants dans leur rôle de promotion du basket. 
 

 Promesse produit : 
Une véritable aide pédagogique, un outil ludique à destination des enfants, des animations 
facilitées…pour mieux répondre aux objectifs pédagogiques assignés à nos EFMB et toutes 
les écoles de MiniBasket. 

 

 Bénéfice : 
Une aide à l’encadrant (entraineurs, animateurs, parents…) pour accueillir les enfants de 4 
à 7 ans et animer des ateliers s’appuyant sur les spécificités du basket. 

 

 Les + produits : 
- Facile à utiliser. 
- Pratique à transporter. 
- Adapté à l’apprentissage de l’activité baby-basket. 

 
Des mots clés :  
Imaginaire / Plaisir / Ludique / Bon souvenir / Epanouissement / Assimilation du jeu et appropriation. 
 

 Le classeur des 7/11 ans : 
 
Fédéral : 
Le classeur est à la disposition des Structures depuis mai 2011. Il n’est plus à présenter : son 
utilisation est unanime dans toutes les EFMB et il est devenu une référence incontournable dans 
l’apprentissage et le perfectionnement du jeune basketteur. De fait, la réflexion est finalisée pour 
harmoniser la pratique MiniBasket sur l’ensemble du territoire en cohérence avec les contenus 
proposés. 
 
Scolaire : 
Après un gros travail d’une année, du groupe d’experts piloté par Stan HACQUARD (CTN), la version 
scolaire du classeur est finalisée pour le cycle 3 (U11). Elle est à disposition des écoles via internet 
avec un accès délivré lors de l’enregistrement d’une OBE. 
 

 Forum National : 
 



 40 

La session 2015 du Forum s’est déroulée à la Grande Motte les 4, 5 et 6 septembre dans le cadre de 
la quinzaine de l’Euro. Plus de 130 stagiaires et l’encadrement se sont retrouvés pendant 3 jours pour 
écouter et échanger avec des entraineurs étrangers sur l’approche de la pratique du MiniBasket et 
Jeunes en Europe.  
 
Toujours aussi riche, le Forum National reste un lieu d’échanges privilégié et incontournable pour les 
acteurs de ces catégories d’âge. 
 
 
Forums Départementaux et / ou Régionaux : 
Un engouement sans précédent des Forums Départementaux et / ou Régionaux pour cette saison 
2014 / 2015. Pas moins de 42 rassemblements déclarés par les comités départementaux à la FFBB 
se sont déroulés sur le territoire durant cette saison. Pour la plupart d’entre eux ces forums étaient 
accompagnés par un, ou plusieurs membres de la Commission MiniBasket FFBB et surtout par Gilles 
MALECOT. Ces moments d’échanges et de proximité sont des aides incontournables pour les 
acteurs du Mini en France. 
 
Pour la saison 2015 / 2016 les sollicitations ont déjà commencé. N’hésitez pas à prendre contact 
avec le secrétariat de la Commission MiniBasket dès maintenant pour renouveler vos expériences ou 
créer votre 1er Forum. Devant un tel engouement, il devient difficile de pouvoir répondre à toutes les 
demandes de  présence d’un référent fédéral mais afin de mieux répondre à celles-ci, un imprimé  est 
mis à votre disposition.  
 

 Label Ecole Française de MiniBasket - EFMB : 
 
Le concept « Ecole Française de MiniBasket » continue à attirer régulièrement les clubs qui y voient 
un moyen de se structurer et de mieux répondre aux spécificités des jeunes de 4 à 11 ans de la 
catégorie Minibasket. Créé en 1999 / 2000, le label a passé dignement son onzième anniversaire en 
affichant 349 labels répartis sur 86 départements et sur toutes les ligues. Chaque année, ce sont 20 à 
30 labels qui sont décernés. 
 
Le label EFMB est un gage de qualité et de sérieux dans l’accueil et la formation du jeune basketteur. 
Apprendre et communiquer autour du titre EFMB, s’avère très porteur. Il faut le vivre pour en 
connaître les avantages et le valoriser, notamment au niveau des collectivités locales et des médias. 
 
La nouvelle procédure pour les renouvellements impliquant les responsables MiniBasket des CD, a 
permis de compléter et tisser un réseau qui s’avère aujourd’hui indispensable pour 
l’accompagnement des clubs.  
 
Une dotation spéciale de 300 € est attribuée aux nouveaux labels et renouvellements validés. Notre 
partenaire Kinder s’est associé au label qualité des EFMB en offrant un kit à chacune et aux 
nouvelles à venir. 
 
Les demandes de dossier pour obtenir le label fédéral se font sur FBI depuis septembre 2015. 
 

 Fête Nationale du MiniBasket - FNMB : 
 
Organisée par l’ensemble des départements, la 22ème Fête Nationale du MiniBasket a rassemblé 
son traditionnel nombre d’environ 100 000 enfants sur l’ensemble du territoire national. Pour la 5ème  
année, l’action JAP a été associée et enrichie de dotations « FFBB citoyen ». 
 
Suite aux exemples de l’an passé, de nombreux rassemblements ont mis en place des actions allant 
vers des organisations éco-conçues. C’est un nouvel élan donné à la FNMB. 
 
La thématique de l’année : L’Euro Basket. 
 
Remerciements aux partenaires de l’événement qui offrent de nombreux goodies aux enfants et 
maintenant aux dirigeants aussi… 
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U11 M U11 F U9 M U9 F U7 M U7 F Total M Total F Total FFBB Total Mini %

2011-12 35 166 24 038 30 183 17 003 22 778 10 013 88 127 51 054 468 136 139 181 29,73%

2012-13 38 036 24 756 32 834 17 953 25 281 10 432 96 151 53 141 491 271 149 292 30,39%

2013-14 39 440 24 754 34 826 18 249 26 393 10 738 100 659 53 741 504 187 154 400 30,62%

2014-15 39 885 25 370 34 560 18 463 26 678 11 123 101 123 54 956 513 727 156 079 30,38%

 Je Joue, j’Arbitre, je Participe - JAP : 
 
Cette action, déjà développée les saisons précédentes, est toujours prisée par plusieurs clubs qui en  
maîtrisent la mise en œuvre et qui la renouvellent chaque saison sportive. Le suivi de leur état en 
nombre de licences permet d’affirmer aujourd’hui que le JAP est un facteur qui pérennise leurs 
adhérents et qui génère de nouvelles licences.  
 
43 Comités Départementaux, 553 clubs pour 22 100 cartes distribuées pour entrer dans la démarche 
du JAP. Cette action s’adresse tout particulièrement aux Poussines et Poussins. Cette action est 
maintenant intégrée à la FNMB, soit concrètement par une mise en œuvre sur le terrain, soit sous la 
forme de stands de présentation de l’action.  
 
De même, elle a été aussi totalement opérationnelle lors des finales 3X3 du Challenge National 
Benjamin(e)s qui se sont déroulées à Carpentier. Un grand succès et une ouverture complémentaire 
quant à la formation de ces jeunes joueurs et joueuses. 
 
Les critères ont été mis en adéquation avec les contenus du 7/11 afin là aussi de mettre de la 
cohérence entre nos actions ou produits. 
 
Une nouvelle procédure informatique. 
 

 Formation « Responsable d’une école de MiniBasket » : 
 
En collaboration avec l’INFBB, cette formation est destinée aux personnes qui souhaitent aider ou 
encadrer le MiniBasket. 
 
Le responsable d’une école de MiniBasket :  
 

 Organise et gère la pratique du MiniBasket sur un territoire (clubs, comités, ligues, quartiers, 
villes, départements, régions…). 

 Coordonne son équipe d’encadrement constituée principalement de bénévoles. 

 Conçoit et met en œuvre la promotion du MiniBasket auprès des partenaires. 
 
Ce n’est pas un technicien : ses fonctions (missions et rôles) et sa qualification d’accueil le placent 
dans la catégorie des responsables dirigeants officiant en collaboration avec le comité directeur de la 
structure. 
 
Le Comité du Rhône a été cette année le département –pilote pour tester cette formation. La 
formation REMB sera dispensée lors des Campus d’été et d’automne. 
 

 Evolution des Licenciés Minibasket : 
 Baby : U7 - Mini-poussin(e)s : U9 – Poussin(e)s : U11 

 

Les cases de couleur orange sont synonymes de maximum jamais atteint.  

 
 

5.2. Commission Fédérale Jeune & Ado (Cathy GISCOU) 
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 Le classeur des 11/13 ans : 
 
Tout comme le classeur des 7/11, celui des 11/13 répond aux mêmes objectifs. Outils de référence, 
cadrant les attentes de la FFBB sur les contenus à dispenser par les entraîneurs des Clubs sur cette 
catégorie.  
 

 Challenge Benjamin(e)s - FFBB : 
 
Pour la 8ème année consécutive le Challenge Benjamin(e)s a pris ses quartiers à Carpentier lors des 
finales de Coupes de France.  
 
2015 / 2016 = 1 327 clubs, 100 Territoires et 25 000 enfants ont participé à l’évènement (1 0750 
Benjamines soit 45%, 1 4250  Benjamins soit 39%). 
 
30 filles et 30 garçons (dont les ligues de la Réunion, Martinique, Guadeloupe, Guyane, Corse, 
Mayotte, Nouvelle Calédonie) ont joué avec motivation et enthousiasme pour tenter de remporter le 
billet pour les USA offert par la NBA. 
 
Pour cette action, la NBA associée à la FFBB offre aux 2 vainqueurs nationaux du Challenge 
individuel Benjamin(e)s un voyage exceptionnel aux Etats-Unis pour assister à une rencontre de 
NBA. C’est ainsi qu’en décembre 2014, nos deux lauréats ont vécu un moment inoubliable à New 
York. Le partenariat a été renouvelé pour 3 ans en 2013. 
 
L’Ambassade des Etats Unis s’est associée à ce Challenge et a offert des cadeaux aux 6 
récipiendaires du challenge individuel, mais ont aussi doté le challenge collectif du 3X3. 
 

 Scolaire : 
 
La FFBB en collaboration et à la demande de l’UNSS et l’UGSEL maintiendra la mise en œuvre d’une 
action de masse visant les 11/12 ans du monde scolaire à destination des non licenciés FFBB. Cette 
action est proposée en début d’année scolaire via les associations sportives UNSS et UGSEL dans 
tous les établissements.  
 
Les finales cette année ont eu lieu à Dijon. 96 enfants de toute la France, non licenciés et leurs 
professeurs d’EPS ont apprécié cette aventure et nous ont transmis toute leur satisfaction.  
 
Nouveauté : 4 collèges ont participé dans le cadre du sport adapté. 
 
Formation des enseignants et Contenus d’enseignement du 3X3. 
 
Deux stages ont eu lieu à l’INSEP et Limoges dans le cadre des championnats du Monde UNSS. Les 
objectifs étant de pouvoir sur les catégories Collèges et Lycées prolonger le Challenge Benjamin(e)s 
en challenge Minimes et Lycées ainsi que de définir des contenus pédagogiques partagés à 
l’enseignement et la pratique du 3X3. Un vrai succès ! 40 enseignants ont ainsi participé à ces 2 
sessions et ont donc été invités avec leurs élèves à partager le tournoi organisé dans le cadre de 
l’ASEU et de l’Euro Basket. 
 

 Label Club Formateur Elite ou Espoir - Métropole : 
 
Concept : 
Il est proposé à tout club adhérent à la FFBB, volontaire pour s’inscrire dans une démarche qualité, 
d’obtenir le titre de club formateur avec possibilité de deux niveaux de résultats : 
Un niveau Club Espoir Formateur  
Un niveau Club Elite Formateur  
 
Définition Spécifique Basket : 
Un club peut être considéré comme Formateur s’il propose à ses licenciés des actions pérennes dans 
le développement de la pratique du basket sous forme de participation aux compétitions du plus haut 
niveau régional et au-dessus, avec ses équipes de jeunes masculines ou féminines en présentant 
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sans réserves ses meilleur(e)s joueur(e)s aux sélections départementales, régionales et nationales ; 
en encourageant et inscrivant ses entraîneurs, arbitres et dirigeants-es aux formations réservées 
spécifiquement à leur fonction. 
 
Une action qui entre dans sa 6ème année, les Clubs ont l’opportunité de postuler entre  
le 01er novembre et le 31 janvier de chaque saison sportive. A l’issue de cette période de 3 mois, les 
Comités et les Ligues participent à cette démarche en validant les dossiers. 
 
La liste définitive 2015 a été entérinée lors du Comité Directeur de mai 2015.  
Les oriflammes et dotations ont été envoyées aux Ligues pour une remise officielle globale à 
l’occasion de leurs Assemblées Générales. 
 

 Label Ultra Marin : 
 
Un dossier adapté spécifiquement, mais sur les mêmes critères de base que le dossier métropole a 
été proposé aux clubs Ultra Marin depuis novembre 2013. 
 
Tableaux des résultats 2015 : 
 
- 44 nouveaux clubs entrent dans la démarche du Labels Métropole 
-  4 nouveaux clubs entrent dans la démarche du Label Ultra Marin 
 
 
 
 

METROPOLE ULTRAMARIN 

FEMININ MASCULIN FEMININ MASCULIN MINIBASKET 

Espoir Elite Espoir Elite Espoir Elite Espoir Elite Espoir 

12 53 20 65 1 1 0 1 2 

150 5 

 

 Relations  Education Nationale / USEP / UNSS / FFSU : 
 
Le 18 mai 2015 dans les locaux de l’Education Nationale a été signée la convention qui fixe les 
modalités d’intervention des partenariats avec les écoles et les lycées pour 4 ans (2015 à 2019).  
 
La convention signée entre notre fédération et l’éducation nationale précise dans son préambule que 
de nombreuses activités physiques et sportives sont enseignées dans les établissements scolaires ; 
le basketball figure parmi celles qui peuvent être choisies. Elle définit les modalités des partenariats 
et des réunions bilans seront organisées par le ministère pour suite à donner aux projets. La 
formation des enseignants a été intégrée en axe fort de collaboration dans les dispositifs retenus. 
 
Parallèlement, la commission mixte FFBB / UGSEL travaille, elle aussi, sur un projet d’actions 
pédagogiques applicables dans les collèges et lycées complétant ainsi la gamme des outils que notre 
Fédération souhaite apporter à l’ensemble de nos partenaires éducatifs.  
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 Opération Basket Animation / Contact Avenir / saisie par CD : 
 
L’opportunité pour les clubs de s’investir sur les Nouveaux Rythmes par le biais de leur collectivité 
territoriale. Il s’agit de bien différencier les contenus de cette animation avec ceux de l’OBE ou de 
l’Ecole de Basket (7-11). BABYBALL et ses deux nouvelles histoires – Babyball à l’Ecole et Babyball 
aux JO – répond parfaitement à ces attentes. 
 
Les clubs transmettent la liste des enfants au CD qui aura au préalable formaté et envoyé à tous un 
fichier Excel avec les champs obligatoires à l’enregistrement d’un contact avenir. 
 
Le club sera en capacité sur attestation du CD de faire valoir auprès de ses partenaires le nombre de 
contact avenir et/ou OBE qui viennent s’ajouter au nombre de licenciés FFBB. 
 

 Opération Basket Ecole / OBE / EN / USEP / UGSEL / Contact OBE : 
 
Depuis janvier 2013, l’OBE V2 est disponible sur son adresse dédiée.  
Le succès est considérable si l’on tient compte du nombre de licences « contact avenir OBE » 
 enregistrées cette année : 81 920 élèves, soit plus de 11 000 par rapport à l’an dernier. 
 
Il est à noter que le vrai succès de l’opération tient aussi à la réactivité des clubs, CD, à valider les 
écoles qui se sont inscrites, à utiliser le protocole de remise des dotations comme un outil de 
communication et consolidation des commissions mixtes avec les partenaires éducatifs. 
 
Objectifs :  

 Renforcer et faciliter la pratique du Basketball à l’école. 

 Créer un lien entre les écoles et les clubs. 

 Evaluer le nombre de pratiquants. 

 Recenser toutes les fêtes scolaires organisées par les CD, les clubs ressources, l’USEP et 
UGSEL.  

 Une formation destinée aux Formateurs USEP. 

 Encourager la relation et la mise en œuvre des actions entre les partenaires avec des 
commissions mixtes départementales ou régionales. 

 Faciliter l’argumentaire avec une plaquette de présentation. 
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2014 - 2015                  
9 expéditions 

COMITES ECOLES CLUBS CLASSES ELEVES 
BALLONS 

T3 
BALLONS 

T5 

Totaux 95 1591 1105 3298 81920 2778 8322 

Moyenne 
Mensuelle 

47 176 122 366 9102 308 924 

 
Actions Collèges et Lycées : 
 
Les relations avec les fédérations scolaires UNSS ou UGSEL sont excellentes et les échanges 
nombreux s’opèrent au travers d’actions qui incitent à la pratique du basket dans les collèges et les 
lycées. Après la sortie en septembre 2011 du DVD Basket Lycée intégrant la version révisée du DVD 
Basket Collège, nous sommes en plein déploiement de l’Opération Challenge Benjamin(e)s Scolaire 
(réservée aux non licenciés FFBB). 
 
Le 3X3 est et sera inscrit comme pratique officielle scolaire, des championnats sont organisés, en 
complément de la pratique 5X5. 
 
La formation des officiels par un accompagnement fédéral est très appréciée et permet un lien fort, de 
nombreuses passerelles entre nos deux Fédérations. Une harmonisation des contenus de formation 
et de validation va permettre de faciliter la double désignation. Un plus pour les clubs et CD afin 
d’aider à pallier le manque d’arbitres. 
 
FFSU : 
 
Signature de la convention nationale le 26 mars 2015, précisant un nouveau plan d’actions et 
d’objectifs à atteindre ensemble. 
 
Haut Niveau et EDF Universitaire : 

- Le rapprochement entre la DTBN et la FFSU permet d’envisager en collaboration, la 
constitution et l’engagement d’EDF universitaire dans les compétitions internationales 5X5 et 
3X3. 

- Résultats 2014 du WC 3X3 au Brésil : Filles Championnes du Monde, Garçons Vice-
champions 

- Pour la campagne 2015 5X5, l’Equipe A représentera la France aux Universiades en Corée. 
 
La Formation des officiels : 
 
L’accompagnement fédéral (Pole Formation, Ligues, Comités) est très apprécié permettant un lien 
fort et de nombreuses passerelles entre nos deux Fédérations. Une harmonisation des contenus de 
formation et de validation permet aujourd’hui de faciliter la double désignation. Un plus pour les clubs 
et CD. 
 
Nouveautés les « CUB », Centres Universitaires de BasketBall : 
 

-  Structures qui permettront de faire bénéficier aux étudiants de formations et d’aménagements 
pour la réussite de leur double projet. 

- Joueur / officiels / dirigeants / Entraînement. 
- Le niveau Championnat de France sera requis pour les joueur(e)s.  
- L’Université de Lyon déjà engagée dans ce process a formalisé le concept qui servira de base 

test au déploiement sur d’autres sites. 
 
Dans l’avenir, nous souhaitons initier la mise en place d’une plateforme qui permettrait de mettre en 
relation directe les étudiants avec les clubs…. 
 

 2015 / 2016: « L’Année du Sport de l’école à l’Université » : 
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«  Notre ambition : promouvoir le développement 
des pratiques sportives à l’école et du sport scolaire 
autour et avec les grands événements sportifs nationaux, 
européens et internationaux à venir. 
L’année 2015-2016 sera en effet marquée par 
l’organisation en France de grands événements sportifs 
tels que l’Euro 2015 de basket, les championnats 
d’Europe 2015 de cross-country, les championnats 
d’Europe de badminton et l’UEFA - Euro 2016 de 
football. 

En prenant appui sur ces différentes manifestations, le ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche souhaite promouvoir la pratique sportive chez les jeunes 
et mobiliser la communauté éducative autour des valeurs européennes et sportives dans le cadre 
d’une Année du sport de l’école à l’université. 
Cette opération vise à mettre en avant le sport comme vecteur des valeurs éducatives et citoyennes à 
l’école, et hors de l’école, avec un large réseau associatif qui donne à chacun la possibilité de 
découvrir et de pratiquer une multitude d’activités. Elle doit permettre de souligner que le sport et 
l’école s’appuient sur les mêmes valeurs : le goût de l’effort, la persévérance, la volonté de 
progresser, le respect des autres, de soi et des règles, etc. 
Je vous remercie de votre mobilisation. Faites vivre le sport scolaire et ses valeurs tout au long de 
cette belle année 2015-2016. » 
      Najat Vallaud-Belkacem 
      Ministre de l’Éducation nationale, 
      de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

 Remerciements : 
 

Toutes ces actions sont la résultante d’une collaboration étroite entre 
notre Fédération, ses Ligues, ses Comités et ses Clubs. Les membres de 
la Délégation Jeunesse ainsi que l’ensemble des personnes bénévoles 
ou salariées qui s’emploient à les mettre en œuvre sur le territoire 
méritent nos très sincères félicitations et nos remerciements les plus 
élogieux. Ils ont toujours répondu présents sans oublier tous ceux, trop 
nombreux pour les citer, qui de près ou de loin ont donné de leur temps 
pour animer cette Délégation.  
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UNSS 

Finales Challenge bjs/nes

Finales Challenge Minimes et Lycée

MARSEILLE

JUIN

UGSEL

TOURNOI 3X3  

INTERNATIONAL

TOUT AU LONG DE L'ANNEE SCOLAIRE - L'OPERATION BASKET ECOLE - avec nos partenaires USEP - UGSEL - MENESR

UNSS

CHALLENGE 3X3 

LYCEE

MARS - AVRIL

FORMATION ENSEIGNANTS

STRASBOURG

 

 
 
 
 
Référents Principaux : 
 

GAVA Bernard Président d’honneur, lien INFBB et Pôle Formation. 

FAUCHARD Agnès Présidente de la Commission MiniBasket. 

GRANOTIER Nadine 

 
Vice-présidente de la Commission MiniBasket. 
Référent du groupe EFMB assistée d’Henri COUCHARRIERE et ses membres 
 

FERRIER Magali 
 
Vice-présidente de la commission Ado&Jeunes. 
Référent des actions Challenges Benjamin(e)s. 
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CHASSAC Corinne Référent du groupe Baby assistée de ses membres. 

 
GRUNENWALD Gérard 
 

Référent du groupe J.A.P en lien avec Bruno VAUTIER (CFO) assisté de ses membres. 

 
DAVID MEAR Vanessa  
WOLFF Alexandra 
SALIES Sylvain 
FAUX Pascal 
IMAN Abdel 
LECORRE Eric 
 

CTF, experts du Minibasket, au combien précieux, tant leur investissement dans leurs comités 
et au sein de la commission est de très grande qualité. Multi compétents, ils participent à 
plusieurs groupes de la commission. 
En remerciant leurs Présidents de la mise à disposition de leurs cadres. 

 
MALECOT Gilles 
AL ASHRAM Sarah 
SEIGNEZ Nicolas 
HACQUARD Stan 
HAMZAOUI Abdel 
CABALLO Philippe 
LACHENAUD Matthieu 
HENO Damien 
MATHLOUTHI Salma 
AUZANNE Sylvain 
 

Permanents de la FFBB, au bénéfice de la Délégation. 
 
D’une écoute et d’une efficacité de grande qualité, ils facilitent le travail des bénévoles et sont 
indispensables au bon fonctionnement de la Délégation 

 
 

6. Délégation au Haut Niveau Philippe LEGNAME – 5ème Vice 
Président. 
 
La délégation haut niveau se compose de 3 divisions : la Ligue Féminine (LFB) et le « plus haut 
niveau amateur » à la FFBB c’est-à-dire la LF2 et la NM1. S’il est vrai que chaque division a des 
spécificités, la Fédération Française de Basket a la volonté de s’appuyer sur leurs caractéristiques 
communes afin de développer ces 3 championnats et ainsi accroître le rayonnement des clubs 
concernés. 
 
La saison 2014/2015 a été plaisante à suivre en ce qui concerne la LFB. Même si certains clubs ont 
quelques difficultés, notamment d’ordre financier, la FFBB s’en préoccupe et agit avec les clubs, main 
dans la main. Le resserrement de l’élite, avec une réduction de la division de 14 à 12 équipes pour la 
saison 2016-2017, ainsi que la mise en place du fonds de réserve entrent dans cet objectif fédéral. 
 
Le haut-niveau des clubs (LF2/NM1) doit véritablement devenir une transition pour les jeunes joueurs 
(ses) en quête de temps de jeu dans le but de monter la dernière marche qui les mèneraient aux 
championnats professionnels de LFB pour les féminines et de Pro A / Pro B pour les masculins.  
 
A cet effet, on assiste à une réduction du fossé sportif entre la NM1 et la Pro B. C’est un signe positif 
montrant que les actions mises en place par la Commission Haut Niveau des Clubs, en collaboration 
avec la Ligue Nationale de Basket, porte ses fruits. 
 
 

6.1 Ligue Féminine de Basket 
 
Le Mondial 2014 qui s’est déroulé en Turquie du 27 septembre au 5 octobre dernier a repoussé le 
début du championnat de LFB. Les Françaises se sont inclinées en quart de finale face à la très belle 
équipe des Etats-Unis, Championne du Monde en titre.  
Quelques jours après, l’Open LFB a fêté ses 10 ans au Stade Pierre de Coubertin. Cette « édition 
anniversaire » a tenu toutes ses promesses tant par le niveau de jeu que par l’engouement populaire. 
La LFB a également pensé aux amateurs de basket féminin qui ne pouvaient se déplacer dans la 
capitale en leur offrant la possibilité de suivre, sur le web, l’intégralité de la première journée de 
championnat (plus de 13.000 vues sur LFB TV le week-end et plus de 11.000 vues en replay). 
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La saison lancée, les 14 clubs se sont livrés une lutte de tous les instants, que ce soit en championnat 
ou lors des compétitions européennes. La densité du championnat s’est une nouvelle fois traduite par 
un classement indécis jusqu’à la dernière journée. Le carré de tête est resté inchangé par rapport à la 
saison précédente et la qualification pour le Challenge Round s’est jouée lors de l’ultime journée. Au 
terme de la saison régulière, Tarbes a remporté le Challenge Round et Bourges décroché son 13

ème
 

titre de Champion de France LFB. Il convient également de souligner les parcours incroyables de 
Lattes Montpellier, vainqueur de la Coupe de France, et de Villeneuve d’Ascq, vainqueur de 
l’Eurocoupe. Nos clubs rayonnent dans les compétitions européennes et obtiennent des résultats 
sportifs probants, affirmant davantage le niveau du championnat français. 
 
Parallèlement aux enjeux sportifs, le développement de la LFB passe par l’augmentation de sa 
visibilité. Les nouvelles technologies et l’engagement citoyen sont au cœur de la stratégie.  
Depuis sa création, LFB TV est l’outil support qui permet aux passionnés de basket féminin de suivre 
les rencontres du championnat de Ligue Féminine et d’en découvrir les coulisses. Dans cette optique, 
le premier axe de développement a été de fidéliser les amateurs déjà conquis à la cause du basket 
féminin en augmentant le nombre de rencontres diffusées. 11 matches ont été retransmis : 10 en 
championnat LFB (26.000 vues) et un match de gala (1.500 vues). D’autre part, afin de moderniser et 
d’harmoniser son image sur la toile, la LFB a continué ses efforts dans la communication digitale. Le 
site internet a été totalement retravaillé afin d’optimiser la diffusion d’information et d’étendre son 
rayonnement.  
 
Simultanément, la LFB a souhaité capter un public plus large. Le rendez-vous mensuel de l’émission 
« Dans le Cercle » s’est renouvelé pour mêler actualités sportives, extra-sportives, reportages et 
analyses en plateau grâce à l’arrivée de l’ex-internationale Emmeline NDONGUE.-JOUANIN. En 
s’appuyant sur l’impact des réseaux sociaux, la seule émission entièrement dédiée au basket féminin 
de haut niveau a présenté cette année 8 nouveaux épisodes. Chaque numéro propose de partir à la 
rencontre d’une joueuse puis de s’immerger dans un club LFB. L’audience cumulée des 8 épisodes 
atteint 20.400 vues avec des connexions provenant de toute l’Europe. 
 
Cette présence accrue sur le web s’est également accompagnée d’une réflexion prenant en compte 
l’existence du programme « Marraines de Cœur » initié en 2005. Chaque club mène, depuis des 
années, des actions sociales en direction de publics variés. La participation active des joueuses 
professionnelles permet de communiquer efficacement vers les décideurs locaux (partenaires, 
collectivités). Proximité, disponibilité et générosité sont les valeurs véhiculées par l’ensemble des 
joueuses LFB. 
 
La pérennisation de « Championnes de Cœur », événement situé à mi-chemin du calendrier entre 
l’Open LFB et les playoffs, est le prolongement de ces multiples actions locales. La force de 
« Championnes de Cœur » est de pouvoir associer l’ensemble des clubs de Ligue Féminine et 
d’anciennes internationales de renom tout en soutenant une cause commune. 
Après le succès de la 1

ère
 édition à Toulouse en 2014, la LFB a renouvelé l’expérience à Angers le 7 

mars 2015, veille de la Journée internationale des femmes. Une journée placée sous le signe du 
partage, des émotions et du mélange des générations. La fête sportive s’est poursuivie autour d’un 
dîner de gala où joueuses et convives ont pu partager leurs expériences. Cette journée exceptionnelle 
a permis de récolter plus de 18.000€ en faveur de l’Association Rêves. La générosité des 14 clubs, les 
dons des particuliers, la contribution de la FFBB et la vente aux enchères permettront de réaliser le 
rêve d’enfants atteints de pathologies graves. 
 
Par ailleurs, soulignons l’excellent travail réalisé avec le diffuseur Sport+. Cette saison a vu 14 
rencontres retransmises en direct : 5 de saison régulière (dont le match des Champions), l’intégralité 
des playoffs LFB et la finale de la Coupe de France. C’est la première fois que la Ligue obtient une 
telle exposition télévisuelle. 
 
Enfin, cette saison aura marqué un tournant dans la reconnaissance du travail accompli par la LFB qui 
s’est vue remettre par la Secrétaire d’Etat aux Droits de Femmes, Pascale BOISTARD, le prix 
« stratégie et développement » lors du lancement des 24h du Sport féminin en Janvier dernier. 
 
Une récompense qui ne peut que nous encourager à poursuivre nos efforts pour être au plus près des 
clubs, faciliter leur développement et apporter notre soutien pour faire rayonner, toujours plus, notre 
sport au féminin.  
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6.3. Commission Fédérale Haut Niveau Clubs (Philippe LEGNAME) 
 
LF2 
 
Après l’Equipe de France Féminine et le 10ème Open LFB, c’est au tour des 13 équipes de Ligue 
Féminine 2 de débuter championnat et Coupe de France. 
 
La première place s’est disputée toute la saison entre Cavigal Nice Basket 06 et Roche Vendée BC. 
La dernière journée (victoire de Nice sur Roche Vendée) permettra à Nice d’organiser le Final Four. 
 
Cette année, la nouveauté résidait dans l’organisation d’un match d’appui entre 3

ème
 et 6

ème
 ainsi que 

4
ème

 et 5
ème

. 
 
Dunkerque Malo BC et Limoges ABC en Limousin ont parfaitement mené leur saison et se sont très 
vite installés à la 3

ème
 place et 4

ème
 place. En revanche, scénario indécis pour la 5

ème
 et 6

ème
 place : 

Chartres et Reims joueront le match d’appui au cours duquel Limoges et Dunkerque sortiront 
vainqueurs.  
 
La dernière journée fut aussi importante puisque Le Havre (vainqueur) et Aulnoye se sont disputés le 
maintien. Le Havre sera relégué 
 
Le Final Four niçois fut une réussite et une belle vitrine pour la division tant sur la qualité du basket 
proposé que par l’organisation. Nice s’est imposé en finale contre Roche Vendée accédant ainsi en 
LFB. Dunkerque a pris la 3

ème
 place au dépend de Limoges.  

 
A souligner également le bon parcours en Coupe de France de Roche Vendée BC participant aux ¼ 
de finale et s’inclinant face à Basket Lattes Montpellier Agglomération, vainqueur de cette édition.  
 
La LF2, dans le sillage de la LFB, participe aux actions citoyennes à travers le programme 
« Marraines de Cœur ». Encore une fois, félicitons nos clubs qui ont largement pris part à ce projet. Le 
basket féminin amplifie son action.  
 
En soutien des clubs de LFB, ceux de LF2 ont participé à un tournoi de 3x3 à l’occasion de la 2

ème
 

édition de Championnes de Cœur. La finale du tournoi, opposant SI Graffenstaden à Roche Vendée 
BC, a eu lieu à la mi-temps du match de Gala, sous les caméras de LFB TV.  
 
La communication digitale s’est amplifiée cette saison : 3 web-articles hebdomadaires couvrant les 
rencontres, lancement d’un épisode vidéo mensuel nommé « l’Instant LF2 » retraçant les meilleurs 
moments du mois avec plus de 40 000 vues sur les réseaux sociaux. 
 
De leur côté, les clubs ont facilité la diffusion de matches sur internet (ex. CFBB-Limoges sur INSEP 
TV), chaînes locales en direct (ex. Léon Trégor) ou reportages (ex. Graffenstaden, Limoges). Ces 
initiatives sont positives pour le rayonnement du basket féminin.  
 
Enfin, les directs FFBB TV, pour l’intégralité du Final Four, ont été suivis en direct par plus de 8 000 
personnes et en différé par 3 000.  
 
Remercions les joueuses, techniciens, officiels, dirigeants, cadres administratifs, bénévoles et 
supporters pour leur contribution, chaque week-end, à la réussite de cette belle saison de LF2 2014-
2015. 
 
 
NM1 
 
La NM1 est la plus haute division fédérale au sein de laquelle participaient exceptionnellement 16 
équipes (au lieu de 18) sur une poule unique.  
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Saint-Chamond, invaincu à domicile, remporte le titre de Champion de France à quelques journées de 
la fin du championnat. 
 
Il a fallu attendre la dernière journée de saison régulière pour que Vichy termine second et organise le 
Final Four.  
 
A l’issue des Playoffs, Blois (8

ème
) vient à bout de Challans (3

ème
), Saint-Vallier (4

ème
) s’impose face à 

Rueil (7
ème

) et Chartres (5
ème

) domine Mulhouse (6
ème

).  
 
Vichy, dans une salle comble (3 200 spectateurs) gère parfaitement ses 2 matches et gagne 
sportivement son accession en PROB.  
 
En Coupe de France, Vichy fait également le meilleur parcours (1/8

ème
 face à JDA Dijon). 

 
A noter la toute nouvelle passerelle entre NM1 et LNB qui a permis à 8 joueurs de débuter leur saison 
en PROA ou PROB pour finir en NM1. Cette pratique est appelée à se développer. 
 
La couverture médiatique a fait un bond : articles réguliers sur site internet, chaînes TV ou sites 
internet locaux ont assuré la retransmission de nombreuses rencontres (ex. GET Vosges, Saint-
Vallier, Cognac, Saint-Chamond), nouveau rendez-vous « L’instant NM1 » à travers un résumé 
mensuel du championnat. 
 
Les clubs ont également proposé des reportages vidéo de qualité (ex. Blois, Challans).  
 
Retransmission du match Saint-Chamond contre Bordeaux, de la remise du trophée et des médailles 
de champion de France, suivie en live par plus de 1 500 internautes et en différé par près de 2 500 
personnes.  
 
Retransmission du Final Four sur la chaîne FFBB TV et près de 20 000 web-spectateurs.  
 
Remercions les joueurs, techniciens, officiels, dirigeants, cadres administratifs, bénévoles et 
supporters pour leur contribution, chaque week-end, à la réussite de cette belle saison de NM1 2014-
2015. 
 
 

6.4. Commission Fédérale Haut Niveau Officiels (Paul MERLIOT) 
 
2014-2015 a été une saison charnière pour notre commission. 
 
Suite à une enquête menée auprès des arbitres de Haut-Niveau par notre président fédéral et à une 
réunion avec les responsables de l’arbitrage de plusieurs pays étrangers, il a été décidé de mettre en 
œuvre un projet ambitieux pour l’arbitrage français. 
 
Les principales orientations de ce projet sont relatives au suivi des potentiels FIBA et PROA, à la 
promotion de l’arbitrage féminin, à un renforcement de l’observation vidéo, mais aussi à une refonte 
totale du système d’évaluation. 
 
De plus l’adhésion de notre fédération au projet ERASMUS+ en compagnie des fédérations italiennes, 
allemandes et turques va permettre de lever des fonds pour rendre la formation des observateurs et 
par conséquent des arbitres beaucoup plus efficiente. 
Des efforts financiers importants ont été consentis par notre fédération pour aider à la formation et au 
suivi de nos jeunes arbitres. Un système TUTORE/TUTEUR/COACH a été mis en place sur tous les 
niveaux et permet un suivi permanent de nos jeunes éléments. 
 
A noter également la création d’un groupe de superviseurs dont la mission sera d’accompagner les 
observateurs/évaluateurs. 
 
Dans le domaine de l’observation vidéo, chaque commissaire/observateur PROA sera doté dès le 
début de saison d’un IPad qui permettra d’utiliser toutes les fonctionnalités de Keemotion. 
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Un partenariat FFBB/LNB/CLUBS va permettre également de doter tous les arbitres de PROA et 
PROB d’un système d’oreillettes, qui favorisera la communication entre officiels et participera à une 
plus grande fluidité du jeu. 
 
L’arbitrage féminin va faire l’objet d’une attention toute particulière de la part du HNO. Des stages 
spécifiques ont été mis en place et plusieurs accessions en PROB sont à notées.  
 
Parmi les décisions importantes : les divisions prioritaires des arbitres PROB seront la PROB, mais 
aussi la LFB dans un souci d’augmenter la qualité de l’arbitrage dans cette division. 
 
Parallèlement à toutes ces actions, plusieurs arbitres ont participé à des stages de perfectionnement à 
l’étranger : 

 Medhi DIFALLAH, Mathieu HOSSELET et Yoann ROSSO au Clinic des potentiels FIBA à 
Munich du 27 au 31 mai,  

 Hugues THEPENIER et Laurent ARNOUX au Camp Alan Richardson en Bulgarie du 7 au 13 
juin 

 Marion ORTIS au Camp d’arbitres féminins potentiels de la FIBA Europe en Slovénie du 5 au 
11 juillet 

 Eddie VIATOR au Camp NBA  
 
Au chapitre des succès, il faut noter la réussite de Yoann ROSSO au stage FIBA. La commande 
politique fédérale est respectée puisque nous comptons 3 arbitres FIBA supplémentaires depuis 3 
ans. 
Félicitations à Joseph BISSANG élu arbitre de l’année lors de la soirée des Trophées organisée par la 
LNB.   
D’autre part Eddie VIATOR et Jean-Charles COLLIN ont eu l’honneur de représenter la France lors de 
l’EURO masculin, Joseph BISSANG ayant officié sur l’EURO féminin en remplacement de Carole 
DELAUNE victime d’une blessure peu de temps avant la compétition, puis sur l ‘AFROBASKET, à 
Tunis, où il sifflera la finale. 
Cinq officiels ont mis un terme à leur carrière en fin de saison : A. CASTANO, C. MATEUS, G. 
BOIRIVANT, P. TAFFIN et Romain LAMARQUE. Le HNO les remercie vivement pour leur carrière au 
service de l’arbitrage français. 
Un stage passerelle a vu le jour cette saison et a permis de sélectionner 7 arbitres qui accéderont la 
saison prochaine au HN. Ce stage est le fruit d’une belle collaboration entre le HNO et la CFO. 
Tout n’est pas encore parfait, mais l’arbitrage français a retrouvé la sérénité et semble promis à un bel 
avenir. 
J’en veux pour preuve, la qualité des prestations sur l’ensemble des Play-Off PROA, PROB et LFB. 
Pour terminer, je tiens à remercier l’ensemble de mes collaborateurs, bénévoles ou salariés qui 
travaillent d’arrache-pied pour faire grandir notre arbitrage et l’ensemble des arbitres HN à l’état 
d’esprit irréprochable.  
 
 

7. Délégation aux Affaires Juridiques & Institutionnelles. – 
Stéphanie PIOGER – 6ème Vice Présidente 
 
La Délégation des Affaires Juridiques et Institutionnelles a été fortement sollicitée au cours de cette 
saison 2014/15. Comme le souligne Frédéric FORTE (Président de la Commission de Contrôle de 
Gestion) dans son rapport, le terrain n'est malheureusement plus le seul juge du devenir de nos 
équipes dans les différents championnats. Le non respect des règlements fédéraux (dont l'application 
est parfois contestée), la dégradation des grands équilibres financiers, ..., sont autant de facteurs qui 
impactent directement les classements de nos compétitions. Les Commissions qui relèvent du 
périmètre de la Délégation des Affaires Juridiques et Institutionnelles y sont quasi-quotidiennement 
confrontées, leur investissement et leur professionnalisme leur permettent de répondre efficacement à 
ces enjeux. 
 
Au delà de ces problématiques règlementaires, le fonctionnement de la FFBB s'inscrit dans le cadre 
plus général du droit français et du droit européen. Tout au long de la saison, la DAJI a été mobilisée 
sur de nombreux sujets. je citerai en exemple les Joueurs Formés Localement, la rénovation du 
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règlement disciplinaire imposé aux Fédérations, l'application des grands principes du droit 
administratif au fonctionnement des fédérations (cf silence vaut acceptation), ... 
 
Si la tâche est difficile, elle reste passionnante. Elle nécessite une mobilisation permanente pour 
anticiper, clarifier, sécuriser les décisions politiques et leurs conséquences dans le cadre qui nous est 
imposé. Parfois, la réalisation de ces objectifs nécessite du temps, difficilement compatible avec les 
contraintes politiques. Il faut alors trouver les compromis permettant d'assurer une bonne synergie 
entre les contraintes politiques et juridiques. 
 
Je remercie l'ensemble des Présidents et membres des Commissions, ainsi que l'équipe des 
permanents de la FFBB qui ensemble s'attachent à réaliser quantitativement et qualitativement, 
l'ensemble des missions dévolues Délégation des Affaires Juridiques et Institutionnelles. 
 

 

7.1. Commission Fédérale Contrôle de Gestion (Frédéric FORTE) 
 
Fort du constat partagé par tous d’un environnement réglementaire de plus en plus contraignant pour 
les clubs (au plan fiscal, social,…), la CCG doit quant à elle, par les missions qui lui sont dévolues,  
s’assurer de la continuité d’exploitation des clubs et de la régularité de l’organisation des compétitions 
(en termes d’équité notamment). Il ne s’agit donc pas d’empiler des contraintes supplémentaires à 
l’attention des clubs, mais de permettent à ceux-ci, par une communication spécifique à leur 
destination (la synthèse annuelle de chaque championnat LFB, NM1, LF2) et des outils de gestion mis 
à leur disposition (et exploités par la CCG), de mesurer clairement les conséquences de leur gestion.  
 
En effet, de plus en plus et dans toutes les disciplines, les seuls résultats sportifs ne sont plus, hélas 
et depuis longtemps, les marqueurs uniques permettant la constitution des championnats. La CCG 
doit s’assurer que ces résultats ne sont pas obtenus « à crédit » et qu’ils le sont en conformité avec la 
règlementation FFBB. Bien sûr, le rythme de la saison sportive, le cycle économique d’un club et 
d’éventuelles insuffisances dans la transmission des informations font que parfois, l’équité des 
compétitions ne peut être « rétablie » qu’à postériori. Il n’en demeure pas moins qu’il apparaît  
essentiel aux yeux de la CCG que les clubs soient conscients de la portée et des conséquences 
règlementaires de leurs actes. La CCG se doit d’appliquer les textes avec le recul nécessaire mais 
dans un strict respect de ceux-ci. Il faut cependant souligner que si ces dispositions peuvent entraîner 
des sanctions sportives, elles visent également à permettre aux clubs sains de se gérer (notamment 
en termes de masse salariale) avec une « autonomie » proportionnée à la solidité de leur structure 
financière. 
 
Ainsi, cette dernière intersaison à vu la rétrogradation du Tarbes GB en LF2 et du Cahors-Sauzet 
Basket en championnat régional (suite à l’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire) ; la 
liquidation d’autres clubs, mais également de plus en plus d’engagement de clubs sans mesure 
d’encadrement des charges de personnel, grâce à l’existence d’un fonds de réserve supérieur à 10%. 
Concernant plus particulièrement la saison 2014/15, et sous réserve de confirmation sur les comptes 
définitifs, la CCG a constaté : 

1. Une évolution favorable de la situation financière des clubs LFB/LF2/NM1 qui s’explique par:  

 La disparition des clubs en grandes difficultés: Perpignan, …  

 La validation de budgets excédentaires pour répondre aux obligations du fonds de réserve  

 Des résultats significativement bénéficiaires (et souvent en ligne avec les décisions de la 
CCG) pour les clubs devant résorber un passif  

2. Quelques situations qui nécessitent une extrême vigilance de la CCG, et qui ont pu entraîner 
des sanctions sportives (rétrogradation, retrait de points au classement)  

3. Des clubs fédéraux rétrogradés qui conservent des situations financières relativement saines 
4. Des risques sociaux et fiscaux qui perdurent et qui sont susceptibles d’impacter 

significativement la situation financière des clubs 
5. Des réductions annoncées des subventions de la saison prochaine pour de nombreux clubs  

 
Pour la saison 2015/16, les chantiers sont grand-ouverts, ils concernent : 

- la poursuite de la mise en œuvre du fonds de réserve,  
- le suivi de la réduction du nombre de clubs dans le secteur féminin qui doit permettre : 

o De limiter l’inflation des salaires,  
o De consolider la situation financière des clubs.  
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Notre président fédéral souhaite également assainir les divisions intermédiaires. La tâche n’est pas 
simple, elle va nécessiter d’organiser les moyens, de définir un système d’information dédié et une 
stratégie adaptée pour atteindre cet objectif. Si l’analyse des résultats nécessitera du recul pour y 
associer les bonnes décisions (curatives ou préventives), ces actions paraissent indispensables pour 
que les ressources des clubs soient optimisées et utilisées pour le développement du basket.   
A l’orée de cette nouvelle saison, les membres et permanents de la CCG vont être une nouvelle fois 
largement sollicités et leur disponibilité fortement mise à contribution.  
Je les remercie très sincèrement pour leur investissement sans faille et les félicite pour la qualité de 
leurs travaux, indispensable à la bonne régulation économique de nos compétitions. 
 
 

7.2. Commission Fédérale des Agents (René KIRSCH) 
 
En 2014/2015, la Commission s’est réunie 3 fois. 
 
Missions régulières :  
 

- contrôle des mandats par rapport à la règlementation applicable ; 
- session d’examen agent sportif ; 
- organisation de la journée annuelle de formation. 
 

Sessions d’examens de novembre 2014 et février 2015 :  
 
La nouvelle règlementation issue de la loi du 09 juin 2010 et du décret d’application du  
16 juin 2011 a modifié le déroulement de l’examen d’agent sportif qui se compose désormais d’une 
première épreuve dite générale et d’une seconde épreuve dite spécifique. 
 
Il est désormais nécessaire de réussir la 1

ère
 épreuve pour pouvoir accéder à la seconde épreuve.  

 
La première épreuve est organisée de concert entre toutes les fédérations concernées, sous l’égide 
du CNOSF et la seconde épreuve relève de la responsabilité de la FFBB. 
 
La 1

ère
 épreuve de l’examen s’est tenue le 16 novembre 2014 et la seconde épreuve le  

16 février 2015. 
 
1

ère
 épreuve 

23 personnes inscrites ; 
15 candidats présents, le jour de l’examen ; 
8 candidats ont réussi cette épreuve ; 
 
2

nde 
épreuve 

13 personnes inscrites 
9 personnes présentent le jour de l’examen 
6 candidats ont réussi l’examen  
 
Formation Continue et Préalable 
 
La Commission des Agents Sportifs a organisé le 25 avril 2015 une journée de formation continue à 
destination des agents sportifs. Cette journée a également été l’occasion pour les candidats ayant 
réussi l’examen d’agent sportif de suivre la formation préalable à la délivrance de la licence d’agent 
sportif. 
 
Cette troisième session a réuni 35 agents sportifs.  
 
Les thématiques abordées étaient les suivantes :  

- Contrat et droit à l’image avec Me Arnaud BIED 
- Droit social avec M. Olivier MOLINA 
- Fiscalité avec Me Sébastien ROBINEAU et Me Lucas LEROUX 
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Demandes d’équivalence : 

 

Cette année, la commission a traité 4 dossiers de demande d’équivalence.  
La commission met l’accent sur le fait que les demandes vont se multiplier dans les années à venir 
suite au nouveau règlement des agents sportifs de la FIBA qui permet à toute personne titulaire de la 
licence agent FIBA de placer ses joueurs et entraîneurs dans les pays sous l’égide de la Fédération 
internationale.   
 
Création d’un guide de présentation de la fonction d’Agents sportifs : 
 
La commission a décidé de mettre en place un document afin d’accompagner et de guider les jeunes 
sportifs dans le choix de recourir à un agent et par la suite de l’aider à choisir cet agent. 
 
Il sera diffusé prochainement au CFBB et aux jeunes des Centres de formation.  
 
Préparation d’une convention type de mise en rapport entre club et agent sportif : 
 
La commission travaille à la mise en ligne d’un document indicatif à destination des clubs et des 
agents sportifs pour les accompagner dans leurs démarches contractuelles. 
 
Travaux sur le contrôle de l’activité des agents sportifs : 
 
La commission, par l’intermédiaire de la déléguée aux agents, Céline GERARD, a commencé un 
travail de fond sur le contrôle de l’activité des agents sportifs. 
L’objectif étant de mettre en lumière cette activité et les agents qui respectent les obligations légales 
et réglementaires imposées. 
 
Dans un premier temps, dès la saison 2014/2015, il a été prévu de recenser tous les documents 
contractuels des agents avec les informations transmises directement à la CAS, en les recoupant 
avec les données de contrôle de gestion de la CCG et de la DNCCG. 
 
Dans un second temps, des procédures disciplinaires seront ouvertes à l’encontre des agents sportifs 
défaillants. Puis, viendra le contrôle des données numéraires pour s’assurer notamment du taux de 
commission inférieur à 10% du montant du contrat conclu par les parties.  
 
La commission Interfédérale des agents sportifs du CNOSF :  
 
La commission interfédérale des agents sportifs participe, avec les commissions des agents sportifs 
des fédérations délégataires, à l'organisation de l'examen de la licence d'agent sportif.  
 
Elle établit chaque année un rapport sur la mise en œuvre par les commissions des agents sportifs 
des dispositions du présent chapitre. Elle peut saisir le ministre chargé des sports de toute proposition 
relative à la réglementation de la profession d'agent sportif.   
 
Mme Amélie MOINE ainsi que M. Christophe ZAJAC ont été renouvelés dans leur fonction de  
représentant de la Fédération.   
 
 

7.3. Commission Fédérale Disciplinaire du Dopage (Yolaine COSTES) 
 
Au cours de la saison 2014/2015, la Commission s’est réunie lors de trois séances, au cours 
desquelles quatre dossiers ont été soumis à l’examen de la CFDD. 
 

- La Commission a statué pour la première fois sur un cas de manquement aux obligations de 
localisation. Le joueur avait été reçu un avertissement consécutif à son absence lors d’un 
contrôle inopiné, puis deux avertissement pour non-transmission de ses informations de 
localisation. La Commission avait prononcé la relaxe du joueur.  
L’AFLD s’est par la suite saisie du dossier, le dossier est en cours d’instruction au 20 juin 
2015. 
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- Deux cas de contrôles positifs aux cannabinoïdes de carboxy-THC à une concentration 

mesurée à 400 ng/mL et à 539 ng/mL. Le premier a été suspendu pour une durée de huit 
mois 
Le second était en situation de seconde violation à la règlementation antidopage. Il a été 
suspendu pour une durée de 2 ans.  
Pour rappel, le seuil de concentration retenu pour un résultat d’analyse anormal est de 180 
ng/mL. 
 

- Un contrôle positif à un antagoniste et modulateur hormonal. Le joueur, attestant d’une raison 
médicale duement justifiée, a été relaxé. 

 
Un dossier supplémentaire a été enregistré par la CFDD, mais suite à des problèmes de distribution 
de courrier, celui-ci n’a pu être traité dans les délais légaux et a été transmis à la Commission d’Appel 
Dopage.  
 
Un premier dossier de récidive a ainsi été enregistré par la présente commission. 
Sur cinq dossiers enregistrés, trois impliquaient des joueurs professionnels et deux des joueurs 
amateurs. 
 
 

7.4. Commission Fédérale Qualification (Christian MISSER) 
 
 
La Commission de Qualification était composée comme l’an passé de : 

 Jean Michel ANDRE 

 Michel SAINTRAPT 

 Pierre SINTES 

 Christian MISSER 
Elle s’est réunie tous les mercredis et les vendredis. 
 
Notre Commission a travaillé plus sereinement cette année du fait du transfert de certaines 
compétences vers les comités. 
 
En effet nous avons eu à gérer 2375 dossiers, contre 4305 l’an passé. 
 

Type de dossier 2012/2013 2013/2014 2014/2015 

Joueur étranger hors EEE (RN et 
ON) 

319 377 369 

Joueur venant de l’étranger 243 297 217 

Joueur venant des DOM/TOM 69 66 32 

Transformation 2 ans licence JT en 
JC 

142 113 96 

Annulation licence (doublon) 1964 1543 613 

Modification licence (mutation, 
erreur) 

1536 1717 845 

Modification titre de séjour 68 125 127 

Licence AS haut niveau 
 

1 0 3 

Divers (Centre Fédéral, Conseil 
d’Honneur…) 

64 67 73 

Total dossiers 4406 4305 2375 

 
La répartition des joueurs étrangers hors EEE est la suivante : 

 NM1    28 ;  NM2   29 ; NM3   84 ;  RM1   151 

 LFB     25 ;  LF2     12 ; NF1    5 ;  NF2   5  ;  NF3   14  ;  RF1   16 
 
La Commission tient à remercier l’ensemble du Service Juridique pour son aide soutenue afin de nous 
permettre de remplir correctement notre fonction dans les meilleurs délais. 
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7.5. Commission Fédérale Règlements (Stéphanie PIOGER) 
 
Quelle année !!!! 
 
La Commission Fédérale Règlements a été au carrefour de nombreux dossiers au cours de ces 
derniers mois : Les CTC et leurs conséquences règlementaires, le nouveau championnat U18, le 
Trophée Coupe de France, … Autant d’occasions de prévenir, d’alerter, … et de rédiger une fois les 
arbitrages effectués sur ces dossiers importants pour la FFBB.  
Mais la Commission  Fédérale Règlements c’est aussi la simplification des règlements, toujours en 
cours même s’il faut constater un certain retard sur cette saison, les modifications de structures 
sportives, les travaux sur l’offre de licence et ceux en collaboration avec les Commissions FFBB. 
 
Bref cela représente beaucoup de travail, et même s’il n’est pas sous les projecteurs, il reste 
conséquent et est indispensable à la cohérence et la sécurisation de la politique FFBB.  
 
À ce sujet, les travaux préalables nécessitent du temps ; nécessaire à la réflexion, la recherche, 
l’anticipation qui peut parfois s’opposer à l’immédiateté de certains projets ou l’urgence de certaines 
décisions. Ces conflits sont inévitables, mais peuvent être limités par l’action de chacun. Ainsi, il faut 
regretter que sur le volet des modifications règlementaires, plus de 30% des projets n’ont pu s’inscrire 
dans le rétro-planning souhaité par notre Président et validé en début de saison par le Comité 
Directeur FFBB. Alors que les contentieux se multiplient, il est indispensable de se donner les moyens 
de sécuriser au mieux notre règlementation, ce qui ne peut s’envisager qu’au travers de travaux 
concertés et planifiés dans un cadre commun. Restons optimistes ! 
 
Cette nouvelle saison s’annonce quant à elle tout aussi chargée. Les projets sont nombreux, ils 
concernent notamment la mise en œuvre règlementaire de la Charte des Officiels, la participation aux 
travaux de réflexion sur les différentes structures sportives (CTC, unions, …), la modification de notre 
règlementation sur les JFL, l’articulation de la règlementation FFBB avec celles des ligues Régionales 
et des Comités Départementaux, … 
 
Travaux de simplification réglementaire 
 
Pour cette année, l’objectif était de travailler sur les points suivants : 

- Listing des commissions / missions et de leurs prérogatives ; 
- Travail sur le règlement disciplinaire type en collaboration avec le CNOSF et le Ministère des 

sports ; 
- Travail sur le règlement administratif (actuel titre IX) qui impacte 95% des commissions ; 
- Travail sur les commissions (CCG, Salles et terrains, CFT et CHNC) pour l’élaboration d’une 

structure commune. 
 
La tâche n’a pas été aisée puisque le travail de transparence sur la répartition des compétences de 
chacune des missions et commissions est à poursuivre. 
 
Quant au règlement disciplinaire type, les travaux ont été avortés en raison de la modification en cours 
dudit règlement auprès du Ministère. 
En ce qui concerne, le règlement administratif, de longs échanges ont été nécessaires pour atteindre 
un travail de qualité mais non abouti et qui mérite l’attention des élus de la DAJI. 
 
Enfin, les travaux sur les autres commissions est toujours en cours en raison notamment des 
modifications réglementaires importantes qui vont être demandées et des futures élections. 
 
Structures sportives 
 
Il est à déplorer que la plateforme informatique, créée il y a 4 ans pour faciliter les échanges entre les 
clubs, les comités, les ligues et la fédération, ne soit toujours pas utilisée à 100%, malgré une énième 
communication auprès des instances courant février 2015, par le Secrétaire Général. 
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Le point positif est le toilettage de la base FBI sur les unions existantes mais non affiliées. Il y en avait 
88 en mai 2015 qui ont été dissoutes, à comprendre, par retirées du fichier fédéral. 
 
Néanmoins, il est aussi à relever que 20% des dossiers ont été transmis à la CFR hors les délais 
réglementaires pour des raisons diverses. 
Peut-être conviendrait-il de modifier nos délais pour s’adapter à la réalité locale (date des AG, délai en 
préfecture,…) ? 
 

Type de structures Nombre 

Modification union 2 

Renouvellement union 4 

Fusion absorption 7 

Fusion simple 5 

Prise d’autonomie 10 

Changement de dénomination 11 

Dissolution 4 sur demande / 88 pour non réaffiliation 

 
La Commission Fédérale Règlements et les services supports restent totalement mobilisés. 
 
 

7.6. Commission Fédérale Discipline (Yannick SUPIOT) 
 
 

84 dossiers traités au 01/10/2014 
14 réunions 

133 dossiers traités au 24/06/2015 
réunions 

 

Sanctions à l’encontre des groupements sportifs 

 Au 1
er

 octobre 2014 Au 24 juin 2015 

Pénalité financière 16 32 

Avertissement 7 29 

Blâme 5 6 

 

 Au 1
er

 octobre 2014 Au 24 juin 2015 

Perte rencontre par pénalité 1 3 

Retrait de points 0 0 

Suspension de salle avec sursis 0 0 

Rencontre à jouer à huis clos avec sursis 2 3 

Présence délégué fédéral 2 2 

 

Sanctions à l’encontre des licenciés 

 Au 1
er

 octobre 2014 Au 24 juin 2015 

Avertissement 19 29 

Blâme 0 1 

Suspension ferme 17 5 

Suspension avec sursis 20 23 

Suspension ferme et sursis 47 100 

dont suspension égale ou supérieure à un an 
ferme 

1 3 

dont substitution ferme par activité d’Intérêt 
Général 

13 0 

Radiation 0 1 

Relaxe 2 9 

Sursis à statuer 0 1 

Transmission CA 0 0 

Suspension égale ou supérieure à un an ferme 1 3 

4 Fautes techniques / disqualifiantes sans rapport / 64 

 
 
Commission Fédérale de Discipline : Monsieur Yannick SUPIOT 
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Au 25 juin 2015, 133 dossiers ont été traités. 16 réunions ont été nécessaires. 

Une réunion a lieu le 29 juin pour examiner 11 dossiers.  
 
Les sanctions les plus graves sont les faits d’agressions physique ou sexuelle ; d’agression 

verbale discriminante, toutes compétitions confondues. 
   
Il est à noter que deux dossiers ont connu une certaine médiatisation compte tenu de leur 

sensibilité pour notre sport. 
 
En outre, 5 dossiers ont été transmis par des comités départementaux. 
 
La commission constate aussi que certains dossiers mettent en cause des Présidents de 

clubs qui ont la fonction de responsable de l’organisation. L’inconvénient de cette double casquette 
est que la suspension, quelque soit la fonction pour laquelle le licencié a été sanctionné, empêche les 
Présidents de représenter leur club. Malgré les préconisations de la commission, le nombre de cas 
similaires ne diminue pas. La raison invoquée est souvent le manque de bénévoles pour exercer cette 
fonction. 

 
Par ailleurs, dans le cadre des fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport, la 

commission regrette que nombre d’arbitres ne mentionnent toujours pas les motivations les ayant 
conduit à prendre ces mesures disciplinaires pendant les rencontres, alors que cette information est 
nécessaire pour évaluer le quantum de la sanction. 

 
La nouvelle réglementation validée en 2014 sur le traitement des fautes techniques et/ou 

disqualifiantes sans rapport a engendré un accroissement des dossiers pour quatre fautes techniques 
et/ou fautes disqualifiantes sans rapport (64 dossiers). En effet, un dossier disciplinaire est ouvert à 
l’encontre d’un licencié qui s’est vu infliger quatre fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport 
dans la saison sportive.  

 
Enfin, la commission regrette une nouvelle fois le manque de clarté ou de précision des 

rédactions de rapports lui étant adressés par les officiels dans le cadre de sa saisine ou de rapports 
complémentaires. Des descriptions exhaustives permettraient un traitement plus optimal des dossiers. 

 
La commission s’évertue à entendre les parties de façon la plus juste pour traiter les dossiers de la 
manière la plus équitable possible. 
 

7.8. Mission Fédérale Paris Sportifs (Roselyne BIENVENU) 
 

 Retour sur l’année 2014 : 
o Total des mises : 36 671 k€, soit une augmentation de 48.5 % par rapport à 2013 
o La FDJ est l’opérateur majeur, elle représente 79 % des mises 
o Redevance FFBB/LNB : 379 k€, soit une augmentation de 51 % par rapport à 2013 
o Répartition de l redevance : LNB = 264 k€ et FFBB =84 k€ 
o Les mises en pré-live représentent 88% des mises  

 
 Répartition des mises par compétitions : 
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 Premier trimestre 2015 : 
o Total des mises : 10 429 704 € 
o Total des redevances : 102 924 € 

 
 Les contrats d’organisation de paris sportifs avec nos opérateurs arrivant à leur terme au 30 

juin 2015, une procédure de consultation a été lancée à cette occasion pour modifier et 
ajuster notre proposition contractuelle. 
 

 Préparation de l’EuroBasket 2015 : accomplissement des démarches auprès de l’ARJEL pour 
faire entrer cette compétition dans le champ de l’offre de paris. 
 

 Lancement du croisement de fichiers fin Août 2015 en coopération avec la LNB 
 

 Page internet sur le site fédéral relatif aux paris sportifs avec une formation e-learning 
o Félicitée par l’ensemble des acteurs 
o Meilleur visibilité à développer  

 
 Délégué intégrité 

o Mission de formation des acteurs concernés 
o Mission de communication : il informe les acteurs et est l’interlocuteur privilégié en 

cas d’alerte 
o Mission de surveillance et de prévention 

 
 La réaffirmation d’une volonté de formation et de prévention 

o Intervention dans le cadre du DES et du DE-JEPS 
 
 

8. Chambre d'Appel (Pierre COLLOMB) 
 
Cette année a été moins prolifique que la saison dernière qui avait enregistré une hausse significative 
du nombre d’affaires traitées. Avec 86 dossiers reçus, le nombre de recours est retombé dans des 
proportions habituelles.  
 
A noter également que cette année de nombreux dossiers n’ont pas été examinés sur le fond mais ont 
été directement rejetés pour irrecevabilité (10 dossiers) ou retirés par l’auteur de l’appel (6 dossiers).  
 
D’un point de vue quantitatif, voici les chiffres arrêtés au 4 août 2015, étant précisé qu’à cette 

date, une décision était encore en délibéré.  
 
1.1 Répartition des dossiers 
 

 PRO A : 24 843 
617,16 € 

PRO B : 7 070 
013,48 € 

LFB : 2 441 
555,12 € 

Match des 
champions : 173 

708,01 € 

Coupe de France : 1 

423 224,53 € 

Leaders cup : 121 

896,24 € 
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Recours disciplinaires Recours administratifs Total 

51 35 86 

59.3 % 40.7% 
 

 
Les recours disciplinaires concernent aussi bien des sanctions lourdes (retrait de point, matchs à huis 
clos, suspension d’un an, …) que des sanctions plus légères  (blâme, avertissement, suspension d’un 
week-end sportif, …).  
 

Recours 
disciplinaires 

traités 

Recours 
administratifs 

traités 
Irrecevabilité Retrait Autres

1 
Total 

46  23 9 6  2 86 

53.5% 26.7% 10.5% 7% 2.3% 
 

 
(1)

Deux demandes de remise de peine introduites par des licenciés. 
 
1.2 Répartition par origine des décisions frappées d’appel 
 

Comités 
Départementaux 

Ligues 
Régionales 

FFBB LNB 

17 35 26 8 

19.8%   40.7% 30.2% 9.3% 

 
 
Concernant les 26 recours contre des décisions prises par la FFBB :  
 

CF 
Discipline 

CF 
Qualification 

CF 
Sportive 

CCG 
CF des 

Officiels 
CF 

Techniciens 
Autre

1 

10 2 3 6 3 1 1 

 38.5% 7.7%  11.5%  23%   11.5% 3.9% 3.9% 
(1)

 Une demande de remise de peine suite à une décision de la Chambre d’Appel  
 
 

Concernant les DOM-TOM :  
 
La saison dernière était ponctuée par la progression de 50 % des dossiers émanant des 
Départements d’Outre-Mer (21 dossiers sur 106).  
 
Cette saison 2014/15 poursuit cette forte hausse avec 19 dossiers, soit 22 % de l’activité de la 
Chambre d’Appel avec une nouvelle explosion des dossiers mahorais.  
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LR Guadeloupe LR Mayotte
1
 LR Martinique LR Guyane 

2 13 3 1 

10.5% 68.4% 15.8% 5.3% 
(1)

 soit 15% de l’activité de la Chambre d’Appel cette saison.  
 

 
2. Sur le fond des dossiers (71 dossiers examinés) :  
 

En matière disciplinaire : 49 dossiers dont 46 
dossiers traités 

En matière administrative : 35 dossiers dont 23 
traités  

Confirmation 

Annulation 
sur la 

forme et 
nouvelle 
décision 

Réformation 
sur le fond 

Annulation 
sans 

nouvelle 
décision 

Confirmation 

Annulation 
sur la 

forme et 
nouvelle 
décision 

Réformation 
sur le fond 

Annulation
1 

sans 
nouvelle 
décision

 

 10 7 19 8 10  2 2 9 

21.7% 15.2% 41.3% 17.4% 43.5% 8.7% 8.7% 39.1% 

La différence concerne les 2 dossiers  
de remise de peine (1) 1 dossier : incompétence  

 
3. Les recours en conciliation devant le CNOSF    
 
A ce jour, seuls quatre dossiers ont été contestés     
 

Proposition de s’en tenir à la 
décision contestée 

Rapporter partiellement la 
décision  

Irrecevabilité 

 2
 

 1
 

1 

 
D’un point de vue qualitatif, les affaires traitées conduisent à rappeler qu’il ne suffit pas qu’une 

décision apparaisse équitable pour être justifiée et à l’abri d’une annulation ou d’une 
réformation. 

 
Il faut également tenir compte de deux facteurs qui expliquent de nombreuses décisions d’annulation 
ou de réformation de la Chambre d’Appel : 
 

- La question de la compétence : la décision doit être prise par l’organe désigné par les 
statuts ou les règlements pour la prendre ; par exemple une décision prise par un Bureau ou 
un Comité Directeur n’est pas valable si c’est une commission qui a reçu délégation de 
compétence dans le domaine concerné ; il y a encore trop de décisions qui l’oublient et croient 
à la toute puissance de « l’autorité supérieure »…. 
 

- Les nécessités de la preuve : la conviction que les auteurs d’une décision ont de la réalité 
des faits ne tiendra pas devant un juge s’ils ne peuvent étayer leur conviction sur des faits 
établis : le doute profite à l’accusé ; les suppositions ou supputations aussi crédibles soient-
elles ne suffisent pas à justifier une sanction et il faut rappeler que les déclarations des parties 
prenantes ou de leurs proches ne valent pas des témoignages neutres, ...  
La Chambre d’Appel statue sur dossier et non sur des rumeurs ou des « on-dit » ; son rôle est 
de protéger la Fédération contre d’éventuelles condamnations en justice qui sanctionneraient 
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des décisions adoptées sans preuves suffisantes. C’est là l’explication de plusieurs décisions 
de réformation prises cette année. 

 
Evolution législative 
 
Il convient d’attirer votre attention sur d’importantes modifications récemment apportées par le 
législateur à la procédure des contentieux sportifs. 
 
1) Depuis le 15 juin 2015, les décisions prises par la Chambre d’Appel (qui s’est réunie 3 fois depuis 
cette date) pourront être contestées devant le Tribunal Administratif de Paris (et non plus devant le 
Tribunal du domicile du requérant) dans un délai d’un mois à compter de leur notification (contre 2 
mois avant l’entrée en vigueur du nouveau décret). 
 
2) Depuis cette même date, le délai de saisine du conciliateur, qui reste un préalable obligatoire à la 
saisine du juge doit intervenir dans un délai de 15 jours suivant la notification de la décision 
contestée (contre 2 mois auparavant). 
 
Pour terminer je voudrais adresser mes très sincères et très profonds remerciements aux membres de 
la Chambre d’Appel pour leur grande disponibilité, y compris pendant les mois d’été, et l’extrême 
sérieux avec lequel ils se penchent sur des dossiers quelquefois extrêmement complexes et 
juridiquement délicats, avant, pendant et parfois après l’audience. Un grand merci également aux 
membres du personnel fédéral,  Amélie MOINE et Laure JARDRI, pour la qualité de leur préparation 
des dossiers et de leur suivi. 
 
 

9. Direction Technique Nationale (Patrick BEESLEY) 
 
LES EQUIPES NATIONALES 
Equipe de France A  masculine. Championnat d’Europe (France) 
Après les extraordinaires résultats des dernières saisons (champions d’Europe et médaillés de Bronze 
au mondial) les attentes étaient forcément élevées d’autant que nous avions l’avantage d’évoluer à 
domicile. Un avantage mais aussi une pression que les précédents pays organisateurs n’avaient pas 
réussi à maîtriser… Les blessures de dernière minute d’AJINCA et DIOT sont, en outre, venues 
ajouter un supplément de difficulté. 
Pourtant, à plus onze, à une poignée de minutes de la fin de la demi-finale contre l’Espagne, et après 
7 victoires consécutives, nos internationaux semblaient en passe de réussir là où les autres pays 
organisateurs avaient échoué. La ténacité espagnole a, hélas, fait s’envoler les espoirs de titre 
européen et de qualification directe pour les J.O.  Malgré cette énorme déception les équipiers de 
Boris DIAW ont su se remobiliser afin de remporter une médaille de bronze qui vient atténuer quelque 
peu les regrets et s’inscrit dans la lignée des remarquables résultats de ces dernières saisons. 
 
Equipe de France A féminine. Championnat d’Europe (Roumanie-Hongrie) 
Cette équipe, après un mondial qui était destiné à faire la transition et à reconstruire, en particulier au 
niveau du staff et dans le secteur intérieur, s’est inscrite dans la lignée des équipes de France 
féminines en allant chercher une nouvelle médaille, confirmant, si besoin était, le niveau et la 
régularité de notre basket féminin dans le concert mondial et européen. 
 Le collectif (1

ère
 équipe aux passes décisives avec près de 20 par match) aura permis de ne concéder 

que deux défaites en 10 rencontres. Les matchs couperets contre la Russie puis l’Espagne (dans un 
match revanche de la finale du dernier Euro) ont été parfaitement négociés pour arriver en finale. 
Nous sommes alors tombés face à une magnifique équipe de Serbie dont l’agressivité offensive nous 
a privés d’un nouveau titre européen et d’une qualification directe pour les J.O. Il faudra donc remettre 
l’ouvrage sur le métier lors du TQO pour parvenir au Graal que constituent les Jeux. 
 
Equipe de France A’ masculine. Championnat du Monde Universitaire (Corée du Sud) 
Pour la deuxième année consécutive, cette équipe avait été « réactivée » afin, notamment, de 
préparer nos futurs internationaux à vivre loin de ses bases et à tester nos futurs joueurs potentiels 
pour l’Equipe A. 
Le très relevé championnat du Monde Universitaire, dans le cadre d’un partenariat avec la FFSU, a 
été un excellent support de formation pour ces jeunes joueurs. 
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L’opposition a été issue de tous les horizons (BRESIL, CANADA, CHINE, FINLANDE, JAPON, 
LITUANIE, AUSTRALIE) et en 8 rencontres notre équipe n’a été vaincue qu’une seule fois. Ce fut, 
hélas, en quart de finale (contre le Brésil 60-53) dans un match qui stoppa la course à la médaille. 
Signalons que les joueurs après ce coup d’arrêt ont su se remobiliser pour battre (une deuxième fois !) 
la Lituanie et aller chercher une cinquième place méritoire. 
L’expérience, dans une compétition « à ne pas sous estimer », pour reprendre les mots du coach, a 
assurément été formatrice pour nos internationaux dont le comportement sur le plan sportif et au 
niveau de l’état d’esprit a été exemplaire. Précisons  pour la petite histoire, que ce championnat a été 
remporté par les USA. 
 
Equipe de France 20 ans et moins masculins. Championnat d’Europe. (Italie) 
Cette équipe qui possédait la deuxième défense de la compétition (l’adversaire a été laissé deux fois 
sur trois sous la barre des 60 points !) aurait sans doute mérité mieux que d’échouer au pied du 
podium après un remarquable parcours d’autant que sa victoire en quarts contre la République 
Tchèque avait été très nette (plus de 20 points). Las, elle n’a pas réussi à concrétiser son travail lors 
des matchs contre l’Espagne (1/2 finale) puis la Turquie (match pour la 3ème place) 
 
Equipe de France 20 ans et moins féminines. Championnat d’Europe (Espagne) 
Cette équipe s’est également appuyée sur une défense de fer pour aller chercher l’argent. Deuxième 
défense de la compétition elle n’autorisait en moyenne pas plus de 50 points à l’adversaire. Une 
assurance pour être compétitif ! Seule l’Espagne en finale a réussi à s’imposer contre des joueuses 
qui ne devraient pas tarder à frapper aux portes de notre équipe de France A. 
 
Equipe de France 19 ans et moins féminines. Championnat du Monde (Russie) 
Classées 5ème à l’issue d’une compétition intense nos filles ont pris la 3ème place au niveau des 
nations européennes. Un parcours à mettre en valeur pour cette équipe qui a présenté le 4ème %à 3 
points de toutes les équipes et a eu la malchance de tomber en quarts de finale contre la Russie  pays 
organisateur. 
 
Equipe de France 18 ans et moins masculins. Championnat d’Europe. (Grèce) 
Cette équipe a aussi été bien malheureuse en rencontrant en quarts de finale le pays organisateur (et 
futur vainqueur !) alors qu’elle avait réalisé une phase de poules remarquable notamment grâce, là 
aussi, à une défense de qualité (2ème de la compétition). Pénalisée par la trop rapide blessure de 
K.TILLIE MVP lors du titre U16 l’an dernier elle a décroché une 6ème place qui déçoit ces garçons qui 
auraient mérité mieux. 
 
Equipe de France 18 ans et moins féminines. Championnat d’Europe. (Slovénie) 
Après 5 victoires consécutives cette équipe rencontrait l’Espagne (invaincue elle aussi…) pour 
remporter la première place de son groupe. Ce qu’elle fit sans coup férir ! Dominatrice et quarts puis 
en demi elle retrouva, à nouveau, cette équipe d’Espagne en finale. Il est toujours très compliqué de 
battre deux fois la même équipe et, malheureusement, nos U18 durent subir leur première défaite qui 
les prive d’or mais leur octroie un titre de vice-championnes d’Europe plus que mérité. 
 
Equipe de France 16 ans et moins masculine. Championnat d’Europe (Lituanie) 
 Privé de l’athlétique PONS nos bleuets ont commencé très fort (3 victoires consécutives) avant de 
fléchir un peu dans le second tour. Le match couperet des quarts les a dirigés vers l’Espagne qu’ils ne 
purent éliminer. La remobilisation immédiate a permis d’aller une méritoire 5

ème
 place qui permettra 

que la génération 1999 soit représentée l’an prochain au championnat du Monde. 
 
Equipe de France 16 ans et moins féminine. Championnat d’Europe (Portugal) 
Nos U16 ont été impeccables jusqu’aux quarts qu’elles ont atteints sans connaître la défaite. Ce 
parcours magnifique les a, hélas, dirigées pour ce match décisif vers le pays organisateur… Poussées 
par 4000 personnes les portugaises ont alors battu nos représentantes puis l’Espagne dans la foulée ! 
Nos  joueuses ont, malgré cette déception, su se relever et arracher une sixième place qui les envoie 
au prochain championnat du monde. 
 
Equipe de France 15 ans et moins masculine. Tournoi de l’Amitié (Italie) 
Battus largement d’entrée par une belle équipe espagnole, nos plus jeunes représentants ont eu un 
cœur admirable le lendemain pour affronter l’Italie devant un public chaud et ne s’incliner que d’un 
petit point sur une erreur regrettable. L’ultime journée leur a permis de remporter une superbe victoire 
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face à la Grèce. Ce premier contact avec le niveau international leur a permis de progresser de jour 
en jour. 
 
Equipe de France 15 ans et moins féminine. Tournoi de l’Amitié (Italie) 
Cette équipe jeune (plusieurs joueuses de la génération du dessous avaient été intégrées) a remporté 
brillamment ce tournoi en dominant largement l’Italie et en disposant de l’Espagne. Un premier contact 
avec le haut-niveau qui s’est avéré formateur. Il est à regretter que la Grèce ait eu à décliner sa 
participation pour des raisons financières. 
 
Equipe de France 3X3 U18 Championnat du Monde masculin et féminin à Debrecen (Hongrie). 
 L’équipe féminine était composée de trois joueuses du CFBB, Maeva Djaldi Tabdi, Francesca Dorby 
et Alexia Chartereau et d’une joueuse de Bourges Lisa Berkani. Cette équipe a été composée en 
collaboration avec le staff U18 5X5 à l’issue d’un tournoi effectué dans le cadre d’un rassemblement 
5X5 à l’INSEP début mai. Cette première collaboration 5X5/3X3 est une première à renouveler. 
L’équipe masculine était composée de quatre joueurs du CFBB nés en 1998 (un an d’avance) : Killian 
Tillie, Bathiste Tchouaffé, Jules Rambaut et Timothé Vergiat. 
Les filles démarrent par une défaite mais ce sera la seule. En finissant deuxième, la France bat 
successivement l’Allemagne, la Suisse et la Hongrie pour atteindre la finale contre l’ogre Américain, 
jamais défait en féminin depuis 2012,  juniors et seniors confondus. A l’issue d’un match exaltant, la 
France remporte la finale d’un point 20 à 19 et devient Championne du Monde. 
Les garçons effectuent  un premier tour sans faute, battant de justesse la Nouvelle Zélande, future 
championne du monde. En quart de finales, la France est opposée aux USA et remporte le match 
pour une victoire historique. Une défaite en demi contre l’Argentine nous prive de la finale mais face à 
notre meilleur ennemi, l’Espagne, nous réagissons parfaitement pour arracher le bronze. 
En parallèle du tournoi de 3X3, Lisa Berkani gagne le concours des meneuses et Bapthiste Tchouaffé 
remporte de concours des tirs à 3 points. 
Lisa Berkani est élue MVP du tournoi et Killian Tillie est élu dans le Top 3. 
 
Equipe de France 3X3 U18 Championnat d’Europe masculin et féminin à Minsk (Biélorussie). 
Nos équipes nationales durent passer avant tout par une phase de qualification début août à Riga en 
Lettonie. Mission accomplie puisque les deux équipes se qualifièrent pour le championnat d’Europe. 
Brillant résultat pour la sélection masculine (Arvin BAAL.  Nanterre, Timothée VERGIAT.  CFBB, 
Valentin CHERY.  Le Portel/Nancy, Quentin GOULMY.CFBB/Strasbourg), qui obtient la médaille 
d’Argent après s’être incliné en finale contre la Turquie. 
Les féminines (Claire BADY. CFBB/ Montpellier, Amandine TOI,  Laura DELATTRE. CFBB/Calais, 
Alexandrine OBOUH  FEGUE. CFBB/ Calais),  se classent à la 4

ème
 place et manquent de peu la 

médaille de bronze  suite à la défaite contre Israel 
LE CENTRE FEDERAL (CFBB)  
L’ensemble des candidats au BAC ont été admis. 

- Terminale S : 6sur 6 avec deux mentions AB 
- Terminale ES : 2 sur 2 avec une mention AB 
- Terminale STMG : 6 sur 6 avec une mention AB 
- Terminale BPC : 1 sur 1 

 
Effectif de 49 basketteurs :  24 garçons et 25 filles 
NM1 
Tournée Guymargua : 12 / 20 avril 
Euroleague : Kaunas du 16 au 18 janvier 2015 puis Madrid du 13 au 18 mai 
Championnats : 
L2 : 1 victoire 
NF1 : 2 victoires 
NM1 : aucune victoire 
Cadets : 8 victoires en 1

ère
 phase, et 3 victoires 2

ème
 phase. 

 
Gros travail sur la prévention des blessures. Mise en place d’un meilleur système de suivi avec les 
médecins, kinés, et préparateurs physiques.  
Arrivée d’Aimé Toupane sur les Juniors Garçons (coach venant du milieu professionnel et coach de 
l’EDF U20M). 
Succès de la cérémonie des sortants en mai 2015. 
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Direction des programmes d’entrainement : 10 séances réalisées avec le staff dans l’année plus 
quatre tables rondes techniques. 
 

Nous pouvons affirmer que la  saison 2014-15 s’est globalement  bien déroulée.  
Le travail physique, le suivi des joueurs blessés, le travail individualisé, la mise en place du 

3X3 sont des éléments qui,  associés aux  séquences collectives de basket  et aux compétitions du 
week end,   font que les joueurs (euses) reçoivent une formation de grande qualité.  

Nous sommes conscients que nous devons encore progresser afin de tirer la quintessence de 
chaque joueur. Ce développement individuel dans le contexte d’un sport collectif comme le notre est 
le domaine dans lequel nous devons encore évoluer. Cette notion de projet individuel partagé doit 
permettre à chacun d’avoir un vrai projet à la fois sportif et scolaire, identifié par tous les acteurs de la 
formation, débouchant sur une vraie réussite professionnelle. 

 Même si la compétition est délibérément très difficile pour nos jeunes, nous savons qu’elle est 
formatrice, preuve en est les très bons résultats de nos équipes nationales l’été.  Le travail quotidien 
porte ces fruits et les progrès sont significatifs pendant le passage au CFBB mais nous savons 
pertinemment que nous semons les graines pour l’avenir. Notre objectif prioritaire étant le 
renouvellement des élites du basket français qui demain représenteront la France dans les plus 
hautes compétitions internationales. 
 
 
LE PARCOURS D’EXCELLENCE SPORTIVE (PES) 
Détection-formation du joueur. 
-Finales TIC Benjamins à Argentan du 13 au 17 mai. ( vainqueurs les joueurs du Lot-Et-Garonne et 
les filles de Loire Atlantique.) 
-Finales TIL à Marne la Vallée du 13 au 17 mai. ( vainqueurs les joueurs du Centre et les filles des 
Pays de Loire.) 
-Poursuite du dispositif « L’Avenir en Grand » basé sur la recherche et la formation des très grands 
gabarits (Camp TGG Vichy 22 au 25 mai) 
-CIZ du 19 au 24 octobre au Temple/Lot. 
-Camp National du 17 au 22 décembre Bourges. 
-Tests d’entrée à l’INSEP du 16 au 20 mars (féminines) et 23 au 27 mars (masculins) 
Gestion des CTS : 
-séminaire des CTS responsables de la formation du joueur du 19 au 21 septembre INSEP 
-séminaire CTS Coordonnateurs et responsables de la formation de cadres 20 au 22 février Marne la 
Vallée. 
-séminaire regroupant tous les CTS du 18 au 22 mai à Anglet. 
Coordination des CTF, basée essentiellement sur la participation à des séminaires spécifiques 
Championnat d’Europe obligeant, les traditionnels stages de fin de saison ont été décalés à la rentrée 
de septembre afin que les conseillers fédéraux puissent se perfectionner en ayant pour support cette 
compétition de haut-niveau. 
Séminaire CTF « développement » 5 au 8 septembre Carnon. 
Séminaire CTF « technique » 8 au 11 septembre Carnon. 
 
Agrément des Centres de Formation  

 des clubs professionnels. 
 

Le cahier des charges des centres de formation des clubs professionnels (CFCP) du basketball 
dérogeait depuis quelques temps aux stipulations de l’article L211-4 du code du sport. Afin de 
remédier à ce décalage la  saison 2014/2015 a connu une modification notable du cahier des 
charges puisque dorénavant la signature d’une   convention de formation est obligatoire pour intégrer 
un centre de formation. 
Agréments 2015 : Douze  clubs du secteur professionnel et un club de NM1 ont fait cette année une 
demande d’agrément  ou de renouvellement : cinq centres de formation lies aux clubs de Pro A, trois 
de Pro B et quatre des clubs de la ligue féminine. La treizième demande émanant du club  de Saint 
Vallier, descendu en NM1 pour la saison 2014-2015 mais dont l’agrément a, comme les textes le 
permettent,  conservé ce dernier pour une saison. 
Le cas particulier de Monaco  a été également    traité par la DTBN .L’état n’étant pas en mesure 
d’agréer un centre de formation dont le club support ne se situe  pas sur le territoire français, seul 
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l’avis de la DTBN d’un commun accord entre la FFBB et la LNB,   a été pris en compte pour attester 
de la conformité du fonctionnement du centre de formation avec le cahier des charges. 
Les centres de formation suivants ont obtenu l’agrément pour une période de quatre saisons. 
Rappelons néanmoins que chaque saison  l’agrément peut être retiré pour non-conformité avec le 
cahier des charges.  
 
PRO A 
 

 ASVEL LYON VILLEURBANNE 
 BCM BASKET GRAVELINES-DUNKERQUE 
 LIMOGES CSP 
 PARIS LEVALLOIS 
 SIG BASKET STRASBOURG 

 
PROB 
 

 ESSM LE PORTEL 
 ALM EVREUX BASKET 
 CHORALE ROANNE BASKET 

 
LFB 
 

 BASKET LANDES 
 TANGO BOURGES BASKET 
 NANTES REZE BASKET 

 

 Labellisation des centres d’entraînements de LF2 
 

 Cette saison, onze clubs ont fait une demande de labellisation  de leur centre 
d’entrainement. Trois d’entre eux n’ayant pas une équipe réserve évoluant au 
niveau exigé par le cahier des charges n’ont pas vu leur dossier étudié. 
 
Huit centres d’entrainement ont obtenu le label fédéral. 
Il s’agit des centres d’entrainements de: 

 S .I .Graffenstaden 

 Reims 

 Limoges ABC 

 Roche Vendée BC 

 Léon Tregor Basket 29 

 Pays D’Aix Basket ASPTT 

 Charnay Basket Bourgogne Sud. 

 Nice Cavigal 
 
Pour rappel,  la labélisation des centres d’entrainement ne porte que sur une saison sportive. 
 

Suivi des athlètes de haut niveau 
 

 Dérogations aux concours dans les écoles para médicales. 
 

Malgré trois demandes d’athlètes de haut niveau pour bénéficier de cette disposition cette année, la 
commission interministérielle n’en a retenu aucune au titre du basketball. Cette possibilité offerte aux 
SHN est si intéressante que chaque année de nombreux athlètes issus de toutes les  fédérations en  
font la demande alors que  les places sont relativement limitées (30 places sur l’ensemble des écoles 
au niveau national). 
Il faut être néanmoins conscient que la poursuite de la carrière sportive   en parallèle avec ce cursus 
kiné reste très délicate pour les basketteurs et basketteuses pro même  si  un certain nombre 
d’exemple sont venu prouver que cela était possible (Gaële Skrela pour meilleur exemple) . 

 Bonification des années de listes de haut niveau la pris en compte dans le 
calcul de la retraite. 
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 Depuis 2012 la loi de financement de la sécurité sociale a dans son article 85 intégré la possibilité de 
prendre en compte pour le calcul des retraites , les années pendant lesquelles les athlètes sont 
inscrits en liste de haut niveau. C’est un avantage non négligeable que l’état a consenti en contre- 
partie   de la représentation de la France dans les compétitions internationales par ces athlètes. 
Chaque année, pour peu qu’ils répondent a un certain nombre de critères d’âge et de revenus,  les 
basketteurs et basketteuses peuvent bénéficier de ce dispositif à concurrence de 16 trimestres pour 
l’ensemble de leur carrière. 
En 2013 sept athlètes de la FFBB en ont fait la demande, en 2014 seuls deux SHN ont déposé une 
demande de prise en compte de leur statut de Haut niveau. 
 
 
10. LIGUE NATIONALE DE BASKET 
 
Dans le cadre de la mission qui lui a été confiée par la FFBB, la Ligue Nationale de Basketball a 
cherché à améliorer le produit basket professionnel masculin en cherchant à faire de ce sport, le sport 
préféré des français.   
 
Mon équipe arrive au bout de son mandat, après quatre années de travail, nous pouvons tirer un 
premier bilan très positif de notre action :  
  

- La marque LNB a été développée, les valeurs ont été redéfinies et accompagnées d’une 
baseline  « Laissez-vous prendre au jeu » ainsi que d’une identité sonore. 

- L’emballage de notre produit a été revu pour plaire au grand public. Les costumes des 
acteurs ont été retravaillés pour mettre en avant la marque des clubs. 

- L’accueil dans nos salles a été amélioré pour que celui-ci soit toujours prêt à être diffusé.   
  

Par ailleurs le Basket Pro français demeure toujours dans une bonne situation financière, ce qui n’est 
pas toujours le cas de nos concurrents européens et de certains autres sports. Les budgets de nos 
clubs sont limités mais bien maitrisés.  
 
La Ligue Nationale de Basket s’appuie également sur les résultats de l’Equipe de France masculine 
de basketball dont les récents succès permettent de mettre en lumière le basket professionnel et le 
championnat de France. Depuis désormais 4 ans, la FFBB et la LNB se passent symboliquement le 
témoin afin de marquer les débuts et fin des périodes consacrées aux Equipes de France et aux 
championnats professionnels. 
 
UNE EXPOSITION PAR LES EVENEMENTS 
 
La Ligue Nationale de Basket a poursuivi sa stratégie évènementielle au cours de la saison 2014 - 
2015 et a conforté le succès de ses événements permettant d’exposer médiatiquement le basket 
français. Le Match des Champions s’est déroulé dans la nouvelle salle du KindArena de Rouen dans 
le cadre du Nicolas Batum LNB Show  en clôture d’une rencontre exhibition entre le Caen Basket Club 
renforcé par Nicolas Batum et le SPO Rouen, les Journées de Noël ont permis d’occuper l’espace 
médiatique durant les fêtes de fin d’année, en mettant le basket PRO en France plus en lumière 
pendant ces 4 journées de championnat.   
La Disneyland Paris Leaders Cup LNB (coupe des leaders)  a permis également d’augmenter 
l’exposition du basket français avec l’organisation de la compétition de mi-saison dans le cadre du 
célèbre parc d’attractions.  
 
 
D’autre part, dans le cadre du contrat télévisuel signé avec le groupe CANAL+, le basket 
professionnel a maintenu sa visibilité cette saison avec la diffusion d’une rencontre par semaine sur 
SPORT+, une rencontre par semaine sur CANAL+SPORT, l’intégralité des playoffs sur 
CANAL+SPORT et deux rencontres dans la saison sur CANAL+. La Pro B a également bénéficié 
d’une visibilité télévisuelle et web avec la diffusion de l’intégralité des rencontres à domicile de Saint-
Quentin, Boulazac, Roanne et Antibes et des diffusions ponctuelles sur des chaines locales. Ce sont 
ainsi plus de 68 matches de Pro B qui ont été télévisés ou diffusés sur le web. 
 
Il est donc important de poursuivre le programme mis en place en 2011 porteur d’espoir pour notre 
basket.  
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PALMARES ET MOMENTS FORTS DE LA SAISON 
 
Depuis désormais 2 saisons, la Ligue Nationale de Basket s’appuie sur la médiatisation des joueurs 
français de NBA (Tony Parker l’année dernière, Nicolas Batum cette année) pour « appuyer » le 
lancement de la saison de basket professionnel. 
 
 Le Match des Champions : 
 
Le Match des Champions, qui ouvre traditionnellement la saison professionnelle, s’est déroulé au 
KindArena de Rouen devant près de 4 800 spectateurs, conjointement avec un match exhibition entre 
le BC Caen renforcé par Nicolas Batum et le SPO Rouen suivi du choc entre le Limoges CSP, 
champion de France en titre et la JSF Nanterre, vainqueur de la Coupe de France. Cette rencontre a 
vu la victoire de la JSF Nanterre 70-54 face au Limoges CSP avec la nomination de Kyle WEEMS 
comme meilleur joueur de la rencontre.  
 
Les « Journées de Noël » : 
 
Pour la 4ème année consécutive, le basket occupe l’espace médiatique et sportif durant les fêtes de 
fin d’année avec les Journées de Noël organisées par la LNB en soutien au Secours Populaire 
Français. 71 matches de championnat organisés entre le 19 et le 30  Décembre. Une nouvelle fois, le 
succès populaire a été au rendez-vous avec de nombreuses rencontres à guichets fermés et une 
importante récolte de jouets pour les enfants du Secours Populaire. 
 
Le All Star Game : 
 
Exceptionnellement cette année, le All Star Game s’est déroulé au Zenith de Paris-La Villette en 
raison des travaux de réfection en cours au Palais Omnisport Paris-Bercy. Au terme d’un des matchs 
les plus spectaculaires de l’histoire, la sélection française a battu la sélection étrangère 137 – 135 
après prolongation.  
 
Le show a su séduire les 5 400 spectateurs présents.    
 
MVP : Adrien MOERMAN 

 
La Disneyland Paris Leaders Cup LNB : 
 
Le parc d’attraction de Disneyland Paris accueillait pour la 3ème année consécutive la compétition de 
mi-saison du Basket Pro Français. 
Cette troisième édition a une nouvelle fois été couronnée de succès avec la présence de partenaires 
majeurs, qui s’inscrivent dans la durée sur cet événement tels que GDF Suez, AG2R La Mondiale, 
Hertz ou encore Gatorade, près de 97% de taux de remplissage soit près de 4 100 spectateurs en 
moyenne par jour (en progression par rapport à l’édition 2014) et surtout un spectacle sportif de très 
haut niveau avec 7 rencontres disputées. 
La SIG STRASBOURG, au terme de trois rencontres acharnées, a remporté la victoire finale face au 
tenant du titre, le MANS SARTHE BASKET. 
 
MVP : Antoine DIOT 
 
Finales LNB de Pro A : 
 
Les clubs de la SIG STRASBOURG et du LIMOGES CSP ont une nouvelle fois accueilli cette année 
les Finales LNB.  
Au terme de 4 épisodes de très haut niveau dans deux salles combles et avec une ambiance 
extraordinaire, serrés jusque dans les dernières secondes, le LIMOGES CSP a décroché son 11ème 
titre de Champion de France de Pro A en s’imposant 3 victoires à 1 face à la SIG STRASBOURG, 
réalisant ainsi le doublé 2014 et 2015, première équipe depuis Pau-Orthez en 2003 et 2004 à faire 
coup double 2 années de suite.  
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MVP des Finales : Ousmane CAMARA 
 
FREQENTATION DES SALLES 
 
Une fois de plus nous avons pu compter sur un public fidèle et toujours plus nombreux cette saison, 
nous permettant ainsi d’atteindre un record d’affluence avec près de 1 738 534 spectateurs qui se 
sont rendus dans les salles de PRO A et de PRO B pour assister aux rencontres de la saison 
régulière de la LNB. 
 
 
Par ailleurs, nous constatons depuis plusieurs saisons que les Playoffs engendrent une très forte 
fréquentation des salles. Ces phases finales, disputées désormais en intégralité dans les enceintes 
des clubs, se déroulent dans des ambiances extraordinaires grâce au travail de nos clubs et de leurs 
supporters. Une très grande majorité des rencontres de Playoffs PRO A et PRO B se sont déroulées à 
guichets fermés.   
 
PARCOURS EN COUPES D’EUROPE 
 
Cette saison la LNB avait 8 clubs engagés en compétitions européennes répartis de la manière 
suivantes : 

- 3 clubs en Euroleague (ASVEL Lyon-Villeurbanne et Strasbourg IG en tour préliminaire et 
Limoges CSP en saison régulière) 

- 3 clubs en saison régulière d’Eurocup (Paris Levallois, SLUC Nancy et JDA Dijon). 
L’ASVEL Lyon-Villeurbanne et Strasbourg IG ont été reversés en saison régulière de 
l’Eurocup 

- 2 clubs en Eurochallenge (Le Mans SB et JSF Nanterre)  
 
Cette représentation européenne (notamment en Euroleague et Eurocup) est le fruit de longues et 
âpres négociations qui se poursuivent encore à ce jour avec les instances européennes pour faire 
valoir la place de la France sur la scène continentale. 
 
Le bilan de nos clubs n’est pas encore suffisant en Euroleague et Eurocup. Nous devons dans le futur 
proche accrocher un TOP 16 de l’Euroleague afin de crédibiliser notre discours auprès des dirigeants 
de l’Euroleague. 
La qualification du Paris-Levallois en 1/4 de finale  en Eurocup prouve que nous sommes sur la bonne 
voie.  
Le rayon de soleil européen nous est venu du club de la JSF Nanterre qui a remporté l’Eurochallenge 
dans un contexte et un climat difficile en Turquie.  
 
 
Les résultats : 
 
Euroleague : 
Limoges CSP : Eliminé à l’issue de la saison régulière, reversé en Eurocup 
 
Eurocup : 
Paris-Levallois : Eliminé en ¼ de finale de la compétition 
Limoges CSP : Eliminé à l’issue du Last 32 
SIG Strasbourg : Eliminé à l’issue du Last 32 
JDA Dijon : Eliminé à l’issue du Last 32  
SLUC Nancy : Eliminé à l’issue du Last 32 
ASVEL Lyon-Villeurbanne : Eliminé à l’issue de la saison régulière 
 
Eurochallenge : 
JSF Nanterre : Vainqueur de la compétition  
Le Mans Sarthe Basket : Eliminé en ¼ de finale 
 
Saison Régulière PRO A et PRO B : 
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A l’issue de la saison régulière de PROA, le club de la SIG STRASBOURG termine premier de la 
saison régulière. C’est finalement le LIMOGES CSP qui remporte le titre face à la SIG STRABSOURG 
3 victoires à 1. Les clubs de la JL BOURG BASKET et du SOM BOULOGNE-SUR-MER sont 
rétrogradés sportivement.  
 
A l’issue de la saison régulière de PRO B, le club de l’AS MONACO BASKET remporte le titre de 
champion de France de Pro B et accède à la Pro A. Il sera accompagné des SHARKS d’ANTIBES, 
vainqueur des playoffs d’accession. Les équipes d’ANGERS BASKET CLUB et d’AIX-MAURIENNE 
SAVOIE BASKET sont rétrogradées en NM1. 
 

Championnat Espoirs / Trophée du Futur / Camp LNB 
 
La SIG Strasbourg a gagné le titre de champion de France et succède ainsi au BCM Gravelines-
Dunkerque, avec un bilan de 30 victoires pour 4 défaites. 
 
A Cholet, le BCM Gravelines-Dunkerque s’est de nouveau adjugé le Trophée du Futur en disposant 
du Paris-Levallois en finale, sur le score de 74-49. 
 
La deuxième édition du Camp LNB s’est déroulée à l’INSEP le weekend du 5-6-7 juin 2015. Cette 
édition a connu une participation à la hausse de l’ensemble des acteurs notamment des responsables 
sportifs de clubs et de coaches, venus scouter les espoirs sortant des centres de formation.  
 
LES REFORMES DE FOND POUR AMELIORER LE BASKET PROFESSIONNEL 
 
La Ligue Nationale de basket a délivré deux invitations à participer au championnat PRO A aux clubs 
du CHAMPAGNE CHÂLONS-REIMS BASKET et du SPO ROUEN. Il est intéressant de constater que 
ces deux clubs ont su créer des équipes compétitives pour cette saison, puisqu’ils terminent 
respectivement 12ième et 15ième de la saison régulière. Il nous faut espérer que ces deux clubs 
poursuivent leur progression dans l’élite du basket français. 
 
Les clubs professionnels de basket de PRO B ont inauguré la nouvelle compétition nommée «  
Leaders Cup PRO B ». Cette compétition a permis de donner un éclairage particulier pour la PRO B. 
La Finale de cette compétition s’est déroulée en lever de rideau de la Finale PRO A de la Leaders 
Cup. Le club des Sharks d’Antibes vient d’écrire l’histoire en étant le premier vainqueur de cette 
compétition.  
 
La LNB a reconduit pour la seconde fois, un camp LNB afin d’exposer les joueurs en fin de formation 
et de leur permettre de trouver un débouché dans le monde professionnel. L’ensemble des acteurs du 
basket sont très favorables à cette initiative. La LNB a fait progresser ce camp en renforçant 
notamment la qualité de l’accueil et de suivi médical des joueurs afin de les mettre dans les meilleures 
conditions. L’objectif de la LNB est de faire de cet évènement  un rendez-vous incontournable dans 
l’avenir pour l’ensemble des entraineurs des divisions PRO A, PRO B et NM1.  
 


